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1~-~Géœnllités ________________________ _ 

1.1 BOT DB L'CIOVRllGE 

.1 Les travaux faisant l'objet du présent contrat ccmprennent: la 
construction d'un (1) bâtiment nultifamilial de six ( 6) logements 
pour personnes retraitées sur un (1) niveau et divers travaux 
d'aménagements extérieurs et paysagistes, c:onfarmément aux plans et 
devis. 

1.2 CXJmrl'ICHI GœÉRllLEs ET <D1PID1ENrAIRES 00 CClNl'RA'I' 

.1 Les c:on:litians générales et CC111plê!œntaires du contrat établies par 
la Société font partie et s'appliquent au présent devis. 

1. 3 PROOm:TS 

.1 selon le C.T. 149240 du 1er avril 1984, un entrepreneur doit se 
oonformer, dans la préparation de sa soœnission pour construction, 
aux modalités d'application de la politique d'achat dans la 
construction émises par le ministère de 1 1 Irrlustrie, du O:::amœJ:o:: et 
de la Technologie et ai;prouvêes par le Conseil du trésor. 

1. 4 KM1RB DE OClPlES 

.1 le nanbre de copies des plans et devis poor l'exécution des travaux 
sur demarxle de l'entrepreneur général est limité à un maximum de 
quinze (15), sans frais poor ce dernier. Toute copie supplêmentaire 
est aux frais de l'entrepreneur général. 

1.5 llSSlllllLÉB DE amNl'DR 

.1 En principe, les assemblées de chantier auront lieu périodiquement 
à toutes les deux (2) semaines. Cepen:lant, l'architecte peut au 
besoin convoquer les parties poor une assemblée de chantier en 
dehors des périodes établies. 

1.6 OCDE lllll!l'ICllllL 00 BMIIIEIIT 

.1 les exigences du Code National du Bâtiment, dernière é:lition, ses 
révisions et ses documents connexes s'appliquent à ce projet. 

1. 7 BllREIW DES PRCIFESSICHIELS 

1.8 

03318 

.1 L'entrepreneur doit sur son àlantier donner libre accès aux 
professionnels dans son rureau et dans ce local, prévoir une table 
et des chaises poor les réunions de chantier. 

.1 

.2 

CXJmrl'ICHI EX:ISTllll'l'ES 00 SClOS-SOL 

une reconnaissance de sol a été effectuée poor la Société 
d'habitation par ''MJN-TER-VAL INC." 442, avenue centrale, VAl d 1or11 , 

Q.Jébec, J9P lPS, tél.: (819) 824-6894, téloo.: (819) 824-3762. 
Les échantillons de sol recueillis peuvent être examinés àlez ledit 
laboratoire et les informations conœrnant cette étude de sol sont 
disponibles au nèœ laboratoire ou àlez les dépositaires des plans, 
également voir une partie du rai;p:,rt en annexe. 

s'il advient que les c:on:litians du sol soient différentes de celles 
inliquées au rai;p:,rt de sondage et qu'elles amènent des 
m:xilfications aux plans, ces nodifications seront faites telles que 
stipulées dans les c:on:litions générales et CC111plémentaires du 
contrat. 
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P1ISSltGE SUR LES PROPRiÉTÉS PRIVÉES (ŒOIT DE P11SS1tGE "l'DIPCIUlmE) 

si, dans le cours des travaux, 1 'entrepreneur doit se servir de la 
propriété privée ou doit y passer, il devra pren:lre ses propres 
arrangements avec les résidents prop,:iêtaires et remettre à 
l'architecte une copie signée de ces arrangements. L'entrepreneur 
demeure seul responsable de tous les dOlmages que lui et ses 
employés peuvent causer par leurs passages sur la prop,:lété privée 
et il devra les réparer à ses frais et à la satisfaction de 
l'architecte. 

SllRPL1JS D'EXCAVA!rICII 

I.e surplus de terre, roc, cailloux, etc., ineJiployé pour le 
terrassement, sera transporté et dsposé par l'entrepreneur aux 
endroits in:liqués par l'architecte ou ses représentants. 
L'entrepreneur aura la responsabilité d' éterx1re ce maté.riel 
d'excavation sur le site désigné et de le niveler proprement à la 
satisfaction de 1 1 architecte. I.e matériel d'excavation appartient 
à la Société d'habitation du QJ.êbec. si la Société n'a pas 
d'endroit disponible, l'entrepreneur en disposera à tout endroit de 
son choix. Dans œ cas, si l'errlroit trouvé par l'entrepreneur 
n'est pas \lll terrain appartenant à la Société, 1 1 entrepreneur devra 
fournir à l'architecte une copie de l'acceptation écrite du 
propriétaire. Aux endroits choisis pour eimragasiner le natériel 
d'excavation, l'entrepreneur sera tenu responsable des bris à la 
propriété privée et aux ouvrages existants. 

PCHP1IGB 

L'entrepreneur doit, à ses frais, pc::mper toutes les eaux provenant 
d'infiltrations de fossé, de drainage de surface, de sources 
souterraines et de toutes autres œuses. 

OBS'l'RllCrICI! A LA ClRCULM'ICII 

L'entrepreneur doit se conforner aux mesures et aux précautions qui 
lui sont prescrites par l'architecte pour que l'outillage, les 
installations et les travaux de ses chantiers ne gênent ni 
n'entravent la cirrulation et ne soient œuse d'auom accident. 

Si l'entrepreneur obtient la permission des autorités concernées 
pour détourner le trafic, il devra voir à ses frais, à ce que la 
circulation scit bien Wiquée. Il devra prévoir des écriteaux 
adéquats annonçant le dan;ier et selon les exigences des autorités 
concernées. 

<Xl!IIDNICATJ:CHI P1l0\1ISOIRES 

Au besoin, l'entrepreneur établira des cammuniœtions provisoires au 
travers de son ctiantier; il placera et maintien:'lra pendant toute la 
durée des travaux, des garde-fous solides au bord des fooilles, aux 
endroits où le passage serait dan;iereux et il devra éclairer ces 
endroits durant la nuit. 

PROœCTICII DU PUBLIC 

L'architecte a le droit, sans mise en deneJre préalable de pourvoir 
d'office, aux frais de l'entrepreneur, aux mesures que celui-ci 
n€glige de prendre, soit pour le ma.inti.en des cam:m.utlcations, soit 
pour la protection du pJblic et des ouvriers de l 1eutt:eprise. 

SAINT-MARC-DE-FIGUERY 94-09 
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1.15 

1.16 

1.17 

1.18 

1.19 

.1 

.1 

.1 

PR0'1'EC'l'ICII DE& ™ J!XISTAN1'ES 

L'entrepreneur doit, à ses propres frais, protéger, étayer, 
saitenir, détourner et rétablir en bon état, à la satisfaction des 
intéressés les conduits d'eau, d'égout, les fils souterrains de 
téléphone ou d'électricité, les drains, fossés, voies ferrées, 
bâtiments, clôtures, poteaux de téléJ;hone, de t.é.l.égraple, d I énergie 
ou autres stzuctures qui seront rencontrées, dérangées ou 
emamragées au cours des travaux. 

Avant de ccmnencer ses excavations, il doit oanrnuniquer avec les 
oarpagnies d'électricité, de téléplone, pour se faire localiser sur 
le terrain les oomuits souterrains qui pourraient exister. Sinon, 
on le tiemra responsable des damnages causés aux oomuits ou 
stzuctures soutenaiœs. 

AFFiœllGE 

L'entrepreneur ne doit poser ni laisser poser auame enseigne ou 
affiche sur le ter.ra.in, sur les clôtures et const:ruct.ions, sans le 
conse.ntement écrit de 1 1 architecte. Celui-ci pourra faire enlever 
toute affiche qui aurait pu être installée sans sa permission. 

'l'RllVlllJX PAR TlillPS moID 

Tous les travaux à être protégés contre les intenpéries et le froid 
le seront à l'aide d'abris et d •un système de àlauffage permettant 
de maintenir la tenpirature désirée pour la bonne réalisation des 
travaux. 

ALlMEllrA'l'ICII 'l'Bll'ŒllIRE EN ÉNERGIE Er FORCE Hl'J.'IUCB 

.1 les frais de oonsanmation d'électricité pour les besoins des 
travaux, sont absorbés par l'entrepreneur. 

.2 

.1 

.2 

L'énergie et la force mtrioe requises pour l 1exécution des travaux, 
y carpris l 'e:xéo.Ition des essais des ouvrages de mécanique et 
d'électricité, doivent être fow:nies et leur o::,Qt cœpris dans le 
m:mtant contractuel. 

INSPJ!Cfil.H3 

L'entrepreneur doit avertir l'architecte deux (2) jours avant la fin 
de chacune des étapes décrites ci-après, afin qu'il puisse effectuer 
une inspection. 

Avant de passer à l'étape suivante, l'entrepreneur devra recevoir 
l'approbation écrite de l'architecte. 

inplantation et niveaux; 
- excavation; 
- enpatt:eiœnts et fondaticms; 
- étanchéité des fondations, drains français et ra=œment:s des 

services; 
- cha<pente; 

isolation et pare-vapeur; 
- toiture; 
- cloisons et planchers insonorisants et ignifuges; 
- plastrages; 
- peinture; 
- détut des travaux de :maçonnerie; 
- aménagement extérieur: 

a. préparation des farrlations; 
b. pavage, dlauœées et trottoirs; 

03318 - SAINT-MARC-DE-FIGUERY 94-09 
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- aménagement paysagiste: 
a. nivellement et sols; 
b. gazonnement et plantations; 

liEl"l'01!l!6B ET U.VJIGE 

Tous les lieux seront nettoyés, époussetés et lavés si nécessai :œ, 
afin que lors de l'inspection finale des travaux, toutes les pièces 
soient d'une propreté impeccable; ce nettoyage s'applique à toutes 
les surfaces exposé es et aussi à toutes celles non exp,sées ( comme 
l'intérieur des armires, des garde-robes, etc. ) qui sont 
awarentes lors de leur utilisation. (Voir section 01710) 

DIMENSJ:CHI SllR LES PLllNS 

Avant de débuter les travaux, l'entrepreneur doit vérifier toutes 
les cotes, dimensions et aviser par écrit l'architecte s'il y avait 
nan-concordance. 

DESSDIB ET DEVIS 

L'ouvrage, dans son ensemble, doit être cœ,plet sous tous rai;:ports, 
l'entrepreneur est tenu de l'exécuter en oonfomité de tous les 
dessins et du devis pris camne formant un tout, car ils sont faits 
pour se carpléter m.rt:uellen-ent et sont sensés prévoir et embrasser 
tout ce qui est nécessaire au paradlèvement de chaque partie de 
l'ouvrage. 

Tout ouvrage ou tC>Ut matériau qui est intiqué sur les dessins, sans 
être particulièrement décrit au devis ou vice versa, doit être 
exécuté ou fomni par l'entrepreneur, selon le cas, tout comme s'il 
était intiqué sur les dessins et décrit au devis. 

s I il s I élève tm malentendu au sujet du dessin et de la 
signifiœtion véritable des dessins et du devis, ou si certaines 
parties des dessins et du devis paraissent obscures ou se prêtent 
à plus d •une interprétation, ce malentendu sera soumis au jugement 
de 1 'architecte dont la décision sera sans ai:pel. 

Tout ce qui est écrit sur les dessins doit être considéré ccmoe 
faisant partie du devis et du contrat. 

les dessins et le devis doivent être produits chaque fois qu'il 1e 
faudra. L'entrepreneur doit en prendre soin et est tenu de les 
remettre à l 'architec:te à l 'adlèvement de la oonstruction. 

Dans tous les cas, les mesures qui sont indiquées sur les dessins 
par des chiffres doivent être suivies de prêférence à celles que 
l'on peut prendre à l'échelle. Ne prendre aucune masure à 
l'échelle sur les plans. 

Dm'AlLS 

lorsque l'entrepreneur aura besoin d' ép.Jres ou de dessins de 
détails, il en avertira l'architecte par écrit assez à l'avance 
pour que ce demier puisse les faire préparer. 

ÉTllDE 'l'IIERlllGRllPQIJE 

Le propriétaire peut ergager une firme spécialisêe pour vérifier 
par therm:lgraphie l 'envelcppe du bâtiment: nurs, portes, fenêtres 
et toitures aux fins de dêœler les pertes anormales de chaleur par 
infiltration et exfiltration d'air et défaut d'isolant et de 
contrôle de vapeur. 

SAINT-MARC-DE-FIGUERY 94-09 
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. 2 les défauts de construction qui seront décelés par ces tests 
devront être corrigés par l'entrepreneur à ses frais. 

.1 

.2 

.1 

.1 

.1 

.1 

ÉCXHMŒ D'ÉNERGIE 

Ia loi 9 et ses rêglements ooncernant les mesures d'éconamie 
d'énergie dans le bâtiment neuf sont applicables à oe projet. 

I.Clrs de 1 1 inspection des travaux, l'entrepreneur doit émettre, au 
ncm de la société, un certificat de conformité des travaux 
(réalisés par lui) ; à la loi et ses rêglements. Re!œttre oe 
certificat à l'architecte du projet. 

INS'l:ktk.:tlCHI DU DBR:Ia\Nl' 

sauf indications contraires, se conformer aux plus récentes 
instructions écrites du fabricant ooncernant les matériaux et 
l'équipeiœnt à utiliser et les n-éthodes d'installation. 

L'entrepreneur devra prendre entente avec le professionnel afin de 
déterminer si un local pourra servir d'entrepôt de chantier. Si de 
tels locaux ne sont pas disponibles ou que 1 1 autorisation n'est pas 
aooordée, fournir et installer un entrepôt à l'épreuve des 
i.ntenpéries, chauffé si nécessaire, avec plancher surélevé. 

MM'ÉRilWX DISPCIIIBLES DllNS LES DEIJX S1Œ'l'mES 

Dans le cas où des matériaux sont disponibles dans les deux 
systèmes (métrique et iq,érial) , l'entrepreneur a le choix du 
systèJre et l'obligation d'assurer la m:x'lularité des assemblages 
(Ex. : contreplaqué pour plancher disponible en 1 200 X 2 400 ou en 
4 1-011 X 8 1-011 , il fau:ira alors installer les solives à 300 1t1n c/c 
ou 1211 c/c respectivement). Aucwl suwlément ne sera accordé pour 
une mauvaise coordination de l'assemblage de tous les matériaux 
entrant dans le présent projet. 

MESORES DE SÉCORITÉ POOR LES mAVJWX DE <DIB'mllC'l'ICI 

Observer et faire respecter les mesures de sécurité pour les 
travaux de construction exigées par le COde canadien de sécurité en 
construction, le gouvernement québécois, la Qmnj ssion des 
a=idents du travail et les statuts et organismes municipaux • 

• 2 En cas de conflit entre les disPœitions des autorités 
susiœntionnées, suivre la disPœition la plus sévère. 

.1 

.1 

lll1l'RES DESSDIB 

I.e professionnel peut, aux fins de clarification seuleiœnt, 
fournir à l'entrepreneur des dessins suwlémentaires pour assurer 
une bonne exécution des travaux. ces dessins auront la même 
signification et la même portée que les plans. 

IXlCIJMElffll DE amNrJ:l!a 

L'entrepreneur doit conserver, dans le local prévu pour les 
réunions de chantier, une expie caaplète de tous les documents 
contractuels servant à la construction de oe projet dont: les 
plans, les devis, les a.dden::la, les avis de chargement, les dessins 
d'atelier, les échantillons, les manuels d'enb:etien, les 
garanties, les plans annotés "tels que construits et les rawarts 
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1.32 

.1 

.2 

1.33 

.1 

.2 

.3 

.4 

d'essais effectués". Ces documents doivent être conservés pi::opte$ 
et mis â la disposition des professionnels. 

CllLEIOIDR DES TRAVJWX 

A la demarrle du professionnel, soumettre le calen::Jrier des travaux 
en :i.miquant les diverses étapes d'avancement des travaux et la 
date d'achèvement prévue par rai:port au délai d'achèvement stipulé 
aux documents contractuels. tes travaux se dérouleront sans 
interruption. 

Des révisions de l'état de l'avancement des travaux d'après le 
œ.lerrlrier soumis par l'entrepreneur, auront lieu au gré du 
professionnel. I.e calendrier sera mis à jour par l'entrepreneur. 

PERCEHEN.l', JiJ'IJSTEMErjpl Er SCELLl!Ml!lRr 

Exécuter les travaux de percement y or::mpris 1' excavation, 
l 'ajusteiœnt et le scelleirent nécessaires pour que les ouvrages 
rac:oordés ou liés à d I autres le soient avec précision et sans jeu. 

Obtenir l'approbation de 1' ingénieur avant de percer un élénent 
porteur ou d 'Y insérer un manctian. 

Faire des percements de manière que les rives soient prcpres et 
lisses et faire en sorte que les joints de scelleirent soient le 
moins apparents possible. 

Réaliser des joints hemétiques entre les ouvrages et les tuyaux, 
manchons, gaines et conduits. 

____ Fin de section,__ ____________________ _ 
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1 ___ Génétalités. ______________________ _ 

1.1 GDÛRALITÉS 

1.2 

1.3 

.1 SOUmettre au professionnel, aux: fins d'approbation, les dessins 
d'atelier, les descriptions des produits et échantillons présents en 
six ( 6) copies . 

. 2 L'approbation des dessins d'atelier est faite dans le seul tut de 
constater la c:onfonni:tê avec le concept général; elle ne signifie 
pas que le professionnel approuve les dessins d'atelier dans leurs 
détails, cette responsabilité demeurant celle de l'entrepreneur qui 
les a soumis. Cette approbation ne relève pas l'entrepreneur de sa 
responsabilité pour les erreurs ou canissions contenues dans les 
dessins d'atelier ni de son obligation de satisfaire à toutes les 
exigences des documents cx:art:ractuels. L'entrepreneur est 
responsable des dimensicms qui doivent être confirmées et mises en 
a::u:rélation au chantier, de 1 1 information quant aux prcx::édés de 
fabrication ou aux tedmi.ques de constructicms et de pose et de la 
coordination du travail de tous les sous-traitants • 

. 3 Cllaque envoi devra être açconpaqné d •une lettre de transmission avec 

.4 

.1 

.2 

• 3 

.1 

.2 

toutes les données de base: 

nan du projet, adresse civique et localité, 
numéro du dossier, 
nan de l I entrepreneur en œ.use et sa signature, 
la localisation de l'ouvrage faisant référence à l'échantillon 
ou dessins soumis, 
la date. 

Il est défendu d' entrepreoore des travaux dont les dessins 
d'atelier, description des produits ou échantillons n'ont pas reçu 
l'approbation susmentionnée. 

DESSINS D'ATELIER 

Fournir six (6) exenplaires de dessins d'originaux préparés par 
l'entrepreneur, le sous-traitant, le fournisseur ou le distriluteur, 
illustrant la partie des travaux çx,nœrnés, les détails de 
fabrication, la djsposition, les détails de pose eu de nx:mtage 
prescrits dans les secticms qui s 'Y rai:i;x,rtent. 

Identifier les détails à l'aide des numéros de feuille et de croquis 
des dessins du contrat. 

Les feuilles ne doivent pas mesurer plus de 860 nm X 1 120 Iml\ • 

ÉCllllNrILLcHI DES PBœtJITS 

Certaines sections du devis prévoient qu'en certains cas, les 
croquis schématiques nonrale!œnt fournis par le fabricant, 
caractéristiques imiquées dans ses catalogues, diagranme, tableaux, 
abaques, illustraticms et données descriptives ordinaires peuvent 
tenir lieu de dessins d'atelier. 

la doam!entation ci-dessus ne sera acceptée que si elle est confonne 
aux prescriptions suivantes: 

. 1 elle ne doit pas contenir de renseignements qui ne ccncement 
pas le projet; 
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.1 

.2 

.3 

.4 

.5 

.6 

1.s 

.1 

.2 

.3 

1.6 

.1 

03318 

. 2 les infarmatioos de J:ase doivent être ccmplétées par des 
informations additionnelles propres au projet; 

.3 elle doit irx:liquer les dinensions ainsi que les dégagements 
requis; 

• 4 elle doit énumérer les caractéristiques de fonctionnement et 
la p..rlssanœ; et 

.5 elle doit illustrer les schémas de câblage et, au besoin, les 
ccmandes; 

. 6 identifier le nan du fabricant. 

ÉCBllNrILUHI DES lmTÉRilWX ET DES OOVRllGES 

selon les documents contractuels et â la demande de l'architecte, 
l'entrepreneur, ses sous-traitants ou ses fournisseurs présenteront, 
pour acceptation, des échantillons des produits spécifiés. 

SOUmettre en quantité requise, les échantilloos ayant les dimensions 
et les caractéristiques. 

Si la couleur, le motif ou la texture doivent servir de critères, 
soumettre sous les échantillons nécessaires. 

Construire les échantillons des natériaux et des ouvrages en un 
erm'Oit du chantier convenant au professionnel. 

Cllaque édlantillon de natériau et d • ouvrage doit être présenté au 
carplet, c'est-à-dire qu'il doit canprendre l'ouvrage de tous les 
cœ:ps de métier. 

Une fois awrc,uvés, les échantilloos deviennent la nonne de qualité 
du matériel et de 1' exécution qui servira à la vérifiœtion de 
l'ouvrage au chantier. 

Q1l1,Lml REQIJ]'.SE 

Signifie que l'article irxliqué au devis ou au plan et identifié par 
un numéro de catalogue répond entièrement aux exigences de 
rendement, de qualité du natériel et d • exécution et que le 
professionnel l 1acx:epte. 

Le natériel proposé doit répon:lre en tout point â l'ensemble des 
caractéristiques de fabrication et d'opération de ce produit, et il 
awartient au fournisseur et à 1' entrepreneur de présenter, aux fins 
de vérification, l' infonnation technique suffisamment étoffée pour 
pemettre au professionnel de juger toutes les ccuposantes du 
produit. 

Les ccuposantes d •un système peuvent être équivalents sans que le 
système le soit. Dans œ cas, l'entrepreneur assume.ra tous les 
ooQts supplémentaires nécessaires pour obtenir des perfaanan::ies 
équivalentes au système spécifié et ce, â la satisfaction du 
professionnel. 

VÉRD'rCATIŒ DES IXlCIJMEll'l'S SOOMIS 

L'entrepreneur vérifiera les dessins d I atelier, les caractéristiques 
des produits et les édlantilloos avant de les soumettre au 
professionnel. 
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.2 Vérifier: 

.3 

.4 

.1 

.1 les mesures prises sur le chantier; 

.2 les critères d'exécution; 

• 3 les numéros de catalogue et autres données connexes. 

Agencer la dcx::umentation soumise avec les exigences de l 'a.ivrage et 
les documents cantractuels. 

L'entrepreneur n'est pas dégagé de sa responsabilité pour les 
en:eu:rs et les anissions contenues dans la documentation soumise, 
une fois que le professionnel a vérifié œ.tte dcx::umentatian. 

DJ:S'l'RIBOTI<J!I DE IA llOCIDIENl!ATJ:<J!I RÉVISÉB 

Déposer un exenplaire des dessins d'atelier et des descriptions des 
produits portant le sceau du professionnel: 

.1 au dossier conservé sur le chantier, 

• 2 au dossier permanent • 

. 2 Remettre un exenplaire des nêœs documents: 

.1 à chaam des entrepreneurs principaux, 

.2 à chao.m des sous-traitants, 

.3 au fournisseur, 

• 4 au fabricant . 

. 3 Remettre au professionnel les copies supplénentaires. 

2 ___ Pi:oduits (sans objet) __________________ _ 

3. __ --'Exécution (sans objet) _________________ _ 

Fin cle section --~ '---------------------
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1 Généralités ---- --------------------------

1.1 FEllX 

.1 Les feux et le btillage des déchets sur le chantier ne sont pas 
permis. 

1. 2 ÉVN:::llATJ:Cti DES nFx:m,œ 

.1 Il est interdit d I évacuer des matériaux de retut ou des matériaux 
volatils ccmoe les essences minérales et les diluants pour l 'lruile 
oo la peinture, en les déversant dans des cours d'eau, des égouts 
pluvieux ou des ilgouts sanitaires ou des drains de toit. 

1.3 ÉV1!Cllll!rICti DES EAllX 

.1 Evacuer cxxrplètement toute 1 1 eau qui se trouve à 1 1 erdroit où 
doivent se dérouler des travaux ou à proximité • 

• 2 Assécher canplètement sous les ermoits devant recevoir des nouveaux 
solins et contre-solins, et partout ou des travaux doivent se 
dérouler • 

• 3 Disposer de cette eau par les drains pluviaux existants en prenant 
soins de ne pas y déverser de gravier, débris ou particules en 
suspension. 

1.4 PROl.'B.!'.L'.U..6 DES PLANrES 

.1 Assurer la protection des arbres, arl:ostes et gazons existants • 

• 2 Réparer tous danmages causés aux arbres arbustes et aux surfaces 
gazonnées par 1 1 exécution des travaux et œ, sur n'importe quelle 
propriété environnant les travaux. 

2. __ ~Pl:Oduits (sans objet) __________________ _ 

3. __ ---'EKécution (sans objet) _________________ _ 

Fin de section 
----' '-----------------------
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1 ___ GénéJ:alités ________________________ _ 

1.1 GœœALITÉS 

.1 sauf irxlications contraires, fournir des :matériaux, de l'équipement 
et ensemble neufs, de oonception et de qualité reconnues, de lOOdèle 
récent, dont les caractéristiques sont cataloguées . 

• 2 Fournir et poser des matériaux et de l'équipement de oonceptioo et 
de qualité prescrites, ayant une perfarmance =nfonœ aux n=œs 
établies et pour lesquels on peut se procurer facileiœnt des pièces 
derediarrge • 

• 3 Sauf prescriptions contraires, tout le matériel à enlever demeurera 
la propriété de l'entrepreneur et un crédit équivalent sera inclus 
à la SCM..Imi.ssion. 

1.2 MM'ÉlllEL ET PIECES DE Fil!llTJ:CIN 

.1 Fournir les pièces de fixation et les accessoires en métal de la 
même texture, couleur et fini que le suwc,rt auquel ils sont fixés. 
Eviter que des mêtaux différents ne soient exposés à une action 
électrolytique. Utiliser des attaches, des ancrages et des cales 
i.noxydables pour assujettir les ouvrages extérieurs • 

• 2 L'espacement des ancrages doit tenir cc:mpte des charges limites et 
de la résistance au cisaillement afin d'assurer un ancrage positif 
permanent. les chevilles en bois ne sont pas acceptées • 

• 3 Utiliser le mins possible de pièces de fixation apparentes, les 
espacer de façon unifonœ et les poser soigneusement • 

• 4 Ies pièces de fixation qui causeraient l 'effritenelt ou la 
fissuration du matériau servant de base à l'ancrage seront refusées • 

• 5 Obtenir l'approbation du professionnel avant d'utiliser des pièces 
de fixation posées au pistolet cloueur. Une fois 1 1 approbation 
obtenue, se cxmformer à la norme CANJ-Z166-M85 • 

• 6 les boulons ne doivent pas dépasser le dessus des écrous par plus 
d'une longueur de leur diamètre • 

• 7 utiliser des romelles œ:dinaires sur 1° équipement, des romelles de 
blocage en tôle avec garniture souple aux errlroits où. des vibrations 
peuvent se produire et des romelles souples sur les éléments en 
acier inoxydable. 

1. 3 LIVRllSC1N ET Elll'REPOSllGE 

.1 les matériaux et l'équipement doivent être livrés et entreposês de 
manière à conserver intacts le sceau et l'étiquette du fabricant . 

• 2 Éviter que les matériaux et l'équipement ne soient etxionana.gés, 
altérés oo salis perlant la livraison, la manutention et 
l 'entJ:epœage. les mtériaux et l'équipement refusés doivent être 
transportés hors du dlantier :i:Jmnédiateiœnt • 

• 3 Entl:eposer les matériaux et 1 1 équipement oonfœ:mément aux 
instructions des fournisseurs. 
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• 4 Ragréer à la satisfaction du professionnel, les dommages causés aux 
surfaces finies en usine. utiliser un apprêt ou de l 1émail 
s 'harnr:>nisant au fini original. Ne pas peirrb.n::er les plaques 
signalétiques • 

• 5 Entreposage: Voir devis section 01015. 

1.4 crtamlDES 

.1 L'entrepreneur devra placer ses oc:mnandes de matériaux suffisanment 
d'avance pour être assuré que les finis et ca.Jleurs spécifiés soient 
disponibles au mœnent de la construction. 

2 ___ Pr0duits (sans objet) __________________ _ 

3"_-~EXécution (sans objet) ________________ _ 

---~Fin de sec:tion,__ ____________________ _ 
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1 ___ Généralités ______________________ _ 

1.1 GÉNmALim 

1.2 

1.3 

1.4 

.1 Effectuer les opérations de nettoyage et d'élimination confarmélœnt 
aux ardannanœs locales et aux lois oontre la pollution • 

. 2 Ne pas jeter des dêdlets volatils tels l 'essen::e minérale, l'huile 
ou les solvants pour peinture et vernis, dans un drain pluvial ou 
sanitaire • 

• 3 Déposer les déchets volatils dans des contenants en métal couverts 
et les sortir du chantier tws les jours • 

. 4 Prévenir l 'acx::umulation des déchets qui occasionnent certains 
risques . 

• 5 Assurer une bonne ventilation pe,xlant l' enploi de substances 
volatiles ou toxiques. 

.1 

.1 

.2 

.3 

.4 

.5 

.1 

.2 

.3 

PRallJI'l'S 

N'utiliser que les produits de nettoyage recommarxlés par le 
fabricant de la surface à nettoyer et de la façon recamnarxlée par le 
fabricant du produit de nettoyage. 

IŒ'l'TOl1l!GE PEND11Nr IA otNl'l'ROOl'ICti 

Garder le chantier propre et les prq,riétés publiques e,œmptes de 
débris et de déchets. 

JIR)arter sur les lieux un nanbre suffisant de contenants destinés 
aux déc:hets et débris. 

Enlever les déchets et les débris du chantier et en disposer en 
prenant toutes les préœutions nécessaires. 

Passer l'intérieur de 1 1 imlœuble à 1 1 aspirateur avant de ccm:œnœr 
le peinturage de finition et continuer de le faire au fur et à 
Ine!SUre des besoins, jusqu I à ce que les travaux soient presque 
terminés. 

Établir l 'haraire du nettoyage de sorte que la poussière et les 
autres saletés soulevées ne retombent pas sur les surfaces 
fraichement peintes. 

IŒ'l'TOl1l!GE FINllL 

Avant la fin des travaux, procéder à une dernière inspection des 
surfaces intérieures et extérieures exposées à la vue et des espaces 
cadlés. 

Renplacer les filtres des systères de chauffage et de ventilation, 
si les ensembles ont fonctionné pe,xlant la oonstruction. 

Tous les lieux seront nettoyés, époussetés et lavés si nécessaire, 
afin que lors de l'inspection finale des travaux, toutes les pièces 
soient d'une propreté :Î31lpeeœble; ce nettoyage s'applique à toutes 
les surfaces exposées. 

Fin 4e section --- ---------------------

03318 SAINT-MARC-DE-FIGUERY 94-09 



Sociêté d'habitation du Québec 
Services techniques 

01730 
MANUEL D'EXPIDITATictl El' D'ENIREI'IEN 

Page 1 Bureau de Québec 

1,_ __ Gfmiralitês. ______________________ _ 

1.1 GIJIDE D' liJll'IUlrIEII 

03318 

.1 A la fin des travaux, soumettre au professionnel, trois (3) 
exemplaires des données d'exploitation et du guide d'entretien en 
français préparés de la façon suivante: 

.1 Inscrire les données sur des feuilles mobiles de 215 mm X 280 
mn reliées dans \Dl œh.ier à trois anneaux à couverture en 
vinyle . 

. 2 Inscrire sur la page du titre "Données d'exploitation et guide 
d'entretien", le nam de l'installation, la date et la table 
des natières . 

• 3 Diviser le contenu en sections apptopriées, conformément aux 
subdivisions du devis carrespomant. Marquer chaque section 
d'un onglet étiqueté recouvert de celluloid fixé au feuillet 
de division en :papier rigide • 

. 2 Inclure les renseignements suivants en plus des données précisées: 

.1 les directives d'entretien toudlant les surfaces et les 
matériels finis • 

• 2 Ia description, les directives d'exploitation et d'entretien 
de l'équipement et des réseaux y caupris la liste cœplète de 
l' équipeiœnt et des pièces. Donner les renseignements de la 
plaque signalétique tels la marque, les dimensions, la 
œpacité et le numéro de série . 

• 3 Ie nan, l'adresse et le numéro de télé!:hone des sous-traitants 
et des fournisseurs locaux ou autres • 

• 4 Ies diverses garanties et cautions in:ilquant: 

.1 le nam et 1 1 adresse des ouvrages; 

.2 la date du certificat définitif d'achêve:ment; 

• 3 la durée de la garantie; 

• 4 l'objet de la garantie et la mesure correctrice offerte 
par la garantie; 

• 5 la signature et le sceau de 1 'entrepreneur; 

• 6 le natériel SUR)lémentaire enployê en vue d'achever les 
travaux et mentionné dans les diverses sections, de même 
que le nan du fabricant et la soorc:e 
d'approvisionnement • 

• 5 Ies directives détaillées en ce qui carx:erne les éléments 
constitutifs, les caractéristiques de construction, la 
fonction et les exigences d'entretien des diverses 
cc:mposantes, pc:ur faciliter la mise en marche, l 'e,q,loitation, 
l'entretien, la réparation, la transformation, le prolorgement 
et l'expansion de toute partie ou caractéristique de 
l'installation. 
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.3 

.4 

1.2 

.1 

1.3 

.1 

• 6 les données techniques et les caractéristiques des produits 
doivent être oarplétées par des b.ù.letins, des illustrations 
et vues éclatées des pii!!œs constitutives, des descriptions 
techniques et des listes de pii!!œs. les dépliants de réclame 
ou brochures p,blicitaires ne sont pas acceptés. 

Taper les listes et les rera:rques avec netteté. Voir à la clarté 
des dessins, des diagramnes ou des p,blications des fabricants. 

Ajouter une série oarplête des dessins d'atelier qui cmt reçu 
l'approbation finale et qui portent les =ections et les 
cban;Jements effectués durant la fabrication et l'installation. 

IIM'ÉRDWX DE ImlPLl!CDIEIIT 

Quand les sections du devis l 1exigent, fournir au propriétaire le 
matériel de renplaœment de la façon sui vante: 

.1 Dans des cartons intacts ou, s'il n'est pas livré en carton, 
dans un emballage solide; 

.2 C1aireiœnt indiquer le contenu; 

• 3 I.e cas échéant, donner la couleur, le numéro de pièce ou 
l 'en:iroit où seront utilisés le matériel et les prescriptions 
pour les différents produits. 

DESSD1B 

Dessins: 

.1 sauf s • ils sont cotés les dessins n • indiquent que les plans 
généraux d'agencement • 

• 2 Dessins des ouvrages finis (archives) • 

• 1 Noter sur une liste de plans, tous les ctian;iements par 
rapport aux plans originaux et la conserver sur le 
àlantier, pour consultation par le professionnel cu tcut 
autre ~ du propriétaire • 

• 2 Remettre à la fin des travaux au proptiétaire, une série 
de "plans tels qu'exécutés" cœplète, noire sur fan::J. 
blanc. 

2. __ ~l'ZOdu.its (sans objet) __________________ _ 

3. __ ~EKécution (sans objet), _________________ _ 

Fin cle sectian ---~ "'------------------------
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l 

1.1 

.1 

.2 

.3 

.4 

.5 

1.2 

.1 

.2 

-..il.tés '-----------------------
mll.Vl\DX CXHiElŒS 

Section 01015 - Drainage des excavations 

Section 02220 - Excavation, creusage de tranchées et remblayage 

Section 02245 - Terrassement de finition 

Section 02612 et 02614 - Revêtements de sols 

section 02840 - Autres travaux d'aménagement extérieur et paysagiste 

mMDUamN.l'IER 

une cq,ie du rawc,rt de l'étude géotechnique est annexée à la fin du 
présent devis. 

I.e plan du terrain lOOiltre les canalisations de services publics en 
surface ou sooterraines ainsi que les objets enfouis dont 
l'emplacement est connu. 

1.3 MBStlRES DE PRClrECnCII 

.1 Protéger les éléments naturels, repères de nivellement, 
canalisations de services publics en surface ou souterraines, qui 
doivent deiœurer en place. Réparer tart: dommage. 

2. __ __,Pl:0cluitsc._ _______________________ _ 

2 .1 MM'ÉRllDX 

.1 Matériaux de remblayage: emprunt granulaire, classe B, voir section 
02229 • 

. 2 L'entrepreneur doit faire awrouver les matériaux d'excavation ou de 
terrassement qu I il se propose d'utiliser en guise de matériaux de 
remblayage, et protéger les BBtériaux approuvés oontre la 
contamination. 

3 EKécution 

3.1 l!lllLÈVDlœr DE IA 'l'ERRE VmÉlrAI.E 

03318 

. 1 Ne pas déPlaœr la terre végétale larsqu' elle est humide ou gelée, 
ni de quelque façon que ce soit qui pourrait altérer la structure du 
sol. 

• 2 Camnenoer à enlever la terre végétale dans les aires déterminées par 
l 'expert-canseil, une fois que les brC>Ussailles, les mauvaises 
herbes et/ou la pelouse ont été enlevées de ces aires et évacuées 
hors du chantier • 

• 3 Enlever toute la cood1e de la terre végétale soos les aires de 
stationnement, les trottoirs et terrasses. Éviter de iœlan:]er de la 
terre végétale avec de la terre provenant du soos-sol • 

• 4 Mettre la terre végétale en tas aux enlroits détenninés par 
l'i:rçénieur. ra hauteur des tas ne doit pas excéder 2 m. 

SAINT-MARC-DE-FIGUERY 94-09 



société d'habitation du Québec 
services tedmiques 

02210 
TERRASSEMl'Nl'S 

Page 2 Bureau de Québec 

3.3 

• 5 

.1 

.2 

Évacuer la terre végétale inutilisée hors du d:Jantier • 

TERIUISSliJŒlllBRtlT 

Exécuter 'lll1 terrassement brut suivant les niveaux, profils et tracés 
in:ilquês, ca,pte tenu du genre d'aménagement à exécuter en surface. 

Exécuter 'lll1 terrassement brut aux profordeurs suivantes au-dessous 
du niveau définitif: 

.1 150 DIU poor les espaces gazonnés • 

• 2 250 nm poor les plates-bandes • 

• 3 400 nm poor les bosquets • 

• 4 500 lll1l poor les revêtements en asi:t,a].te at./ou gravier • 

• 5 370 Illl\ poor les chaussées, trottoirs, dallages préfabriqués en 
béton • 

• 6 600 mn poor les arbres • 

. 3 Donner au terrassement brut une pente descen:iante d'au :rroins 1:20 â 
partir du bâtiment • 

• 4 Dormer aux fossés la pente voulue pour favoriser au maximum 
l'écoulement des eaux • 

• 5 Avant d'y déposer les matériaux de remblayage, ameublir la surface 
sur une profon:ieur de 150 nm.. Pour faciliter le liaisonnement, 
maintenir les matériaux de remblayage et la surface existante à peu 
près au même~ d'humidité • 

. 6 Cœpacter les surfaces remblayées at. les surfaces ramées jusqu'à 
obtention d'une densité Prcx:tor Modifié de: 

.1 

.1 85% sous les aménagements paysagers; 

.2 95% sous les cha1ISSées et les trottoirs. 

ESSlWl 

Si nêcessa"i:re, l I inspection et les essais de o::m,pacité du sol seront 
exécutés par 1e laboratoire désigné par la société • 

• 2 la SOCiété assumera les frais d • expertise confarmélœnt aux 
conditions générales et cœplémentaires du contrat. 

.1 

Ml\TÉRilWX DE SllRPLtJS 

Évacuer==hors du chantier les matériaux de surplus et les matériaux 
imprq,res au remblai, au terrassement ou â l'aménagerent paysager. 

---~Fin de section,__ ___________________ _ 
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1. __ -'Géœz:alités. ________________________ _ 

1.1 TRAVlWX CCHŒXES 

.1 section 01015 - Drainage des excavations 

• 2 Section 01015 - Bazricades et éclairages de sécurité 

.3 Section 02210 - Nivelleœnt, erùèvement de la terre végétale, 
déblaieœnt et remblayage des en:lroits oil l'on fait des trottoirs ou 
des chaussées 

• 4 Section 02511 - Dra~ des fondations 

• 5 Section 15401 - Ra=-dements aux services p.tblics 

1.2 N1l'l'CRE DU SOL 

.1 un rapport de reconnaissance de sol du site est disponible pour 
consultations à la sooiété d'habitation du Québec, 1054, rue con:roy, 
3e étage, Québec. Voir en annexe l'extrait des êtudes de sols. 

1.3 TRAVlWX D'EXCAVATICII E'I' DE RDIBLllIS 

1.4 

1.5 

.1 Les travaux d'excavation et de remblais des tranchées requis pour 
l'installation ca,plète des ouvrages m!lcaniques et êlect:riques font 
partie de la présente section et doivent être exécutés selon les 
conditions prescrites et in:liquées. ra mise en chantier et la 
surveillanœ de ces ouvrages doivent être assurées par des gens du 
métier en œuse. 

.1 

.2 

.3 

.4 

.1 

En plus des excavations et remblais des tranchées, ces travaux 
incluent entre autres, la fourniture et la pose des tuyaux de 
raocxn:dements IOJr l'entrée de service d I eau, les égouts préws à 
l'extérieur du bâtiment, de même que les frais de branchements aux 
canalisations de la nmù.cipalité (voir section 15401, article 1.3). 

mAnGB E'I' PROTEm'ICII 

Prévenir le déplacement, le tassement ou l'éroùement de la terre, 
des arbres et du voisinage inunédiat.. 

Étayer les excavations de plus de 1 800 1m11 de profondeur, pour 
éviter les glissements. 

Réparer tout dcmnage et assumer la responsabilité de tout accident 
causé par des ouvrages d'étayage mal exécutés. 

Protéger le sol excavé contre le gel, selon la mêthode acceptée par 
l'ingénieur et confarn,e au C.N.B. 

RÉSEAl!X DES SERVICES D'11'nLrl'É PIJBLIQIJE 

Avant de procéder à l'excavation des tranchées, il sera de la 
responsabilité de l'entrepreneur de s'informer auprès de la ville et 
des cœpagnies d'utilités p.tbliques, afin de vérifier la présence de 
l' enplaceiœnt des services souterrains existants • 

• 2 Tcxrt: réseau d'utilité p.tblique qui aurait êté endamagê au cours des 
travaux, par la faute de l'entrepreneur, sera réparé par son 
propriétaire aux frais de l'entrepreneur. 

2 Pmcluits. ________________________ _ 
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2.1 

.1 

lNÉRDlllX 

Renblai de type 2: camœ matériau de remblai du type 2, utiliser du 
gros sable de rivière, naturel et propre, ou encore du gravier 
exempt de lùron, d'argile, de glaise. la granularétrie de ce 
matériau est décrite à la section 02229. 

3, __ __c 

3.1 

3.2 

3.3 

.1 

.2 

El!CAVA!rl:Œ 

Selon les tracés et les niveaux inilqués, creuser les tran:hées à 
\.ll1e profan:Jeur d'au moins 150 mm en contrebas des ccniuites et la 
largeur dép=ISsera de 300 1111\ le diamètre extérieur de la ccniuite. 
Dresser et niveler le farrl des excavations qui seront exenptes de 
matières organiques. 

une fois les excavations acceptées par l' i.r.génieur, placer le 
coussin de gros sable ou de gravier ccmpacté, propre à recevoir les 
conduites et/ou les ouvrages de mécanique et d'électricité. Prévoir 
des alvéoles pour les emboitements des carrluites, afin que celles-ci 
reposent unifarmément sur le sol. 

.3 Ne pas déranger la terre sous les racines des arbres qui doivent 
rester en place. 

.1 

.2 

.3 

.4 

.5 

lŒJIIILIIYl!GE 

Ne pas ccmnenœr le remblayage avant que l'ingénieur ait inspecté 
les lieux et donné son autorisation. 

L'enplacement. doit être exempt de débris, de œige, de glace, d'eau 
ou de terre gelée. 

Avant de placer les tuyaux ou autres ouvrages, placer un coussin de 
sable oo de gravier 75 nm, ocmpacté à la densité requise. 

une fois que les tuyaux ou les autres ouvrages auront été mis en 
place et seront acceptés, le remblayage de la tranchée pourra être 
exécuté et canpacté par aouches continues et uniformes d'au plus 300 
mm d'épaisseur à l'état non canpacté. 

le remblai jusqu'à 300 Illlll au-dessus de la carrluite devra être 
réalisé avec du sable ou du gravier et la balance de la tranchée 
parrra être remblayée avec le matériau d'excavation. ceperœnt, 
dans les sections o(l \ll1 pavage est prévu pour le stationnement, \ll1 

chemin d'entrée ou un trottoir, la tranchée sera CCl!lplètement 
remblayée avec du sable ou du gravier. 

lNÉRDlllX DE RDŒtAI El' DIH!ITÉ DE <XIIP1\CTllGE 

.1 les limites prescrites dans les paragrap,es qui suivent sont les 
limites minimales du remblai après canpactage. les densités de 
canpactage sont d'indice Proctar Modifié • 

• 2 Corxluites, tuyaux et services d'utilité p,blique enfouis: le 
remblayage jusqu'à la hauteur de l'axe de la canalisation sera fait 
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3.4 

.1 

3.5 

.1 

avec un gros sable de rivière ou un gravier de 75 mn. A 1 1 intérieur 
du bât:inent et là oü il y a surfaces revêtues en béton ou en 
asplêÜ.te, remblayer les excavations avec du sable ou du gravier 75 
rœn, canpacté à une densité de 95%. Aux autres endroits, recx:iuvrir 
le tuyau ou le conduit d •une épaisseur de 300 mm du mêlœ natériau. 
Parachever le remblayage jusqu'au niveau de la sous-forxlation avec 
\ll"l matériau décrit précédemnent, c::arpacté à une densité de 80%. 

INBPECtluN' BT ESS1u 

les analyses des natériaux et du oœpactage seront faites par un 
laboratoire d I expertises et d 'essaj s désigné par la société 
d'habitation du Québec. 

SURPLUS Dl! MM'ÉRilW 

Évacuer du lieu tout matériau qui ne servira pas au remblayage ou au 
régalage, ni à l'aménagement paysager. 

----'Fin de section. _______________________ _ 
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1,__----'Généralités'----------------------

1.1 DESaUPl'ICII 

.1 la présente section prescrit les exigences relatives au déblai des 
matériaux de quelque nature qu'ils soient, à la fourniture et à la 
pose des ouvrages de protectioo nécessaires lors de la mise en 
oeuvre des fon:lations et des infrastructures oonformément aux 
lignes, aux élévations et aux cllinensions (prescrites dans le présent 
devis) imiquées aux dessins oo déternrlnées par l'architecte et/ou 
l'irgénieur. 

1.2 == cxmœxES 

.1 Section 02229 - Fondation granulaire. 

1.3 DÉFDIITICIIS 

1.4 

.1 Roc: massif 

. 1 Roc igné, métanmphique et séditœlntaire qu • on tra.ive en 
couches solides ou sous forme de masse à l'état naturel et 
qu'on ne peut excaver sans utiliser d I e,q;>losifs • 

• 2 Pierres oo fragments de r= ayant chactm un volune supérieur 
à0,764-d • 

• 2 Terre: mélan;Je de sol et de mtières organiques non appr=ié aux 
ouvrages de fon:latians indépendamment de la teneur en eau • 

• 3 Matériaux ordinaires: dépôts autres que r= massif et terre, y 
compris les mtériaux cbnentés en partie qui peuvent être dégagés et 
déblayés à l'aide du mtériel loord de construction • 

. 4 Sol non càlésif aux fins de coot)actage: un sol non càlésif est un 
sol ayant les caractéristiques suivantes: 

.5 

.1 dont le pourcentage des matériaux passant le tamis numéro 200 
est inférieur à 20%, quel que soit l'indice de plasticité des 
élé!rerrt:s fins • 

• 2 dont le pourcentage des matériaux passant le tamis numéro 200 
se situe entre 20% et 50%, la limite de liquidité étant 
inférieure à 25 et l'indice de plasticité, inférieur à 6, 
selon les essais prescrits par les nonnes AS1M D-423-66 et 
AS1M D-424-59. 

Sol càlésif aux fins de coot)actage: un sol càlésif est un sol qui 
n'a pas les caractéristiques pour être classifié pour un sol non 
càlésif. 

EXIGIU:ES DES œGl!NISIIES DE RÉGIDIENl'llT.ICII 

.1 Se conformer aux ccxles m.micipaux, provinciaux et nationaux 
lorsqu'on doit utiliser des explosifs • 

• 2 Se conformer aux exigences m.micipales et provinciales pour ce qui 
est des normes de sécurité concernant les excavations et la 
protection des travailleurs. 
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2. __ __,PZ0duits. ________________________ _ 

2.1 imri:lmwx 

1. Matériaux de remblai 

.1 Rali>lai granulaire: gravier naturel ou un ~ de sable ou 
de gravier N"Jlll?OS'â de particules propres, dures, résistantes 
et exemptes de mottes d'argile, de cimant:ation ou autre 
matière organique ayant un pourcentage inférieur à 10% passant 
le tamis numéro 200, poo.vant être c:oog;,acté au ~ prescrit 
à la présente section et répondant aux exigenœs de 
l':in;Jénieur . 

. 2 Remblai ordinaire: matériaux choisis parmi les matériaux 
d' exœvation awrouvés par 1 1 in}énieur canme appi:opriés à 
1 'usage qu Ion veut en faire, exenpts de matériaux gelés, de 
scorie, de œrdres, de tourbe, de matières organiques, de 
déchets ou d'autres suœtances nuisibles . 

• 3 Les matériaux d'excavation ne pourront être utilisés pour les 
remblais des exœvations autour des murs de forDation et à 
1 1 intérieur des bâtisses qu I avec 1 1 awrc,bation de 1 1 in}énieur. 

3 __ --'Elléwtiœ. _________________________ _ 

3. 1 llSSECIIDIEN1' DES ElrCAVATICIIS 

.1 Fournir et installer des pompes, l'outillage et les autres matériaux 
nécessaires pour garder les excavations exemptes d 1 eau tout au lon:J 
des travaux . 

. 2 Évacuer 1' eau sans nettre en darqer la santé publique, sans 
erxlamnager l'environnement, les prcpriétés publiques et privées ou 
une partie des travaux terminés ou en cours . 

. 3 Protéger les excavations à ciel ouvert oontre les inondations et les 
damages poo.vant être causés par les eaux de ruissellement de 
surface. 

3.2 ElrCAVA!riœl 

03318 

1. Enlever les arbres compris dans les limites des excavations, la 
végétation, les clôtures et autres obstacles, glaœ et neige, des 
surfaces devant être exœvêes, et en disp::,ser selon les directives 
de l' :in;Jénieur et/ou l'architecte . 

. 2 Enlever la terre végétale comprise entre les limites de la fouille 
et la mettre en réserve selon les directives de l':in;Jénieur de façon 
à pouvoir l'utiliser une fois le remblayage terminé • 

. 3 Effectuer les exœvations conformément aux lignes, aux élévations et 
aux diiœnsions apparaissant aux plans eu déterntinées par l' :in;Jénieur 
et/ou l'architecte, 

. 4 Si les excavations ont étê faites à une profondeur plus grande que 
celle proposée pour les empatteents, corriger la situation en 
ajrutant des natériaux awrouvés par l' :in;Jénieur. 
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.5 lorsque, de l'avis de l'ingénieur, le sol au niveau prqx:,sé pour les 
empattements n'est pas awi;:oprié aux travaux de foroati.ons, il peut 
exiger, par écrit, que des c:han;Jements soient awc,rtés quant à la 
hauteur et aux dilœnsions des travaux nécessaires afin d • obtenir des 
surfaces partantes satisfaisantes • 

• 6 Mettre en réserve les matériaux de déblai awzop1. iés aux travaux de 
remblai aux emroits indiqués par l' in;Jérüeur . 

• 7 Évacuer les matériaux non awrcp:iés et les matériaux de surfaœ aux 
endroits choisis par 1 1 entrepreneur et ce, à la satisfaction de 
l'ingénieur . 

. 8 CClnpléter les excavations â la :main, raffermir et enlever tous les 
matériaux meubles et les débris. Lorsque requis, cœpact:er le fond 
de l'excavation à une densité au moins égale à celle du sol non 
remanié ou selon la densité indiquée sur les plans • 

. 9 Ne pas entreprendre le reste des travaux avant que l' in;Jérüeur n • ait 
inspecté, mesuré et approuvé les surfaces des excavations . 

. 10 Lorsque requis, procéder à la mise en place du coussin de gravier, 
le tout selon les élévations, les dimensions, les êpaisseixrs et la 
densité Pr=tor montrées sur les plans. 

3 .3 RD!BLllI 

.1 Ne pas procéder au remblai avant que l' in;Jérüeur n • ait inspecté et 
approuvé les ouvrages en place . 

. 2 Remblayer à l I aide des matériaux prescrits, les parties des 
excavations jusqu'aux élévations monb:ées sur les plans ou devis • 

. 3 Ne pas remblayer près des élélœnts de charpente avant les quatorze 
(14) jours qui font suite au coulage du béton, ou avant d'avoir 
obtenu l'a.probation de l' in;Jérüeur . 

. 4 Remblayer en coud1es uniformes de 150 mn à 200 nm d • épaisseur et 
sinul.tanéirent sur chaque côté de l'ouvrage, de façon à équilibrer la 
dlal:ge • 

. 5 cœpacter les remblais jusqu'à une densité Pr=tor Modifié prescrite 
sur les plans. 

3. 4 TRl.VlWX DE RDIISE EN mA!r 

.1 Une fois les travaux terminés, enlever les matériaux de surplus et 
les débris, finir et régaler les pentes et réparer les défauts 
déterminés par l'in;Jérüeur et/ou l'architecte • 

. 2 Remettre les surfaces en:icmnagées par le matériel et situées à 
l'extérieur du dlantier dans l'état où elles étaient avant le dérut 
des travaux et faire le nettoyage et le régalage du dlantier selon 
les directives de l' in;Jérüeur et/ou l'architecte. 

---~Fin de section,..._ ___________________ _ 
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1. __ ____cGéniralités. ______________________ _ 

1.1 DœœIP'l'ICIN 

.1 la présente section prescrit les exigences oanc:ernant la fourniture 
et la mise en place de gravier concassé ou de pierre concass€e ou 
d I errp:t\Dlt grarrulaire sable classe 11A11 qui constituent la couche de 
fondation granulaire, suivant les alignements, niveaux et profils 
nart:rés sur les plans ou établis par l'ingénieur et/ou l'architecte. 

1. 2 TRAVlWX OCl<INEXES 

.1 section 02222 - Excavation et remblayage pour structure . 

• 2 section 02511 - Drainage des fondations. 

1.3 ~ À LA SOORCB 

.1 Informer 1 1 ingénieur de la source d' awzovisionnement proposée et 
s'assurer qu Ion p.tlsse procéder â 1 1 échantillonnage des matériaux au 
n-oins deux (2) semaines avant le début des travaux. 

2. __ ____cPmcluits. _________________________ _ 

2 .1 MM'ÉRilWX 

.1 Les iratériaux de la fondation granulaire doivent être conformes aux 
exigences suivantes: 

.1 ra grarrulanétrie doit demeurer, au cours des essais prescrits 
par les nanœs A9IM C136-71 et C117-69, à l'intérieur des 
limites suivantes et la coorbe granulanétrique tracée sur \ll1 

diagramme semilogarithmique doit être continue et non brisée. 

.1 Forœtion granulaire, 19 mm, dimension maximale: 

Tamis us %p,seant. 
standard enp:,ids 

19 mm 100 
12,5 mm 70 - 100 
4, 75 mm 40 - 69 
2nm 23 - 50 
425 micranètres 7 - 24 
75 micranètres 3 - 8 

.2 Fondation granulaire, 25 mm, dimension maximale: 

Tamis us %pea11t: 
standard Enp:,ids 

25 mm 100 
16 mm 70 - 100 
4, 75 mm 35 - 60 
2 lll1t 22 - 44 
425 micranètres 10 - 24 
75 micranètres 3 - 8 
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.3 Fon:iation granulaire, 50 mm, dilœmsion maximale: 

Tamis us 
stan:lard 

50 IIDll 
37 llDl 
16 llDl 
4, 75 mm 
2 lll1l 
425 mic::ranètres 
75 mic:tauètres 

. 4 Empnmt granulaire sable classe <®>: 

Tamis us 
stanlard 

100 nm 
5nm 
80 micranètre:3 

• 5 Empnmt granulaire classe «B»: 

% p,,,;,,rJ:: 
en poids 

100 
62 - 100 
43 - 76 
25 - 55 
22 - 44 
10 - 24 
3- 8 

% peeart: 
enrpids 

100 
35 (min) 

0 - 10 

Tous les mtériaux c:arpactables peuvent être utilisés, 
sauf les sols organiques et ceux qui sont contaminés. 
les ca,posants des sols doivent être de règne minéral. 
I.e dianètre des cailloux et des pierres sera limité à 
100 Dili • 

• 2 I.e matériau granulaire utilisé devra donc être non gélif et 
filtrant. 

3 __ ~Exécution-_________________________ _ 

3.1 MISE EN PLIICE 

.1 les couches auront une épajsseur de 150 IIllll à 200 IIllll après c::arpactage 
ou celle awrouvée par l' m,énieur . 

• 2 Olaque coud1e devra être c:arpactée à la densité prescrite et amenée 
au profil :iniiquê avant de placer une coud1e supérieure. 

3 • 2 CXIIPllCT1!GE 

.1 Cœpacter craque coud1e jusqu'à une densité Proctar égale à celle 
:iniiquêe sur les plans • 

. 2 Donner les profils prescrits et cylimrer au rouleau a:upacteur 
mt!icanisê pour obtenir une fan:lation lisse, haoogène et c:arpactée 
unifonnément à la densité requise • 

• 3 Ajouter l'eau néœssajre penlant le c::arpactage pour obtenir la 
densité requise • 

. 4 Aux endroits oil il est ÎlltJos•dble d'utiliser le matériel de 
cylin:Jrage, canpacter les matériaux jusqu'à obtention de la densité 
requise à l'aide de pilons m3caniques appropriés. 

F:in da section ---~ ~-----------------------
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1 Généralités '---· -------------------------

1.1 

.1 

.2 

.3 

.4 

.5 

1.2 

.1 

1.3 

.1 

TRl!.VllllX <XHŒXES 

Section 02822 et 02830 - Fertilisation et """"1danent des sols 

Section 02822 - Gazonnement 

Section 02830 - Arbres et arl::ustes 

Section 02840 - Autres travaux d • aménagelœnt extérieur et paysagiste 

Section 02614 -

ESSU 

Revêtement de béton 

Faire aw,:ouver la source d'approvisionnement en terre végétale par 
l 'ardri.tecte. 

ÉClmNrILLCHI 

Sounettre à l'architecte des échantillons de terre, conformément aux 
pres=iptions de la section 01015, au m:iins dix (10) jours avant 
1 1 exécution des travaux. 

1.4 1'IESllRfS UE Plll1rEC'l'ICti 

.1 Protéger les arbres, l 'aménagelœnt paysagiste, les repères de 
nivellement, les bâtiments existants, les trottoirs existants et les 
services d'utilité p.,blique qui doivent -..urer en place. Réparer 
tout dannage. 

2. __ __,Proauits. _________________________ _ 

2 .1 MA'l'Él.mWX 

.1 Terre d' enprunt: terre frarrhe meuble, ni trop riche en argile, ni 
trq, pauvre en sable, dont la teneur en matières organiques varie 
entre au iroins 4% pour les sols argile-sableux et 2% pour les sols 
sable-argileux, le maxiJlll.nn admissible étant de 25%. la terre doit 
être exerrpte de soudles, racines, m::>ttes de gazon, nauvaises herbes, 
cailloux et autres corps étrangers. I.e degré d'acidité ou pH doit 
varier entre 5. 5 et 7. 5. Ia terre végétale qui contient de la 
digitaire, du clùeooent ou toute autre herbe nuisible sera refusée. 

3. __ __,EBécution. _______________________ _ 

3 • 1 l'RÉPllRlm:CII 

03318 

.1 Niveler la terre en l'émottant et la travailler sur une profon::leur 
de 75 mn • 

• 2 Niveler la terre en l'émottant et en comblant les points bas. 
Enlever les débris, racines, branchages, les œilloux de plus de 50 
nm de diamètre, ainsi que les matériaux de construction. Enlever le 
sous-sol qui a été contaminé par des matières toxiques. 
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3.2 

3.3 

. 1 

.2 

.3 

.4 

ÉPllND1IGE DE IA 'l'ERRE vmÉTAI,E 

Obtenir une coudle de terre végétale d •une épaisseur de 150 mm • 

Étendre la terre végétale par mi tenl)S sec sur une fonlatian 
approuvée, sèche et non gelée aux endroits que l'on doit erçazonner 
et planter. 

Étendre la terre végétale en laissant une épaisseur de 40 mm pour la 
couche de surface, aux errlroits oil l'on doit poser des plaques de 
gazon. Partout ailleurs, la c:ooche de terre végétale doit 
constituer la c:ooche de surface. 

Obtenir les épa:? sse:irs minimales de couche de terre végétale 
suivantes: 
150 nm pour les enplaœments en;iazonnés; 
400 m. pc,..n:' les massifs d'arl::ustes; 
600 Dili pour les surfaces plantées d'arbres • 

. 5 Avant d'engazonner le terrain, niveler et renier la terre, de façon 
à éliminer les aspérités et les p.:>ints bas, afin d'assurer un 
drainage efficace. Préparer une coudle de terre franche ameublie en 
l 'aJJDttant d'abord et en la ratissant ensuite. Si la terre est trcp 
meuble, la cc:mpacter légèrement au rouleau et ratisser . 

• 6 Pour cœpacter et raffemir la surface, utiliser mi rouleau de 
50 kg, mesurant au roins 1 mètre de lal:geur. 

SllRPLllS DE 'l'ERRE 

. 1 Déposer le surplus de terre végétale â l'extérieur du chantier • 

___ _,Fin da section. _____________________ _ 
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1 

1.1 

.1 

.2 

.3 

.4 

1.2 

.1 

Généralités ------------------------

mAVlWX OCHŒXES 

Section 02210 - Terrassements 

Section 02222 - Excavation et remblayage pour structures 

Section 02245 - Terrassements de f:inition 

section 02210 et 02245 - Drainage du sol 

NM'IIRE 00 SOL 

Un rawort de reconnaissance de sol du site est disponible pour 
ccmsultations à la Société d'habitation du Québec, services 
techniques de Québec, 1039, De Ia Chevrotière, 2f/ étage, Québec, ou 
encore, d.i.rect:eœnt chez le laboratoire mania.té (voir section 
01015). Voir oopie de l 'ext:rait des études de sols en annexe. 

2. ___ Pro:luits. ________________________ _ 

2.1 ~ 

.1 Remblai filtrant cœposé de gros granulat: selon la nonne CAN­
A23 .1-M77, tableau 3, groupe 1, 19.00 à 4. 75 mm . 

• 2 '.l\Jyaux et ra=ùs en plastique P.V.C. modifié rigide, oonfonnes à 
la nonne BNQ-3624-50 • 

. 1 Dimension: 100 mm de diamètre ncrninal 

.2 Perf=ations: deux (2) trous de 16 mm de diamètre à 127 mm 
c.c. soos un an;ile de 120" et un (1) trou de 12,5 1111t de 
di.amàtre à 660 c.c. sous ml an:Jle de 180" . 

• 3 COlle: suivant les recamnandations du manufacturier. 

J ___ ~EHécution~-------------------------

3.1 

03318 

.1 Avant de placer le remblai filtrant, s'assurer que les élévations et 
les coupes de l'assise sont confonnes aux prescriptions . 

. 2 Vérifier la surfaœ de 1 1 assise pour s I assurer qu'elle est ferme et 
voir si elle nécessite un coq;,actage suwlément:aire • 

. 3 I.e cas échéant, informer l'architecte du mauvais état de la surface 
de l'assise . 

. 4 N' entreprer:rlre les travaux que lorsqu'on a ~ les corrections 
nécessaires et que l'assise est prête à recevoir le remblai 
filtrant. 
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3.2 

.1 

DlSTALLM'mll 

Lit des tuyaux: 

.1 creuser des tranchées dans la fon:latian inférieure une fois 
celle-ci carrpactée, et plaœr une oouc:he d'au mins 100 mm 
cl'épalsseur de gros grarrulat filtrant et la ca,pacter jusqu'au 
niveau désiré . 

• 2 Pose des tuyaux: 

• 1 S • assurer que 1' :intérieur des tuyaux et les surfaces des 
racoords sont propres avant de les n-ettre en place • 

• 2 Poser les tuyaux perf=és en pente descendante de un lX"ll" cent 
(1%). les trous des tuyaux doivent être posés vers le bas • 

• 3 FcAJr donner aux tuyaux la pente voulue, il est défendu 
d'utiliser du béton, \ll'l élément de maçonnerie, des pierres, 
des pièces de bois, ni aucune autre sorte de cale . 

. 4 Sauf indications contraires, raccorder les tuyaux avec des 
racoords du type rec:amnarxlé par le fabricant • 

• 5 MUnir les extrémités des drains collecteurs de bouchons • 

• 6 A la fin de chaque journée de travail et chaque fois que les 
travaux sont int.erratp.,s, protéger les extrémités des tuyaux 
contre tout danmage et ~ la pénétration de corps 
étran;iers • 

• 7 Racoarder les tuyaux au drain de bât:ilœnt au moyen d • adapteurs 
spécialement conçus • 

. 3 Remblayage du lit filtrant: 

.1 Mettre en place le lit filtrant après avoir fait approuver 
1' installation des tuyaux • 

. 2 Placer une oouc:he d'au ll'Dins 150 mm d'épaisseur de gros 
grarnùat filtrant de chaque côté du tuyau perforé et une 
oouc:he d'au moins 150 nm d'épaisseur par dessus le tuyau 
perforé • 

• 3 Placer le matériau de remblai filtrant par coudles de 150 mm 
â la main. Affermir en damant légèrement. Prerrlre soin de ne 
pas déplacer les tuyaux. 

Fin de section ---~ ------------------------
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l ____ Génétalités _______________________ _ 

1.1 ~VlWX CXIINEXES 

.1 section 02210 et 02220 - lléblaieiœnt, remblayage et préparation du 
sous-sol pour pose de pavés préfabriqués 

• 2 section 02245 - Terrassement de finitioo 

• 3 section 02621 - Bordures préfabriquées pour statiomements 

2. __ ---'Pnlduits. ______________________ _ 

2 .1 MllTÉRilWX 

.1 Pavés en béton préfabriqué; surface pleine de 60 mm d I épaiSSe1:ir. ra 
résistance minimale â la campression devra être de 50 MPa, 
l 'aœorption d I eau maximum de 5% et la résistance aux cycles de gel 
et dégel confarme à la nome Cl\N3-AB2.2-M78. la forme des pavés, la 
couleur et le motif de pose seront au choix de l'architecte ou tel 
qu' indiqué aux plans • 

• 2 Remblai de pierre conœssêe 0-20 nm • 

• 3 Remblai de sable fin propre ou poossière de pierre. Remblai de 
terre végétale et sable pour les dalles à gazon • 

• 4 utiliser tous les accessoires (coins, bordures, etc.) existants pour 
ces types de pavés ou dalles. 

3 EXécution __ _: ·------------------------

3.1 

3.2 

3.3 

rtlMiX.:tlt.ti 

.1 La SCAJS-COU.d:le ne doit pas être recouverte de givre, de neige ni de 
glace. 

.2 Avant d'éten:lre le matériel de remblai de la couche de base, 
vérifier l'état de la sous-couche pour s'assurer qu I elle respecte 
les niveaux, les profils et la fermeté voulus. 

OOOCIIE DE B1'SE GRllNllLIIIRE 

.1 Étendre la couche de base cœposée de pierre conœssêe selon les 
indications aux plans. 

.2 

.1 

.2 

Étendre la couche de base cœposée de sable non carpacté sur une 
épaisseur de 4 à 5 an. Elle sera bien réglée et amenée au profil 
voulu. 

POSE DES PAVÉS 

Les pavés seront posés sur la couche de sable ou de la poossière de 
pierre. Des demi-pavés et pavés de bout seront posés au besoin. 
S'il le faut, des pavés seront sciés et non pas ferrlus, afin de 
couvrir toutes les surfaces. 

une fois la surface recouverte, \lll vibrateur ayant une force de 
frawe de 1 500 à 3 ooo kg sera passé sur la surface des pavés. 
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.3 

3.4 

.1 

3.5 

.1 

Ia pose des pavés se fera en utilisant autant que possible des 
lOOdules entiers pour les côtés extérieurs. L •utilisation de ncdules 
de différentes grandeurs fabriqués par le manufacturier facilite les 
ajustements. Voir les recamar:dations du manufacturier. 

RDIPLISSllGE DES JOill'l'S 

Du sable sera ensuite balayé sur la surface des pavés de façon à 
bien renplir les joints qui ne devront pas être supérieurs à 3 mm. 

PEIITE DES TRCll'1'0IRS 

Les pentes des trottoirs 011 requis, seront constnùtes de façon 
continue, en étalant la surface :in::J.inée sur une plus gran:le 
distance pour éviter les variatiOflS trop raides. Les pentes de 
trottoir pourront doric être décalées par rawart aux talus des 
surfaces gazonnées. 

___ _,Pinde section,_ ____________________ _ 
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1 Généra] j+,és 
'---· '-----------------------

1.1 

1.2 

1.3 

.1 

.2 

.1 

.1 

TRAVADX IXl!IHEXEB 

section 02210 - Travaux de terrassement préalables â la pose du 
revêtement de sol en béton de ciment Portland 

secticm 02621 - Bordures préfabriquées pour stationnement 

llDUIES DE RÉFÉRlH:ES 

sauf indications contraires, le revêtement de sol en béton de ciment 
Portland doit répondre aux exigences de la norn-e CANJ-A23. 1-«77. 

JIESllRES DE PllOlmriœt 

Prendre les mesures nécessaires pour ne pas endalllllager les i!difiœs, 
l'aménagement paysagiste, les bordures, les trottoirs, les arbres et 
les propriétés adjacentes • 

. 2 Ne laisser circuler aucune personne sur le revêtement fraichement 
posé jusqu I à ce qu'il ait assez durci. 

. 3 Assurer le libre accès à 1' édifice en tout temps et faire en sorte 
que les travaux de pose du revêtement ne gênent pas l'utilisation 
normale des lieux. 

2. __ --'Produits. ________________________ _ 

2 .1 IIATÉRilWX 

03318 

• 1 Ciment: confaane à la nonne a.N/CSA-A5/AB/A362-M88, cilœnts 
Portland normal, type 10 • 

• 2 Eau, granulats: confonœs à la norn-e CANJ-A23.1Sl-1986 et 
suppléœnt numéro 1 et â la nonne CANJ-A23 .1/A23. 256-86 et 
suppléœnt numéro 2 • 

• 3 Ehtraîneur d'air: cxmfa:rme à la norrre CAN3-A266.1-M78 • 

• 4 COUChe de base granuJ.ajre: pierre concassée ou gravier ccncassé 
selon la granul.anétrie suivante: 

Numéro du tamis 

19 mm 
12,5 ll1D 
4, 75 nm 
2 nm 
425 micraœtres 
75 micraœtres 

Pourcentage 
de tamisat 

100 
80 - 100 
45 - 65 
35 - 50 
12 - 26 

0 - 8 

• 5 Bois de construction: ooutreplaqué et coffrage en bois confonœs â 
la norrre CAN3-A23.1-M77 . 

. 6 HUile de décoffrage: !ruile minérale, incolore, exenpte de dérœène, 
dont la viscosité Sa.yb:>lt universelle exprimée en seccn:1es est d'au 
mow 70 et d'au plus 110 â une température de 38 degrés celsius et 
dont le point d'éclair en vase ouvert se situe à 150 degrés Celsius 
au 100ins. 
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• 7 Produit de cure: caoutchouc chloré conforme à la nar,m, OOGC 90-GP­
la, type 2 • 

• 8 F'oJld de joint conforme à la nar,m, (planche résiliente) • 

2 .2 llOSllGB DU IIÊ'l'CII 

.1 Sauf indications ou prescriptions contraires, utiliser du béton 
dosé, de manière â attein:lre une résistance â la oanpression 
confil:mée par des essais d'au moins 35 MPa à vii>Jt-huit (28) jours 
pour les dalles et les autres ouvrages et contenant un gros granulat 
de 20 m. au maxi.naJm et de 6 m. au minimum, avec un rai:port 
eau/ciment conforme à la nar,m, CAN3-A23.1-M77, tableau 6, pour 
exposition de catégorie A et un affaissement de 75 mm au manent et 
au point de dédlarge • 

• 2 L'utilisation d'adjuvants ne sera permise que pour =rriger un 
défaut spécifique dans le Jlél.ange ou pour réporme aux exigences de 
mise en place, suivant les reoamnan:lations du laboratoire d I essais 
et avec l'approbation de l'ir']énieur ou de l'architecte • 

• 3 la permission d •utiliser un adjuvant sera retirée si, pen:lant la 
durée des travaux, la tenue du béton n' awaratt pas satisfaisante • 

• 4 Par tenp; froid, on peut utiliser des aocêlêrateurs en obtenant 
l 1approbation requise. Dans un tel cas, l'utilisation 
d' accélêrateurs devra réporme aux exigences de la nar,m, CAN3-A23. l­
"!lf/7, oonœmant le bétonnage par tenp; froid . 

• 5 Par tenp; dlaud, on peut utiliser des retardateurs de prises afin de 
permettre une meilleure fmition du béton, à con:lition d'obtenir 
l'approbation requise . 

. 6 si le petit granulat et le ciment n'ont pas la p,:cpriété d'entraîner 
l'air, ajouter un entraineur d'air au mêlarge afin d'améliorer la 
résistance au gel de tout béton utilisé en exposition de catégorie 
A. se confanner à la norme CAN3-A23.1-M77, tableau 8. 

3 __ --'EHéc:ution'------------------------

3 .1 DISPliX:l'luN 

• 1 Avant de poser le matériau granulaire de la oouche de base, vérifier 
l 1état de la sous-oouche pour s'assurer de sa oonfonnité aux niveaux 
et profils voulus • 

• 2 Infanner l'architecte de toute défectuosité. 

3.2 <XlOCJIE DE 1W!E GRllN!JLllIRE 

03318 

.1 Poser une couche de base granulaire d'une épaisseur c:œp,ctée selon 
les indications • 

. 2 Etendre le matériau par ccuches ne dépassant pas 150 mm d'épaisseur 
après canpactage. Coq;,acter craque couche jusqu'à 95% de la densité 
sêche oarresponlant à l'essai Proctar modifié. 
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3.3 

.1 

.2 

3.4 

.1 

.2 

.3 

• 4 

3.5 

.1 

.2 

.3 

.4 

CXlFFRllGES 

Pour SCllil:eni:r les arêtes de béton qui sont sans "R'li, utiliser des 
coffrages en bois afin d'obtenir des lignes droites, selon les 
indications. JIR)liquer de l 'lmile de décoffrage sur les surfaces 
qui seront en contact avec le béton. Enlever les coffrages lorsque 
le béton a ccnplètelœnt durci. 

Poser les fonds de joints aux endroits Oil le revêtement rejoint les 
l:x:n:'dures de béton, les nn:s ou toute autre surface vertiœle et aux 
endroits indiqués. I.e fand de joint doit être posé sur toute la 
profandeur du joint. 

BmUi 

Araser le béton au niveau requis en suivant la coudle de surface 
in.ilquée. 

Donner au béton un fini en tourbillon exécuté à la racle de bois 
mêdimn, selon l'approbation de l'ardùtecte ou de 1 1 .inJénj_eur. 

Etendre le produit de =e oanfODlléJœnt aux instructions du 
fabricant. 

Arrondir légèrement les arêtes vives • 

.ll\lSPtcl'l.QI Jill! ESSlW! 

L'inspection et les essais du béton et de ses constituants seront 
effectués par un laboratoire d'essais désigné par la Société. 

ra Société assumera les frais d'essais oonfODlléJœnt aux con:litions 
générales et ccnplémentaires du contrat. 

Le laboratoire d I essais prélèvera trois (3) cylimres d'essais 
confODlléJœnt à la naane CANJ-A23. 1-M77 pour chaque volume de 10 m3 
de béton mis en oeuvre. Remettre les cylin:lres au laboratoire. 

Le laboratoire d'essais effecblera au moins mi essai d'aff;;dsserne:nt 
confODlléJœnt à la narn,e CANJ-A23 .1-M77 pour chaque jeu de cylindres 
d'essais prélevés. 

Fin de section ---~ ~-----------------------
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1 

1.1 

.1 

.2 

.3 

1.2 

.1 

Génémlités ·-----------------------
~= mNNEXES 

section 02210 - Travaux de terrasseiœrrt préalables à la pose de 
bordures 

Section 02229 - Fondation granulaire 

Section 02612 - Revêtement de sol en béton bitumineux 

ID1IIES DE RÉFÉREIC!s 

Les bordures seront conformes à la norme intitulée "Bœ:dures 
préfabriquées en béton" numéro 2624-210, du B.N.Q. 

2 __ ~P.c0duits~-------------------------

2 .1 IIM'ÉRllDX 

.1 le béton des bordures aura une résistance en c::œpression minimale de 
45 M Pa. 

2 • 2 F:Nll.UCIITJ:CII 

.1 Les bordures seront fabriquées en usine et auront les di!rensions 
lOOl'ltrées aux plans. Les bordures auront 900 nun ou 1200 1111\ de 
lorgueur et des bordures courbes de rayon de .625, 1.25, 2.50, 5,00, 
7,00 et 10,00 mètres. utiliser les bordures et transitions gauche 
et droite ainsi que les bordures arasées partout oo des accès 
universels sont requis et utiliser aussi les coins ltDl'lOlithiques 
intérieurs et extérieurs dans tais les cas. 

3 EBÉlcnl::lan 

3 .1 EX.ÊX!O'l'<U.:fi 

3.2 

.1 Installer les bordures aux endroits in:liqués • 

• 2 les excavations faites, les bordures seront posées sur des briques 
de béton (deux (2) par oordure) • Une fois les aligneiœnts et les 
niveaux vérifiés, l'entrepreneur coulera un lit de béton maigre sous 
les bordures sur une hauteur d'au noins 200 nm., tout en formant un 
remblai. ce béton maigre aura une résistance en carpression 
minilllale de 7 M Pa et un affaissement de 50 à 100 IIllll. L'agrégat 
aura une grosseur :maximale de 6 mm. 

.1 

.2 

Les bordures seront app,yées les unes contre les autres sans aucun 
lien. les extrémités auront d'abord été frottées avec une brique 
afin d'enlever les aspérités qui pourraient prévenir un ban joint. 

INSPl!X.!'l'OU,.l!J Er ESSAIS 

L'essai du béton et des natériaux de béton sera fait par rm 
laboratoire d'expertises désigné par la société. 

Ia société assumera les frais des essais conformément aux conditions 
générales et OC81l)lêlrentaires du contrat. 

---~Finèle section,_ _____________________ _ 

03318 SAINT-MARC-DE-FIGUERY 94-09 



Société d'habitation du QJébec 
services techniques 

02822 
GAZOONmENT 

Page 1 Bureau de QJébec 

1. __ _cGénécalitlis ________________________ _ 

1. 1 mAVAIJX <XHIEXES 

.1 Section 02210 - Terrassement 

• 2 Section 02840 - Autres travaux d • aménagement extérieur et paysagiste 

• 3 Section 02830 - Arbustes 

1.2 cœTROLE DB IA QllllLITÉ DB IA WORBE 1'D POD1r D'œJ:GiNE 

.1 I.e matériau de gazonnement doit être approuvé au point d'origine par 
l' ardri.tecte. 

1. 3 ÉCllllNnLUHl 

1.s 

1.6 

03318 

.1 Souiœttre à l'ardri.tecte \lll édlantillon de plaque de gazon d'llll 
mètre de longueur, et ce, conformément aux prescriptions de la 
section 01015. 

.1 

.2 

.1 

QllllLITÉ o•ExW.rr:uM 

Niveler la surface à gazonner de façon à ce qu'il n'y ait pas 
d' aocumulation d'eau. 

Dêbarrasser :i:médiateiœnt la chaussée de touœ terre ou de tous 
débris qui y seraient tanbés et évacuer tous les mtériaux 
indésirables. 

ENrRETIEN 

Entretenir les aires gazonnées jusqu • à ce que le gazon réporxle aux 
exige,x:es de l'alinéa 1. 6 • 

. 2 Arroser le gazon suffisamtrert et aussi souvent qu'il le faut, p:,ur 
que la couche de terre située directement sous le gazon soit 
toujours humide jusqu'à 75 ou 100 mm de profondeur. 

.3 

.4 

.1 

Maintenir la hauteur du gazon à 50 mm lors de la première tonte et 
à 40 mm à la deuxièlre tonte, dix (10} jours plus tard. 

Un mois après le parachèvement du gazonnement, épanlre \lll engrais 
organique 10-6-4. Épan::lre uniformément à raison de 7 kg par 100 nr 
et bien arroser. -..ttre la fertilisation au pri.nt:enp; suivant, si 
le travail doit être fait dans les quatre ( 4) semaines qui précèdent 
la fin de la saison de croissance dans la région. 

A la fin de la période de traiteiœnt, l 'ardri.tecte acceptera les 
aires gazonnées, pourvu que: 

.1 Les aires recouvertes de plaques de gazon soient en bonne voie 
de croissance . 

• 2 I.e gazon soit exenpt de mauvaises herbes, de surfaces dénudées 
et de surfaces où le gazon ne pousse pas • 

. 3 la surface de la terre soit invisible lorsque le gazon est 
tarrlu à une hauteur de 40 nm • 

• 4 I.e gazon ait été tooou au moins deux (2) fois. 
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.2 Ies aires gazonnées à l'autanne doivent être approuvées au printenps 
suivant, un nois après le déb.It de la saison de croissance, pxirvu 
que les cxmiitions prescrites à l'alinéa 1.6.1 aient été remplies. 

1. 7 LIVRlWOI ET Ell'l'REP0SllGB 

.1 L' en;J1'."1is et la dlaux doivent être livrés et entreposés dans des 
sacs étan::hes, sur lesquels sont imiquês clairement le poids, la 
carp:,sition et le nan du fabricant. 

2. __ --'Pl:0duitsc._ ________________________ _ 

2.1 MM'ÉRDWX 

. 1 En:]rais: en;Jl'."1is entier de catégorie ccmnerciale dont 50% des 
produits de base proviennent de SOJrœS organiques • 

• 2 Chaux: pierre à chaux m::,u]_ue pour fins agriooles, contenant au 
moins 85% de carbonates entiers • 

• 3 Gazon: l'épaisseur de la partie du gazcm constituée de terre doit 
avoir au plus 40 nm. 

N.B. I.e type de gazon est :jndj.gué sur les plans • 

• 4 Gazon aùtivé: enseœncé et aùtivé en pépinière, spécialenent pour 
le gazanneiœnt des pelouses, contenant au plus 2% d'autre espèces 
d'herbes ou de trèfle, outre les variétés prescrites, et exempt de 
mauvaises herbes et de = de pierres. I.e gazon qui laisse 
entrevoir la surfaœ du sol après la tonte à 40 mm de hauteur, n'est 
pas acceptable. Il doit être vigoureux, dense et bien matelassé de 
radicelles • 

• 5 Gazon des prés: ni enseœncé, ni aùtivé pour le gazanneiœnt des 
pelouses, mais cx:u,;,œ,é toutefois d •un bon pouroentage de gazon de 
pelouse et exenpt de mauvaises herbes, de n,usse et de pierres. Au 
moins deux (2) semaines avant de le recueillir, fertiliser le gazon 
avec un en;Jl'."1is organique 10-6-4, à raison de 7 kg par 100 nt. 
Tan:lre le gazon des prés au moins deux (2) fois avant de le 
recueillir et deux (2) jours avant de le recueillir, le tondre à une 
hauteur de 40 11BD et le débarrasser des résidus de la tonte • 

. 6 Herbicide: 
.1 Type 1: 2, 4-D Amine pour plantes latifoliées • 

• 2 Type 2: Fenetrop (silvex} pour trèfle, oéraiste vulgaire. 

2.2 TiPES DE GAZœt 

.1 Gazon pâturin fétugue: gazon aùtivé provenant de 40% minùnum de 
pâturin du Kentuky, 35% fétugues rouges traçantes et 25% d'agrostide 
blandle. 

3 EKécution "------------------------
3 .1 TRlU'lDIENr DU SOL SOR PLllCE 

.1 Étendre, sur le sol en plaœ, 150 llU1l de terre végétale. 
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.1 

APPLl:CATICIN DB amDX 

Ajouter de la chaux en quantité suffisante pour amener le pl au 
degré désiré, tel que dé.termiœ par 1 1 essai d'acidité de 1 1 analyse 
du sol. 

.2 Bien mélan:Jer la chaux â la couche de terre végétale, soit en la 
l:â:::hant, soit en la cultivant au rotocultivateur avant d'ajouter 
l'engrais. 

3.3 ÉPANmGE DE L'DŒlt.IS 

3.4 

3.5 

.1 Étendre l'engrais 10-6-4 \ll'Uformément, sur tout l'enplaœment à 
gazonner, â raison de 12 kg par 100 nt. Bien mélan:Jer aux premiers 
50 Dm de la couche de terre végétale. 

. 1 

.2 

.3 

.4 

.5 

.1 

.2 

.3 

• 4 

POSEDUGllZCIN 

Poser les plaques de gazon durant la saison des croissances • 

Avant de camœnœr les travaux de gazonnement, il faut obtenir 
l'ai:probation de l'architecte selon la qualité et la proforoeur de 
la terre végétale. 

Poser les plaques de gazon en lignes parallèles, d'affleurement aux 
aires adjacentes et â joints décalés. 

Assurer une adhérence continue du gazon â la terre végétale en le 
roulant avec: \Dl rouleau léger. Il n'est pas pennis de rouler au 
rouleau lourd pour corriger les irrégularités du terrain. 

une fois le gazon en plaœ, on doit l'imbil:>er suffisamment d'eau 
pour que l'lmmidité pénètre le sol et le gazon jusqu'à une 
proforoeur de 100 .... 

'l'J!icRls VÉGÉrALB D'APPOINr 

Recoovrir les aires gazonnées d •une couche de terre végétale friable 
sèd1e et propre et riche en h1.mus. 

Épan:lre une couche de terre végétale de 6 â 12 nun. d'épaisseur pour 
remblayer les dénivellations et les eroroits dénudés. 

Ensemencer, en surface, l'aire recouverte de terre végétale avec 2 
kg de graines de gazon par 100 tir. En l'occurrence, il s'agit d''lU'l. 
mélarx;e fait â 50% de pâturin du Kentucky et â 50% de fétugues 
rouges traçantes. 

llélan;Jer la terre végétale et la semence en ratissant fortenent • 
Rouler ensuite avec m rouleau léger et arroser pour assurer une 
parfaite adhérence entre les plaques de gazon, la semence et la 
couche d'appoint. 

----'Fin de section. _______________________ _ 
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1.2 

1.3 
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1.5 

1.6 
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.1 

.2 

.3 

.4 

.1 

.1 

Généralités ·-----------------------

TRl'.VAllX CXHŒXES 

Section 02210 - Terrassement 

Section 02222 - Excavation et remblayage 

Section 02245 - Terrassement de finiticm 

Section 02822 - Gazonnement 

ESSllIS 

la terre végétale doit être awrouvée, à la source d'ai:provisionne­
ment, par 1 1 architecte. 

ÉCllllNrILUHI 

soomettre des échantillons de sol canfannéirent aux prescriptions de 
la section 01340. 

ESSllIS A LA SOURCE 

.1 L'architecte doit aw,:oover les plants à la source 
d'awrovisionnement. 

.2 

• 3 

• 4 

.1 

.2 

Ll:VRllISal ET PR!MimS SOlllB 

C0ordanner la livraison des plants et le creusage des fosses, de 
façon que 1e creusage et la plantation aient lieu à peu près en même 
tenp,. 

Attacher solidement tootes les branches des arbres et des arwstes 
et protéger les plants coub:e l'abrasion et les inport:antes 
variations de ~ture au nanent du transport. 

Enlever les racines brisées ou emcmnagées à l'aide d 1\llle serpette • 
Bien tailler; recouvrir les grosses entailles d'un erxluit 
cicatrisant. 

Garder les racines humides; les protéger du soleil et du vent • 
Mettre en jauge, dans des en::lroits anbragés, les arbres et les 
arbJstes qui ne peuvent être plantés :imnédiatement; bien les 
azroser. 

Elll'RETilJ( 

Arroser l.llle fois la semaine pendant les premières semaines; arroser 
ensuite suffisament de façon à garder des conditions de croissance 
optil!lales. Voir à ce que les racines soient suffisanunent humides au 
nanent du gel. 

Autour des arbres et des planches de semis, 1e sol ne doit être 
travaillé qu'en surface • 

. 3 Vaporiser les plantes au nanent Ofl)Ottun: ceci aidera à combattre 
les insectes et les :maladies • 

• 4 Enlever les plants dès qu 1 ils ne sont plus conformes aux exigences 
et les remplacer. 
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. 5 Garder en lx.ln état les corsets de protection ainsi que les fils de 
hauban 00 tuteurs . 

• 6 L'entrepreneur est responsable de l 'e1rt:retien jusqu'au manent de la 
première acceptation de tous les plants après la plantation. 
L'entrepreneur sera quan::l mi!me responsable de la garantie de 
renplaœment prescrite a l'article 1.8. Si l'entrepreneur est 
insatisfait des IreSUreS d'entretien de la Scx::iété, il doit alors, 
par écrit, le faire savoir â l'architecte. 

1. 7 llOCEP'DITIŒ 

.1 Il se peut que l'entrepreneur veuille procéder à une inspection vers 
la fin de la saison de farte croissance. Si les plants ont un 
feuillage touffu, s I ils sont sains et vigoureux et s I ils sont pleins 
de bourgeons, ils seront acceptés • 

• 2 L'architecte peut prolonger la responsabilité de l'entrepreneur 
pen:1ant une autre saison de croissance si, à ce manent, le feuillage 
et le dével~ ne semblent pas suffisants pour assurer une 
croissance future. 

1.8 PLllNl'S DE ~ 

.1 Lars de la saison de plantation suivante, rerrplacer les arbres et 
les arl:ustes qui n'auront pas survécu. Les plants utilisés pour le 
remplaœiœnt sont assujettis à la mi!me aw,:obation et aux mêmes 
coooitions de garantie prescrites pour la plantation initiale. Il 
faut remplacer les plants jusqu • à ce que tous les arbres et arbJstes 
prescrits soient conforzres aux exigences. 

1. 9 TRllNBPŒT ET S'l'OClalGB 

.1 Transporter et stocker l'en;p:ais, la chaux et la farine d'os dans 
des sacs étanc:nes sur lesquels sont :in:liqués le poids, le résultat 
d'analyse et le nan du fabricant. 

2. __ --'PJ:0duits. ________________________ _ 

2.1 MllTmDIIJX 

03318 

.1 Terre végétale: propre, friable, terre franche, horticole, dont le 
facteur pl varie entre 5.5 et 7 .5 • 

• 2 Mousse de tourbe: plants en décœposition; doit contenir au nK>ins 
60% de matières organiques et avoir une teneur en lrumidité égale ou 
inférieure à 15% • 

• 3 En;Jrais: en;p:ais in:lustriel; doit contenir 50% d' élélœnt:s provenant 
de produits organiques • 

. 4 Farine d'os: farine d'os brute, mouture fine, dosage: au 100i.ns 4% 
d'azote et 20% d'acide pllclsplarique . 

• 5 sable: dur, sable côtier naturel et grarruleux, bien nettoyé et 
débarrassé de toutes bnpuretés, produits diliniques oo matières 
organiques • 

• 6 Eau: potable • 

• 7 Tuteurs: voir détails aux plans. 
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2.2 

2.3 

.8 Anneaux de protection: fil galvanisé de calibre 11, recxiuvert d'rm 
tuyau en caoutchouc double épa;sseur, ayant \ll1 diamàt:re de 12 mm . 

• 9 Matériau d'envelq:pement: bandes de toile de canevas neuve, propre 
et unie, d'au moins 2.5 kg de pesanteur par mètre carré et d'une 
laJ::geur minimale de 150 mm • 

• 10 Paillis: coop:,st de déocmposition de Iratières végêtal.es avancées • 

• 11 1\gent anti-dessédlant: élmtlsion cireuse far:mant une pellicule à la 
surface des plants. 

.1 

.1 

.2 

.3 

'rDŒŒ DE CDL'1'0RE 

Terre de culture: 

.1 Pour la plantation d'arbres et d I arl::ustes, utiliser rm mé1an:Je 
de tel'.re végêtal.e et de mousse de tourbe de 20% à 30% et de 
sable 20% • 

. 2 Ajouter à la tel'.re de culture de la farine d'os, à raison de 
3 kg par mètre cuœ de terreau. 

PIMl'S 

Qualité et sourœ d'approvisionnement: se oonfanner au "Gui.de 
specifications for nursery stock" de la canadian Nurse,:y Trades 
Association, en œ qui conc:erne la croissance et le dévelq:pement 
des plants et des racines. utiliser des arbres et des arrustes de 
catégorie numéro 1. Les plants qui proviennent de régions jouissant 
d'rm climat plus doux que celui qui existe à l'endroit où se fait 
l'aménagement paysager ne seront acx:eptés que s'ils sont mis en 
tel'.re au pr:inteni)S. la liste des plants à fournir et à poser est 
inélim,tée sur les plans. 

Plants cultivés en pots: ne seront acx:eptés que si les pots étaient 
suffisamment grands pour pe:r,œttre le dévelq;:p,ment des racines. 
les racines doivent demeurer recouvertes de terre au :m:ment où 1 1 on 
retire les plants des pots. on n'acceptera aucun plant dont les 
racines se seraient agglutinées. 

Plants en tontine: les conifères, les amres à feuillage persistant 
(latifoliés), les azalées et tous les arbres dont la hauteur est 
supérieure à 3 mètres doivent être poorvus d •une grosse JOOtte fenne. 
Ces JOOttes, d'un diamàt:re apprcprié, doivent être CCl1l)C)Sées à 75% de 
racines fasciculées et nutritives à l'aide d'une grosse ficelle ou 
d'une =rde. utiliser une toile de canevas pesant 150 g/nt • 

• 4 Il ne sera pas permis de :renplaœr les plants prescrits, à moins 
d'avoir obtenu une approbation écrite de l 'arctùtecte. 

3 - ·------------------------

3 .1 GÉNÉRALI'l'ÉS 

03318 

.1 L'architecte devra savoir d'où. proviennent les plants au moins sept 
(7) jours avant le débit des travaux. Il faut obtenir l 'ai:probatian 
de l'arctùtecte avant de ccmœnœr les travaux . 

• 2 Les plants doivent être approuvés avant la plantation. 
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.3 

.1 

.2 

.3 

.4 

.5 

• 1 

.2 

.3 

.1 

JIR:>liquer un agent anti-desséc:hant confomément aux instructions du 
fabricant. 

SllISCII DE PLlllmlTICIII 

Procéder â la plantation des arbres et arbustes à feuilles caduques 
penlant la période de repos végétatif, avant le boorgeannement. 

la saison de plantation des o::inifères peut camrenœr aprês la mi­
aoat, pourvu que le calendrier des 1:ravalDc soit respecté. Vaporiser 
un agent anti-desséc:hant sur toos les conifères avant de les sortir 
de terre. 

Avec permission, la plantation des arbres et arhlstes cultivés en 
p::rt:s peut avoir lieu tout au lonJ de la saison de croissance. 

Ne procéder à la plantation que lorsque le conditions sont 
favorables à la santé et â la banne croissance des plants. 

Jalonner l 'enplacement des fosses poor les arbres et des plandles 
d' arbJstes, confomément au plan des travaux. Obtenir l'approbation 
de l'architecte avant de ccmnenœr le creusage. 

œEUSllGE 

Plandles d'arbustes: creuser jusqu'à une profondeur de 400 mm • 

Arbustes individuels: creuser des fosses d •une profondeur de 400 nm 
et d'mie largeur d'au mins 600 mm (voir détails). 

Petits arbres: hauteur: jusqu'à 3 rrètres, creuser des fosses d 1\llle 
profondeur de 600 mm et d'un dial!ètre supérieur de 300 nnn à celui de 
la motte. 

PLlllml!rICIII 

Alleublir le fond de la fosse à une profondeur de 150 mm â 200 lll1l 

avant d'étendre la terre végétale. 

Couvrir le fon:i de la fosse d'au moins 150 mm d'un mé1an:;Je de terre 
végétale • 

• 2 Placer les arbres et les arbustes bien droits dans la fasse en 
prenant soin de déployer les racines. Pour œ qui est des m:,ttes en 
tantine, relâcher la toile de canevas et en enlever le plus possible 
sans poor autant défaire la motte • 

• 3 Eh pépinière, les plants poossaient â une certaine profondeur; il 
faut donc les mettre en terre à cette l1li1lne profondeur. Au m::iment de 
la plantation d'arbres et d' arbJstes à racines dénudées, il faut 
d' abœ:d étendre un remblai de terre végétale sur les racines • 

. 4 Bien tasser la terre végétale autour des racines, par couches de 150 
mm, de façon â éliminer toutes les podles d •air. Ne pas utiliser de 
terre végétale gelée ou saturée. Après avoir étendu les 2/3 de la 
terre végétale, renplir la fosse d'eau. I.orsque l'eau a 
c:œplètement pénétré dans le sol, remblayer les fosses c:œplètement • 

. 5 Faire un rebord de 100 mm auteur de la fosse, de façon à faciliter 
l' arrœage. 

SAINT-MARC-DE-FIGUERY 94-09 



Société d'habitation du Q.Jêbec 
Services techniques 

02830 
ARBRES, ARBUSTES Er CXJUVRE-SOIS VÉGÉrAIJX 

Page 5 Bureau de Q.Jêbec 

3.5 

3.6 

3.7 

3.8 

• 6 Lorsque les travaux de plantation sont terminés, recouvrir la 
surface des fosses d'un engrais organique 10-6-4, à raison de 1.2 
hg/100 rit pour les planches d'arblstes et à raison de 1 hg par 25 mm 
de diamètre pour les arbres. Mé1an;Jer parfaitement l 'ergrais à la 
première couche de terre végétale et bien faire aboorber par 
arrosage. 

.1 

.1 

.1 

.2 

.1 

ÉClllWISsl!GB 

le cype d • échalassage requis est iooiqué sur le plan des travaux de 
plantation. 

Ehvel"l'l.'= en spirale le tronc des arbres à feuilles caduques dont 
le diamètre est supérieur à 50 mm; l 'envelcwe doit recouvrir 
entièrement le tronc, du sol jusqu • à la hauteur de la deuxième 
brandie maitresse. A tous les 600 nun, fixer solidement la toile à 
l'aide d'une corde résistante. 

ÉLllGIIGE 

Après la plantation, élaguer les arbres et les arl:ustes (sauf les 
conifères): rêduire la cime en proportion de la rêduction des 
racines (pertes survenues au mœnent du repiquage). N'élaguer les 
arbres qui perdent beaucoup de sève que larsqu' ils sont en pleine 
feuillaison. Utiliser des outils p,:opres et tranàlants; les 
entailles doivent être d'affleurement avec la branche maîtresse, 
lisses et de biais, afin d'empêcher toute ao::ima1latim d'eau. 
Echiocter le tronc et les branches maitresses. Enlever les branches 
llllrtes ou meurtries ainsi que toutes celles dont le frottement 
pourrait en1cmnager l'êoarœ. 

Procéder à l'élagage de façon â conserver aux plants leur aspect 
naturel. Ne pas en1cmnager les pousses teminales; ne pas enlever 
les ramilles qui se trouvent sur les branches maîtresses. Recouvrir 
d'une couche d'en:iuit ciœtrisant les entailles d'un diamètre 
supérieur à 12 nuu ainsi que toutes les surfaces endamagêes. 

Élagage des haies: enlever au plus la mitié de la pousse 
supérieure (pousse de la saison précédente) , ainsi qu •une bonne 
partie de la pousse latérale, de façon à donner l'apparence d'une 
baie. Donner une farne pyramidale. 

PAILLllGE 

Avant de procéder au paillage, obtenir 1 'ai:probation de l'architecte 
quant aux travaux de plantation. Sarcler la terre dans les planches 
de semis et les fosses: enlever tous les débris et les mauvaises 
hert:es. Étemre une couche de o::mp_bt d'une épaisseur d'au noins so 
nun. 

Fin de section 
----' ·------------------------
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1'--__ Génêral.i.tés. ______________________ _ 

1.1 mll.VlWX CXHlEXES 

.1 Section 02104 - Protection et préservation des arbres 

.2 Section 02245 - Terrassement de finition 

• 3 section 02612 et 02614 - Revêtanent de sol 

1. 2 PROl'EX!'rit»J 

.1 Pren:lre les mesures nécessaires pour garder les fossés de drainage 
dans un très bon état. Le cas échéant, on repren:lra les fossés. 

2 Procluits ·--------------------

2.1 Ml\TÉRDIJX 

.1 Bois traité: p:ruche ou pin gris traité sous pression (voir section 
07461) de dimensions inliquées au plan • 

• 2 Préservatif: Pentachlarq;ilénol, selon les recommanclations du 
manufacturier et les nonnes de l 'AC'IOR 080 • 

• 3 Clous: type à pointe carrée en acier galvanisé à àlaud après la 
fabrication. Poor unir des pièces de bois de 150 x 150, utiliser 
des clous d'au moins 250 :mm de long . 

• 4 Tuile préfabriquée en béton: 450 x 450 x 50, conforme à la naaœ 
AC'IOR A231.1-1972, (si :indiqué avec les plans). 

2 .2 CLllSSD'ICA'l'ICIN 

.1 Le bois doit porter le sceau d'identification et de qualité de 
1 'association sous laquelle il a été classé et une marque de sa 
provenance • 

• 2 L'lmmidité du bois ne doit pas excéder 19% avant d'être traité. 

3. __ ~Eœcution,__ ______________________ _ 

3.1 EXÉDJtl.Œ 

.1 Enclos à dédlets • 

. 1 EKécuter les oovrages en bois traité, qualité spécifiée, selon 
les détails foornis aux plans • 

• 2 Le bois doit être ouvré avec un outillage IOOderne. Les 
surfaces apparentes des pièces doivent être coupées droites • 

• 3 Les pièces de bois, autant que possible, doivent être de 
longueur suffisante pour éviter les joints d'aboutement • 

• 4 Les pièces seront ancrées dans le sol à l'aide de tiges 
d'acier de 12,7 nm et d'au moins 750 mm de proforxieur. 
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.2 

.3 

• 5 Les pièces de bois doivent être reterrues ensemble au moyen de 
clous placés pour être dissllmll.és à la vue • 

• 6 Les clous utilisés doivent être du type spécifié. Ils doivent 
être de grosseur, de longueur et en nanbre suffisant pour 
obtenir la solidité requise et prévenir le dépl.aceœnt • 

• 7 Ies ouvrages doivent être droits, de niveau, d'aplanb et en 
alignement; les surfaces horizontales doivent être de niveau. 
Les joints doivent être bien fermés. 

'.ruile préfabriquée en béton: aux endroits montrés aux plans, 
exécuter la pose d'aplc:mb avec une pente de 2% vers l'extârieur, en 
conformité avec les détails aux plans; fournir l.Dl travail fini 
propre et exenpt de tout :inégalité. 

Clôture de bois: canpacter le fond des trous et procéder à la mise 
en plaœ des poteaux. si ceux~ doivent être c::aipés, les couper 
par le bas et traiter la coupe à l'aide de pentachlorq:nénol clair. 
Les ajuster de niveau et tous à la même hauteur. I.e modèle de la 
clôture doit être identique à la partie clôturée existante entre la 
prqn:iété située au coin des rues Blais et Houle et notre prq,,riété. 

----'Fincle section. _____________________ _ 
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l ___ Généralités ________________________ _ 

1.1 TRl>.VlWX CXN!IEXES 

.1 Section 03200 - Armatures pour béton • 

• 2 Section 03300 - Béton coulé sur place. 

1.2 HEMES DE RÉFÉRENCE 

.1 Sauf inliœ.tions oontraires, faire les cx:>ffrages pour béton 
confonœment à la nonne CAN3-A23.l-M77. 

2 __ ~Pl:0cluits ________________________ _ 

2 .1 IIM'ÉRilWX 

.1 Bois de construction: contreplaqué et matériaux de coffrage en bois 
oonfonœs à la nonne CAN3-A23.1-M77 • 

• 2 Huile de déo:::>ffrage: huile minérale, incolore, exempte de kérosène, 
dont la viscosité 5aybolt universelle exprimée en secondes est d'au 
mins 70 et d'au plus 100 à une tenpérature de 38 da;µ:-és celsius et 
dont le p::,int d'éclair en vase cuvert se situe à 150 dsJrés celsius 
au mins • 

• 3 Tirants des coffrages: tirants iœtalliques amovibles ru à 
découplage rapide, de lcm;iueur fixe ou réglable, ne ca,portant aucun 
dispositif qui poun-ait laisser dans la surface du béton des trous 
dont le diamètre serait supérieur à 25 nun. 

3 E8écution ~------------------
3 .1 CXHl'BUJC'l'ICl!I 

03318 

.1 Avant d'entrepremre la oonstruction des coffrages, vérifier les 
alignei:œnt.s, niveaux et entre-axes et s'assurer que les dimensions 
correspondent à celles in:ilquées dans les dessins • 

• 2 Dans la oonstruction des coffrages, tout en respectant les 
tolérances maximales admissibles pour les ouvrages en béton, les 
dimensions devront être aussi exactes que possible en confannité 
avec les plans • 

• 3 Obtenir l 'awrobation de l' inJénieur avant de pratiquer des 
ouvertures dans les ouvrages en béton • 

. 4 Obtenir l 'awroi,ation de l' inJénieur avant chaque coulée de béton • 

• 5 Avant de couler le béton, dresser les parois et le forrl de la zone 
=<lllSée • 

• 6 Aligner les joints des coffrages et les rendre étandles. Réduire au 
mininuJm le nanbre de joints dans les coffrages. 

.7 Exécuter les rainures, ouvertures, joints de dilatation et de 
construction, selon les inliœtions des dessins. 
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• 8 Après avoir coulé le béton, laisser les coffrages en place perxlant 
les périodes de œnq,s minimales énumérées ci-desscus • 

• 1 Trois (3) jours pour les m.rrs et les côtés des po.rt:res • 

• 2 Trois (3) jours pour les colonnes • 

• 3 Dans tous les cas, l 'enl.èvelœnt des coffrages dcit être 
autorisé par l'ingénieur. 

____ Fin de section,.._ ___________________ _ 
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1,__ __ Généœli.tésc._ _____________________ _ 

1.1 DESœIPTICII 

.1 ra présente section prescrit les exigences relatives à la fourniture 
et à la mise en place de 1 1 acier dt annature utilisé pour les 
ouvrages en béton. 

1. 2 'l'Rll>VllllX CXl1NEXES 

.1 Section 03100 - COffrages pour béton • 

• 2 Section 03300 - Béton coulé sur place. 

1. 3 IDlllES DE RÉFÉRIH:E 

.1 Exécuter les ouvrages d • annatures =nfœ:nément aux prescriptions de 
la norme CAN-A23. l-M/7. 

2'---"Pl:oduits. _________________________ _ 

2.1 MM'Œll1lX 

.1 Acier d'armature: barres en acier à billette, grade fy = 300 MPa, 
nervurées, conformes à la norme GJ0.12-Ml.977 R-1980, la plus 
récente • 

. 2 Treillis en fils d'acier saxlés: conforme aux narmes GJ0.5-1983 et 
GJ0.15-1983. Fournir le treillis à fils d'acier de calibre iniiqué 
aux plans • 

• 3 suwc,rts: foornir des suwc,rts et des chaises a.:prouvés par 
l'ingénieur. 

3. __ -"l!Kécution,_ ________________________ _ 

3 .1 MISE EN PLl!CB 

3.2 

03318 

.1 Placer l'acier d'armature avec précision aux endroits in:liqués et le 
retenir fennement au cours du coulage de la consolidation et de la 
prise du béton. 

. 2 

• 3 

.4 

.1 

.2 

Attadler les barres suivant leur espacement dans dJaque direction • 

Treillis: selon les in:liœtions ou les directives de l'ingénieur . 

Espaœiœnt des barres: selon la narme CAN3-A23.1-M77 et les 
indications montrées aux plans. 

ErUURliS 

Faire les entures des barres et du treillis d' annature =nfœ:nément 
à la norme CAN3-A23. 3-M/7. 

Les joints pour le treillis métallique devront avoir un recx:>UVrellell 
:minimum de 150 mm. 
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3.3 NE'l".l'OYl!GE 

Confarmélœnt à la norme CAN3-A23.l-M77. 

3.4 INSPJ!Cl'It:al 

03200 
I\RMAWRES POUR BÉICN 

Page 2 

.1 Ne pas couler de béton avant que l' in;Jénieur ait :inspecté et 
approuvé les armatures en place. 

Fin da section --- ·--------------------
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1,__ __ Générali.tés. ______________________ _ 

1.1 DESCRIPnŒ 

1.2 

1.3 

.1 la présente section précise les exigeoc,es cancernant la foorniture, 
la mise en place, la finition, la protection et le curage du béton 
utilisé dans la construction des bâtisses du présent projet. la 
base de l'antenne, les bases des luminaires ainsi que les bases des 
chauffe-<roteu:rs sont également incluses dans la présente section. 

.1 

.2 

.3 

.4 

.1 

'l!IU!.VlWX CXHIElŒS 

section 02222 - Remblai granulaire placé sous les dalles et les 
forrlations 

section 03100 - COffrages pour béton 

section 03200 - Armatures pour béton 

section 03370 - Finis de planchers en béton 

MATÉRIEL A INSTALLER MMS romoo: PAR D'AD'l'RES 

Ancrages, boulons, étriers de suspension, manchons et autres pièces 
à noyer dans le béton et qui seront foornies par le corps de œtier 
:intéressé. 

1,4 IDUIES DE RÉPÉlllH:B 

.1 Exéruter les ouvrages en béton coolé sur place confacmément à la 
IX>l:"D'e CAN3-A23.1-M77, sauf in:lications cxmtraires. 

1.5 <XUl1Til:JiiB DE MISE EN ClEllVRE 

.1 Assurer la cure et la protection des ouvrages en béton confacmément 
à la nonne Cl\N3-A23.1-M77 la plus récente. 

2. __ --'Produits:._ _____________________ _ 

2 .1 MM'ÉRDWX 

2.2 

03318 

.1 Ciments: confonœs à la n:mre CNI/CSA-A5/AB/A362-M88 ciment 
Portland normal, type 10 • 

• 2 Eau, petits grarrulats de poids normal: confonnes à la nonne Cl\N3-
A23.1-M77 • 

• 3 Entraîneur d'air: confonre à la nonne Cl\N3-A266.1-M78. 

.1 

DOBl!GB 00 BÉ'l'CII 

sauf :inlications ou prescriptions oontraires, utiliser du béton dosé 
de manière à atteimre une résistance à la oanpression, confirmée 
par des essais, tel que spécifié ailleurs dans œ devis ou sur les 
plans et oontenant un gros grarrulat de 20 nun au maximum avec un 
rcq:port eau/ciment conforme à la nome CANJ-A23.1-M77, tableau 7, un 
affaissement variant de 80 à 120 mm au m::ment et au point de 
décharge. 
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2 • 3 m:rtJ'i'llNl'S 

.1 L'utilisation d'adjuvants ne sera permise que pour corriger un 
défaut spécifique dans le mélange ou pour répomre aux exigences de 
la mise en place suivant les reccmnandations du latoratoire d'essai 
et avec 1 1 ar:probation de 1 1 ir:génieur . 

• 2 Par tenp; froid, on ne peut utiliser des accélérateurs ni du 
chlorure de calcium. 

2.4 ENl'RAINEOR D'AIR 

.1 Lorsque le béton est sujet à de fréquentes alternances de gel et 
dégel en présence d'humidité ou de sels de déglaçage, ajouter un 
entraineur d'air au mélange, conformément à la norme CANJ-A266.1-
M78. 

3. __ ---"EBécuti.on.,_ ________________________ _ 

3.1 GÉ2ÛDLITÉs 

3.2 

3.3 

3.4 

03318 

.1 Tenir un carnet de bétonnage précis :indiquant la date et 
l 'eq:,laœ!œnt de chaque coulée, les caractéristiques du béton, la 
tenpérature de l'air et les échantillons d'essai prélevés • 

• 2 s'assurer que les annatures et les pièces noyées ne sont pas 
déplacées pendant la mise en place du béton. 

.1 

.2 

.3 

alFFRllGES 

Les coffrages doivent être confonœs à la norme CAN3-A23.1-M77 et 
aux plans ai;prouvés. Respecter les tolérances maxhnales pour les 
ouvrages de béton finis. 

I.e revêtement intérieur des coffrages sera fait de panneaux de 
coub:eplaqué en bois ou d 1ml matériau awrc,uvé. N'utiliser que des 
matériaux neufs. 

Lorsque les coffrages ne semblent pas satisfaisants, :interranpre les 
travaux jusqu'à ce que les défauts soient =rrigés • 

• 4 Enlever les coffrages au mc:aœnt awrc,uvé conformément aux 
prescriptions de la norme CAN3-A23 .1-M77. 

.1 

• 2 

.3 

.1 

DllLLm AD SOL 

Construire les dalles au sol sur un remblai granulaire campacté, tel 
que prescrit sur les plans et un coupe-vapeur tel qu • :imiqué sur les 
plans d'architecture. 

Mettre le béton en place et araser à la règle le niveau :imiqué • 

Poor le fini de surface des dalles, voir â l'article 3.6, 
11Fini tion11 • 

PDlCES l!DYÉES 

Ménager les ouvertures et placer les manchons, attaches, boulons 
d'ancrage, étriers de suspension et autres pièces noyées dans les 
planchers et les Illil'.'S en béton, selon les exigences des autres 
sections. Les manchons, ouvertures, etc., ayant plus de 100 nm de 
côté et qui ne sont pas in:iiqués dans les dessins de construction, 
doivent être ai;prouvés par l'ingénieur. 

SAINT-MARC-DE-FIGUERY 94-09 



Société d'habitation du Québec 
services techniques 

03300 
BÉl:C!:, ClJULÉ EN PIACE 

Page 3 Bureau de Québec 

.2 

3.5 

.1 

3.6 

.1 

.2 

.3 

3.7 

.1 

.2 

3.8 

.1 

.2 

03318 

s'assurer que toutes les imications des dessins de construction 
concernant les manchons, les ouvertures, etc., sont cxmpatibles avec 
celles des dessins d'ardùtecture et de mêcanique. 

MISE EN PLl!CB DU Bihœ 

CcW.er et tasser le béton confOilllÉ!lllerd: aux prescriptions de la nonre 
CAN3-A23.1-M77, ainsi qu'à celles énumérées ci-dessous • 

• 1 Ne pas couler les dalles ou les fon:Jations en béton sur un sol 
qu'on a laissé sécher. Si le sol est exposé â des comitions 
propices à l 'assèdlement, l'humecter suivant les directives de 
l' irgénieur, avant de cx:iul.er le béton • 

• 2 Ne pas cooJ.er le béton sur des matériaux gelés • 

• 3 Ox.ù.er le béton de façon continue d'un joint à l'autre. 
Vibrer œcaniquement le béton plastique au moyen de vibrateurs 
acceptés par l'ingénieur. 

i'INl'tlœ 

Finir les surfaces non coffrées, de manière qu'elles soient 
conformes au niveau prescrit et qu'il n'y ait pas d'irrégularité. 

Dalles: une fois que le béton a suffisamient durci, donner à la 
surfaœ llll fini poli, uniforme et exempt de porosités, 
irrégularités, dépressions, petites b.ùles ou points rugueux â 
l'aide d'une truelle rotative motorisée; un mininrum de trois (3) 
passes est requis. 

Apporter une attention particulière â la partie supérieure du mur de 
fondation car celle-ci est apparente â l'extérieur (±400 mm) le tout 
pour un fini acceptable. 

TRAITDIENT DES S1lRFllCES OlFFRÉEs 

Traiter les surfaces coffrées conformément aux prescriptions de la 
nanœ CAN3-A23.1-M77. 

Imlœrliateiœnt après l 'enl.èvelrent des coffrages, nettoyer la surface 
de béton. Enlever les attaches ayant servies aux coffrages, enlever 
les aspérités et renq,lir de mrtier de cbœnt les trous et les nids 
d'abeilles, enlever les aspérités et les marques vives de coffrages 
au nx:iyen de meules au carl::oremum. 

PROI'EC'l'Iœ Er CllRE 

Pour le bétonnage par ~ àlaud, se confarner aux prescriptions de 
la nome CAN3-A23 .1-M77. 

Pour le bétonnage par ~ froid, se confarner aux prescriptions de 
la nonne CAN3-A23.1-M77, ainsi qu'à celles énumérées ci-dessous: 

.1 Abri: protéger le béton contre le vent en construisant un 
abri en toile ou autre matériau pour permettre à 1 'air 
intérieur de circuler l:il:Jrement autour du béton frais. En 
aUCllll point, les nurs de l'abri ne doivent toucher les 
coffrages et l'espace disponible dcit être suffisant pour 
permettre l 'enlèveœnt des coffrages en vue de la finition. 
Fournir un matériel de àlauffage ai:prouvé, capable de garder 
l'air intérieur â une tenpêrature constante, suffisamient 
élevée pour maintenir le béton aux tenpêratures de cure 
énumérées ci-dessous. 
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3.9 

3.10 

3.11 

.1 

.1 

.2 

.3 

.2 Pendant les trois (3) premiers jours, la teq,érature â la 
surface du béton ne doit pas être inférieure â 15 degrés 
celsius, ni supérieure à 27 degrés celsius . 

• 3 Réduire la l.anfétature du béton â raison de 10 degrés Celsius 
par jcur au :maxinun, jusqu'à ce qu'elle soit égale à la 
tenpérature extérieure • 

• 4 sauf indications contraires, effectuer la mise en place, la 
consolidation, la finition et la cure du béton et assurer sa 
protecticm confonœment aux prescriptions de la nanne CAN3-
A23. l-M77 • 

. 5 Ne pas cxm:nenœr à couler le béton avant que l'ingénieur ait 
inspecté et approuvé tous les coffrages, les f011dations, 
l'acier d'armature, les joints, le matériel utilisé pour la 
manutention, l'épandage, la solidification et la finition du 
béton. 

IIIPl!RlmBILISl 

Préparer la surface â ~iliser confonœment aux prescriptions 
de la nanne CAN3-A23.l-M77. Voir plans et devis de l'aràlitecte. 

Dll!PEC'l'l:CII ET ESSllIS 

la vérification de la qualité du béton, au moyen d'analyses des 
constituants, de prélèvements d'échantillons et d 1essajs re:Jlù.S pour 
les différents contrôles, sera effectuée par le laboratoire d'essajs 
désigné par la Sli;l. 

SOUJœttre au laboratoire attiré des échantillons du petit granulat 
et du gros granulat, ainsi que la fanrul.e de dosage prévue, 
confonœment â la nanne CAN3-A23. l-M77. 

Ie laboratoire d'essajs prélèvera trois (3) cylin:ires d'essais pour 
chaque vol\llœ de 75 ~ de béton mis en oeuvre ou pour chaque coulée 
d' illportanœ quotidienne • 

. 4 Assurer la cure du cylirrlre au chantier dans les mêmes corxlltions 
que le béton qu'il représente. 

.5 

.6 

Ie laboratoire d'essais effecb..lera au m::,ins un essai d'affaissement 
pour chaque jeu de cylinlres d'essais prélevés. 

Si les résultats ne réparYlent pas aux exige,x:es des plans et devis, 
l'ingénieur prerxlra les mesures indiquées dans la nanne CAN3-A23.l­
MJ7 et à la suite de nouveaux essajs, les corrections requises 
pourront être exigées et seront aux frais de l'entrepreneur. 

mm'TOlR EN BÉ'l'CII 

.1 construire les trottoirs sur un remblai granulaire canpactê, tel 
qu' indiqué sur les plans • 

. 2 Araser la surface pour obtenir un plan uniforme sans nid d'abeilles, 
ou autres :irrégularités • 

• 3 Tracer â l'aide d'une spatule spéciale des lignes de rupture dans le 
sens transversal du trottoir, à tous les 1200 mm et à la rencontre 
de toutes sections de trottoir farmmt un angle de plus de 10 
degrés. 

Fin de section ---~ ~-----------------------
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FINIS DE PIANŒERS EN BÉim 

~ 1 

1:.._ __ .Géœralitése,_ _____________________ _ 

1. 1 =w.ux CXH1EXES 

.1 Section 03200 - Annatures pour béton 

• 2 Section 03300 - Béton coulé sur place 

1.2 H:IUIES DE RÉriJllR:B 

.1 sauf in:lications cxxrt:raires, finir la surface des planchers en l::éton 
confonnénent â la nor,œ CAN3-A23, l-M77, 

2. __ --'Pmduits, ________________________ _ 

2 .1 IIM'ÉRDWX 

,1 constituants du béton (et annature): réponlant aux exigences des 
secticms (03200 et 03300). 

3. __ --'Exéaltion'-------------------------

3.1 ~ 

,1 Finir la surface des dalles de béton â la truelle rotative 
mécanisée, afin de les rendre aptes à recevoir un recouvrement de 
taPis ou de tuile. 

3.2 FINI DE PIANœER œDINllIRE 

.1 cylimrer ou damer le béton pour bien enfoncer le gros granulat dans 
le m:rtier, plis araser . 

• 2 Talocher la surface à l'aide d'un aplanissoir en bois ou en métal et 
avec une finisseuse mécanique, dresser la surface au niveau 
prescrit • 

. 3 Passer la truelle pour obtenir une surface lisse et uniforme . 

• 4 Passer la truelle une seooooe fois, pour obtenir une surface lisse 
et polie en respectant une tolérance de 3 nnn en toute direction 
vérifiée à l'aide d'une raclette de 3 m . 

. 5 Il est interdit de saupc::Aldrer du ciJllent sec ou un l1éJ.an;ie de ciJllent 
sec et de sable sur les surfaces de béton • 

. 6 Passer la truelle rotative une troisième fois, afin d'obtenir le 
fini poli deman:ié. 

---~Fin de section ________________________ _ 

03318 - SAINT-MARC-DE-FIGUERY 94-09 



Société d'habitation du Québec 
SerViœs teclmiques 

05120 
ACIER DE CllARPENI'E [POUR llATIMENI'SJ 

Page 1 Bureau de Québec 

1. __ __cGéom:al.itês. ______________________ _ 

1.1 DESCRIPTICl!I 

.1 Ia présente section pres=it les exigences relatives à la 
fourniture, au façonnage, au peinturage, (à la galvanisation), à la 
livraison et au mntage d'éléments en acier de oonstruction. 

1.2 'l'RAVADX <DiNEXES 

.1 Section 09900 - Peinturage 

1. 3 ID!IIES DE RÉFiJUH:B 

1.s 

1.6 

03318 

.1 Sauf in:tications contraires, exécuter les ouvrages en acier de 
chaJ:pente conformément à la nonœ CANJ-S16 .1 MB4. 

.1 

.1 

.2 

.1 

ACCEPI'ATiœ DES )mrm ■ >ES DE .sotJtP.GE 

L'enb:eprise doit être rec:x,nrue aux termes de la norrre. Aaœ W47 .1-
1983. 

DESSINS D'ATELIER 

Dessins oontractuels: les plans qui acccmpagnent le présent devis 
n'ont pas été faits dans le b.lt de servir de dessins de fabrication, 
d I érection ou. de construction. 

Dessins de fabrication et d'érection: 

.1 Avant d'entreprendre la fabrication des éléments en acier de 
structure, re:t1V:1ttre à l' inqénieur trois copies des dessins 
détaillés de fabrication et d'érection des éléments, afin 
qu'il les vérifie. Indiquer clairement les formes et 
dimensions des éléments' les agencements d'assemblage, les 
matériaux à utiliser tels les rivets et les boulons, le type 
et les dimensions des soudures, ainsi que les :méthodes 
d'érection . 

. 2 la vérification et 1 1 acceptation par l' in;Jénieur des dessins 
de fabrication et d • érection ne relève pas l'entrepreneur de 
sa responsabilité quant à l'exécution sOre et appropriée des 
travaux . 

. 3 Ne pas enb:epi:en.tre la fabrication ni 1 'érection des éléments 
avant la vérification et l' acx::eptation des dessins de 
1 1 ingénieur . 

. 4 Après la vérification finale de l'ingénieur, lui remettre au 
mins trois copies des dessins . 

• 5 N'apporter aucune nniification aux dessins vérifiés sans avoir 
obtenu, au préalable, l'approbation écrite de l'ingénieur. 

BCICLCIIS D' ll!ICRl!GB ET PIECES EICAS'l'RÉES 

Expédier les boulons d I ancrage de même que les rordelles, écrous et 
autres pièces d'arcrage à encastrer ou matériaux requis, à temps 
pour qu'on J:'lisse les incarparer aux différents éléments en béton de 
l'axvrage. 
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2c.__---"Pmduits. _________________________ _ 

2 .1 MllTÉRn.DX 

.1 Acier de structure: 

.1 Exigences générales: selon la nonne CAN/CSA-G40.21-M87, 
"Aciers de construction", type 44. Livrer les éléments en 
acier conformément aux prescriptions de la norme C'AN 3~0. 20-
MSl, "Prescriptions générales pour 1 'acier de construction 
laminé ou soudé" . 

• 2 Acier pour rivets: aonfœ:ma â la narn,e CAN/CSA-G40.21-M87 • 

. 3 Boulons à haute résistance, éc:ra.ls et ron:iel.les: c:onfa:rmes à la 
nonne ASIM A325-68b . 

• 4 Électrodes de soudage: aonfarnes â la série des oormes J\CNJR W48, 

• s Galvanisation: galvanisation par illlmersion à chaud avec coudle de 
zinc d I au xooins 600 g/Irr, confonne à la norme ACN:>R G164-Ml.981. 

3 EKéottion 

3 .1 FAl!RICll!rrŒ 

3.2 

3.3 

03318 

.1 SOudage: 

.1 

.2 

.3 

.4 

.1 

. 1 E><igenœs générales: les travaux de soudage doivent être 
conformes aux exigences des normes ACNOR W47.1-1983 et W59-
1989. 

.2 Boulans â haute résistance: 
résistance. 

ÉRJ:Cl'I\M 

poser les boolans â haute 

Fournir les fausse-dlaJ:pente et autres ouvrages t:enporaires 
nécessaires â l'érection des éléments. 

AssUlrer l'entière responsabilité quant à l'intégrité de l'ouvrage au 
cours de l'érection. 

Avant d' entreprerrlre 1 1 érection des éléments en acier, s I assurer que 
l 'enplacement des parties de l'infrastructure et des boolans 
d'ancrage ainsi que l'élévation des pièces d' app.ù. sont c:onfa:rmes 
aux indications des plans et aux prescriptions du devis. 

Au cours de 1 1 érection, restreindre au :min.iim.mt l'utilisation du 
mamrin nécessaire pour amener les pièces en position sans agrandir 
ou déformer les trous et éviter de provoquer la torsion, la 
défannation et la flexion prononcée des éléments nétalliques. 
Aléser les trous qui, de l'avis de l'in:Jénieur, doivent être 
agrandis pour qu'ils p.,.issent recevoir les boolans et la soudure. 

POSE DES BOCLCH3 D 1.»:ClU\GE ET PLJlQtJES D'~ 

Poser les boolans d'ancrage et les plaques d'ancrage dans les trous 
d'ancrage ou de m,wart aux élévations et aux erxlroits indiqués sur 
les plans. 
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ACIER DE ŒARPENl'E [FOUR BATIMENl'SJ 

Page 3 

.1 I.e peinturage des sections métalliques sera exécuté oonfannément â 
la section 09900 intitulée 11Peinturage11 • 

---~Fin de-~----------------------
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1 

1.1 

1.2 

1.3 

.1 

.2 

.3 

.4 

.1 

Géœtalités '-----------------------
TRAVJWX CXHIEXES 

Section 03300 et 04200 - Pose d • ancrages dans le béton et la 
maçonnerie 

Section 05510 - Escaliers métalliques 

Section 06200 - Menuiserie de finition 

Section 09900 - Pe:inturage 

!l:IIIIES DB RÉFÉRENCE 

Sauf in:tications oontraires, exécuter les travaux de soudage 
conformément à la nonne ACNOR W59-M1989. 

DESSINS D'ATELIER 

.1 SOlnrettre les dessins d'atelier conformément aux prescriptions de la 
section 01340 • 

• 2 In:liquer les matériaux, les épaisseurs, les finis, les racxx,rds, les 
joints, le m::x:le et le nombre d'ancrages, les appuis, les renforts, 
les détails et les accessoires. 

2. __ --'l'l:0duitsc._ _______________________ _ 

2 .1 MIITÉRDWX 

2.2 

03318 

.1 Profilés et plaques d'acier: conformes à la nome CAN/CSA-GI0.21-
1987, nuance 300 W . 

• 2 licier inoxydable: confanne à la norme ACNOR Gll0.6-1968, type 302, 
surfaces awa,:entes à fini poli numéro 4 • 

• 3 Matériaux de soudage: conformes à la norme ACNOR W59-M1989 • 

. 4 Galvanisation: galvanisation par immersion à chaud avec CX!UChe de 
zinc d'au m:>ins 600 g/Jlr, conforme à la norme ACNOR G164-Ml.98L 

• 5 Chranage: chra:nage sur acier avec couches superposées de cuivre de 
9 micranètres, de nickel de 10 micranètres et de chraœ 2.5 
micromètres. 

• 6 

.7 

• 8 

.9 

.1 

J1Wrêt appliquê en atelier: conforme à la nome = 1-GP-40M • 

A{:prêt de galvanisation: riche en zinc, préparé, conforme à la 
norme QlGC 1-GP-18lM et au m::dificatif de mars 1978. 

Soufre: de qualité c:ammerciale pour la pose de poteaux métalliques • 

Main courante en tul:ulure d'acier (voir dimensions sur les plans) 
dans le corridor du rez-de-chaussée. 

F.MlCHll\GE 

Façonner les ouvrages p:,ur qu'ils soient d'équerre, d'alignement, 
d'aplanb, aux dimensions précises exigées, dont les joints sont 
serrés et solidement assujettis. 
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2.3 

.2 Sauf in:lications contraires, façonner les éléments avec de l'acier . 

. 3 Tous les éléments extérieurs en acier (garde-oatps, cornières pour 
maçonnerie, mains courantes, poteaux, poutres, ancrages, etc.) 
doivent être galvanisés selon le paragrai:t,e 2. 1. 4 de la présente 
section du devis • 

• 4 Assembler les pièces constituantes des ouvrages à l'aide de vis à 
tête plate fraisée, auto-taraudeuses mdesserrables, selon les 
in:lications • 

• 5 Partout oo la chose est possible, ajuster l'ouvrage et l'assembler 
en atelier, prêt à monter. 

.6 

.1 

.2 

.3 

Exécuter les soodures apparentes, en continu sur trute la longueur 
du joint. Limer et neuler les soodures apparentes. 

PEINl'llRE APPLJ:QOÉB EN MELIER 

)\Wliquer en atelier une couche de peinture d'awrêt sur toutes les 
pièces métalliques, à l 'exœption des pièces galvanisées, CA1 qui 
seront noyées dans le béton. 

)\Wliquer la peinture d' awrêt telle qu'elle est préparée par le 
fabricant, sans aUClll'le IOOdification. L'awliquer sur des surfaces 
sèches, sans rouille, graisse ou écailles. Ne pas awliquer la 
peinture d'awrêt par une teq,érature inférieure à 7°C. 

Nettoyer les surfaces qui doivent être SO\.rlées sur place; ne pas les 
peinturer. 

3, __ _ 

3.1 

3.2 

.1 

.2 

.3 

.4 

.5 

.6 

M:>nter les ouvrages métalliques de façon qu'ils soient d'équerre, 
d'aplanb, d'alignement et ajustés avec précision, et que les joints 
et les croisements soient bien serrés. 

Fournir et installer des ancrages appropriés et approuvés par 
l 'Irgénieur tels des goujons, des agrafes, des barres, des b::Julons 
et dc:Alilles à expansion et des ancrages à bascule. 

Assembler les éléments sur plaoe à l'aide de bcw.ons à haute 
résistance à la tension conformément à la norme CAN3-S16.1-:M84, ou 
par soudage. 

Remettre aux oo,:ps de métiers compétents les gabarits et les pièces 
à noyer dans le bêton <Al à encastrer dans la maçonnerie. 

Une fois le ioontage terminé, retoucher en utilisant une peinture 
d'apprêt les rivets, les soudures faites sur plac:e, les b::Julons et 
les surfaces brillées ou éraflées. 

A l'aide d'une peinture d'apprêt riche en zinc retoucher les 
surfaces galvanisées, aux endroits brfilés lors des travaux de 
soudage sur place. 

ÉLÉMlffl'II MÉ!rALLIQtJES mvœs 

.1 Examiner les dessins et devis et fournir toos les éléments 
métalliques nécessaires à la réalisation du projet. 
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3.3 

.1 

3.4 

.1 

3.5 

.1 

• 3 

CX'IB"l,PS,, CXltNIBRES Er SUPKlclS DIVERS œ 1'CIER 

Fournir aux corps de métiers appropLlés les oonsoles, cornières et 
sui;:parts en acier nécessaires. Percer des trous pour la pose des 
vis à tête fraisée et des boulons d' an:::rage. Appliquer une couche 
d'apprêt. Tous les éléments dans les murs extérieurs ou à 
1 'extérieur seront galvanisés à chaud. 

'DU\PPES D'.ACCES A IA 'l'tJDtJTERIE 

Aux en:iroits prévus aux plans, fabriquer les cc,.,xvercles de trappes 
avec une plaque d I acier, épaisseur inilquée aux plans. Inclure des 
aoorages pour encastrement dans le béton, pour les cornières 
recevant le ca.rvercle. Donner une couche d'ai;:prêt. 

MllINB OOllRllll'l'ES DIINS LES oœRillœS 

les mains courantes dans les corridors seront en tub.ùure d I acier 
recouvert d'une couche d'aw,cêt et prêt à être fini émaillê. Voir 
section 09900, systètre 6. 

L'épaisseur des parois des tul::ul.aires sera d'au m:>ins 2 mm. 

ra pose et les profilés seront tels qu' inliqués sur les plans • 

Fin de section ---- ~-----------------------
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1 

1.1 

1.2 

.1 

.2 

.3 

.4 

.5 

.1 

.2 

M>én,Jjtês -------------------------
TRAVAIJX CXIINEXES 

Section 03100 - coffrages pour béton 

Section 06101 - Cllal:pente en bois 

Section 06192 - Fermes en bois préfabriquées 

section 06200 - Menu.iserie de finition 

Section 07461 - Préservation du b:>is 

~ DB IA QOALXTÉ 

Ie bois doit porter l'estampille d'un organisme reconnu par le 
canadian I.umber stan:lanls l\dministration Board. 

Les nonnes du OXle national du bâtiœnt s' awliquent i!galement â la 
présente section . 

• 3 Toutes les pièces de bois doivent être conformes aux dimensions 
1l'Ol"ltrées sur les plans. 

2 ___ Pl:0duits _________________________ _ 

2.1 MllmilWX 

03318 

.1 Bois de construction: 

COnforme à la norme AOŒ. 0141-1970 et les groupes d I essen:es 
confonnes à la norme CAN3-086-M84 ainsi qu'aux règles de 
catégorisation de 1980 de la National I.umber Grades AUthority. 

Ies catégories sont les suivantes: 

.1 Ossature légère de dlal:pente, solives, madriers et colombages: 
groupe d'essence épinette de 1° est catégorie rnnœro 1, rnnœro 
2 et meilleure, SIUD, estanpillé "sec" - (dry) , tel qu I irr:liqué 
aux plans • 

. 2 Linteaux, poutres: groupe d'essence: épinette de l'est, 
catégorie numéro 2 et meilleure, estampillé "sec" - (dry), le 
tout aux endroits et selon les dilœnsions irr:liquées aux plans • 

• 3 Les joints dans les poutres seront situés au œntre des 
awuis-

.4 ra teneur en h1.mddité du bois de construction doit être 
inférieure â 19% aprês séchage au four et/ru au maœnt de la 
livraison au dlantier. DJrant 1' entreposage, le bois devra 
être protégé oorrtre les intarpéries • 

• 5 Clous, pointes et agrafes: conformes â la naaœ ACNOR B111-
1974, galvanisés po.Jr les travaux d'extérieur, dans les lcx::aux 
très humides et pour le bois traité; fini ordinaire pour tous 
les autres travaux. Sauf in:lications contraires, utiliser des 
clous en spirales. 
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. 6 les fonds de clouages seront placés aux en:lroits nêœssaixes 
pour recevoir les fourrures, les m:JUlures, 1 'ameublement fixe 
et tous les autres travaux. Les dimensions seront telles 
qu I i.rxliquées ou suivant les besoins . 

• 7 Boulons d'ancrages: l'entrepreneur en menuiserie fournira à 
l'entrepreneur du bétonnage et au iraçon, tous les boulons 
d'ancrage requis pour assujettir les ouvrages de bois, au 
béton et à la maçonnerie . 

• 8 Ajustements: les coupes et ajustements cantre ou autalr des 
ouvrages finis des autres =rps de métier ainsi que toutes les 
coupes ordinaires de la menuiserie pour permettre aux poseurs 
d'appareils de chauffage, plaobiers ou électriciens, etc., 
d'installer leurs tuyaux, con:iu.its ou appareils, seront faits 
par ce sous-traitant. une attention spéciale sera ai;:port.ée au 
sablage, ajustage, finition des joints, etc. Ia menuiserie 
sera assujettie aux fonjg de clouage et retenue en place, de 
façon à garder les surfaces uniformes, d'aplomb, de niveau et 
dans les plans requis; ajuster, fixer et finir tel que requis . 

• 9 Des entremises seront installées à mi-hauteur dans les 
cloisons porteuses et non porteuses. 

3. __ --'Ellécution _________________________ _ 

3.1 IDffl!GE DES ÉLÉKiNl'S DE amRPENrE 

03318 

.1 Monter les éléments oonforménent à la nome CAN3 - 086-M84 • 

• 2 Prévoir adéquaten..nt les sollicitations possibles du ,oontage • 

. 3 Bien positionner les éléments de charpente, les contreventer pour 
les garder de niveau et d • aplanb jusgu • à leur intégration dans 
l'ossature . 

• 4 Fabriquer les êléments continus à partir de pièces ayant la plus 
gran:le largeur appropriée à l'ouvrage auquel elles sont destinées • 

• 5 L'entrepreneur devra fournir à tous les autres sous-traitants, pour 
encastrement dans les murs, etc. toutes les pièces de clouages 
requises pour fins d' attadles et tous les cadres bruts et les 
fourrures pour y placer les cadres, attacher 1 1 isolant ou fixer les 
natériaux. ces pièces de bois seront soli.-..nt fixées au moyen 
d'attaches apptc:priées . 

• 6 les fonds de clouages pour~. joints de dilatation au toit et 
autres ouvrages de toiture, devront être oonfacmes aux plans et être 
soli-..nt attachés à la charpente ou à la naçonnerie • 

• 7 Toutes les pièces de bois endamnagées seront réparées ou renplacées, 
si nécessa;.œ . 

• 8 Toutes les pièces de bois pour fonds de clouages recevront une 
couche de préservatif à bois avant la pose. Le préservatif sera à 
base de nap,.tenate de cuivre ou de pentaclùorqi,enol hydrofuge • 

• 9 Tous les travaux de charpente seront solidement ancrés, 
soigneuseiœnt alignés et d' aplanb. on respectera toutes les 
:indications des plans. on e11ploiera toute la quincaillerie brute 
requise pour la bonne exécution et aucun supplélœnt ne sera toléré 
pour l 'enploi de telle quincaillerie, tels ancrages, etc. 
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.10 Faire toutes les percées, reprises, ajustements ou autres travaux de 
chaJ:pente et menuiserie et tous les ajustements nécessaires ou 
requis pour la bonne exécution du contrat . 

. 11 Placer les solives aux espacements requis sur les plans ou ncins. 
Bien ancrer les solives, pour éviter les effets de torsion. Aux 
extrémités, la partie inférieure des solives doit être retenue par 
lll1 clouage en biais aux supports ou tm clouage en extrémité â la 
solive de rive. Au centre de la portée des solives, ou â des 
espacements ne dépassant pas 2,1 m, assurer la répartition de la 
dlaJ:ge par un entretoiselœn:t consistant en des croix de saint-André 
d ''l.D'le section 38 mm x 38 mm. 

Doubler les solives sous les cloisons non portantes, qui ont \ll'le 

langueur de 2000 llll1l et plus et qui sont parallèles à ces solives. 
Les solives d'enchevêtrure autour des ouvertures de plancher seront 
doublées • 

• 12 Les poteaux des cloisons porteuses et non porteuses seront continus 
sur toute la hauteur d'un étage, sauf aux ouvertures. Les poteaux 
des cloisons porteuses doivent être j1.111elés de d1aque côté des 
ouvertures de porte de sorte que les poteaux de cloisons se 
prolon;Jent dep.ris les linteaux jusqu'à la lisse et que les poteaux 
extérieurs se prolongent depuis la sablière jusqu'à la lisse basse. 
Des poteaux non jumelés peuvent être utilisés de d1aque côté des 
ouvertures dans les cloisons non porteuses, â corrlition que ces 
poteaux se prolon;_jent dep.ris la sablière jusqu'à la lisse basse. 

Les poteaux seront de 1 1 essence et de dimension in:li.quées aux plans, 
catégorie numéro 1. Des entrenises en 38 x 89 nnn devront être 
posées à mi-hauteur • 

• 13 Linteaux: lorsque des ouvertures sont pratiquêes dans les cloisons 
aux murs porteurs, des linteaux de deux morceaux d I épaisseur 
minimale de 38 mm, doivent être placés au-dessus de ces ouvertures. 

Ils doivent être liés ensemble avec du clou de 85 mm posê sur des 
r.m.is jumelés et espacés d'au plus 450 nm dans d1aque ran,. Les 
dimensions des linteaux, selon les cas, doivent être de grosseur 
iroiquée aux plans. 

Dans les cloisons non porteuses, les linteaux peuvent être ccmposés 
de piêces de :mêmes dimensions que les colanbages des cloisons ou tel 
qu' :inilquê sur les plans • 

. 14 Fermes de toit: les fermes de toit doivent être COilStruites 
suffisannnent fartes pour supporter des charges de neige in:li.quées 
sur les plans de structure et doivent être espacêes à des distances 
maximales de 600 mm, ou tel qu 1 imiqué aux plans . 

• 15 Aux endroits :inilquês, où les solives seront assemblées sur le côté 
des poutres maitresses, des étriers métalliques galvanisés seront 
utilisés pour porter ces solives. ra capacitê des étriers devrait 
être oanfœ:me au C.N.B. et suffisante pour porter les charges 
prêvisibles. 

___ _:Fin de section~-----------------------
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1.2 

.1 

Génél:alités ·-------------------------

'lllAVADX CDINEXES 

Section 03100 - coffrages pour béton 

Sectioo 03300 - Béton coulé en placé 

Sectioo 06192 - Fenœs en bois préfabriquées 

Sectioo 06200 - Menuiserie de finition 

Section 07461 - Préservation du bois 

MSllRllll:::B DE IA QtmLI'l'É 

I.e bois doit porter l'estanpille d'un organisme recxmnu par le 
Canadien !JJmber standards Jldministration Board. 

2. __ ~Pl:0duits,_ ________________________ _ 

2.1 llllTÉRDWX 

.1 Bois de construction conforme à la nœ:me ACNOR 0141-1970 et les 
groupes d'essences confonnes à la norme CAN3 - 086-M84, ainsi qu I aux 
règles de catégorisation de 1980 de la National !JJmber Grades 
Authority. Ia teneur en humidité du bois de construction ne doit 
pas dép3sser 15% au manent de sa livraison au chantier. Protéger 
contre les inte:rpé:ries le bois au marient de sa livraison au 
chantier. Protéger contre les inte:rpé:ries le bois entJ:eposé au 
chantier • 

. 2 Éléments structuraux: voir devis section 06100. :Épinette de l'est, 
avec entremises à mi-hauteur • 

. 3 Cloisons non portantes: épinette de l'est, catégorie sruo avec 
entremises à mi-hauteur (voir plans de structure) • 

• 4 Plancher: le contreplaqué utilisé ccmne sui:port de revêtement de 
sol doit être du type "extérieur" conforme aux exigences des normes 
CSA 0121, "Douglas Fir Plywcxxl CSA 0151, "canadian So:ftw'ClOd. Plywood" 
ou CSA 0153, 11Poplar Plywood.11 • 

Ép>isseur: 15.5 ~ à rainure et 1an;Juette et sablé sur une face • 

• 5 Toiture: le contreplaqué utilisé ccmne sui:port de couverture doit 
être du type "extérieur" conforme aux exigences des normes CSA 0121, 
"Douglas Fir Plywood.11 , CSA 0151 "canadian Softwood Plywood" oo CSA 
0153, "Poplar Plywood". 
Épaisseur: 12.5 mm avec ''H'' de métal • 

. 6 Panneaux de fibre: type isolation, fibre molle, épaisseur minimale 
de 13 mm ( insul.board) • 

• 7 Panneaux de fibre: type isolation, fibre molle, épaisseur minimale 
de 13 mm :inprégné d'asphalte (insulsheatin;J) • 

• 8 Feutre asp,alté no. 15 de 7,5 kg conforme à la nœ:me CAN 2-51.32-M77 
en rouleau de 914 mm de largeur ou feutre d I oléfine non-tissé 
(Tyvek) ou équivalent appouvé. 
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• 9 Panneaux de gypse de lambrissage: plaques de plâtre à surface 
inprégnée de type "Gyplap", conformes à la norme A010R A82. 27-M-
1977 • 

• 10 COlle à sous-pl.and!er: colle de contact à base de caootdlouc, à 
haute teneur de particules solides, confœ:me à la nonne ctœ 71-GP-
2611 • 

. 11 Clous, pointes et agrafes: conformes aux exigences de la sous­
section 9.23.3 du C.N.B., galvanisés pour les travaux d'extérieur, 
dans les locaux très humides et pour le bois traité; fini ordinaire 
pour tous les autres travaux. Sauf in:lications contraires, utiliser 
des clous en spirale . 

• 12 Dispositifs de fixation: utiliser des tanpons expansifs et des 
tire-fond pour la maçonnerie massive et le béton, des boulons et des 
ancrages enfoncés au pistolet cloueur pour les éléments en acier. 
Ellployer des élélœnts d' oovrage en planb ou des bouchons en fibres 
:inargani.ques lorsque des vis sont prescrites pour le béton ou la 
:maçonnerie . 

. 13 Quincaillerie brute: boulons, écrous, rorrlelles, tire-fonci, 
chevilles et vis galvanisés par :imnersioo à chaud. 

3. __ ~EBécution. _______________________ _ 

3 .1 ENVERGIJRE DES TRl!.VlWX 

03318 

.1 Fooznir tous les matériaux de première qualité dans leurs catégories 
res:pectives, la main-d I oeuvre spécialisée, 1 1 ootillage, l 'équipelrent 
de manutention et de construction, les services et la surveillanœ 
nécessaires à l'exécution OC8Iplète des travaux couverts dans cette 
division, décrits, m::intrés ou saus-enten:ius dans les devis et sur 
les desslllS, cancernant les travaux de charpente et de iœnuiserie, 
:incluant les meubles à demeure (BUil.ll'-IN) pour exécuter une banne et 
saine construction . 

• 2 Examiner attentivement les plans, les devis et les détails 
d'architecture, de structure, de mécanique et d'électricité pour 
déterminer, fow:nir et poser ou, selon divers cas, poser seiùement, 
solidement et aux bons erxlroits, tous les élélœnts et articles 
nécessaires à 1° exécution OC8Iplète des travaux de construction. 
Tous les travaux de charpente et de iœnuiserie seront sn 1 ideiœnt 
fixés, ajustés, bien alignés, de niveau, rigoureusement d'aplomb, 
exécutés en respectant les plans • 

• 3 L'envergure de ces travaux inclus également tous les élélœnts 
suivants: cintres, blocages, tamponnements, blocs ouvrés, fond de 
clouage, supports d'acx::essoires, faines de cx,uvertu:res, tringlages 
entre les panneaux de contreplaqué pour farn de clouage, pontage, 
finition à pe:in:'lre, etc • 

. 4 Tous les blocages, fond de clouage, faines de toits, faux-cadres, 
etc. devant ètre utilisés selon l'usage courant, et qui ne sont pas 
montrés sur les dessins, font partie de œ conb.aL, lorsqu'ils sont 
nécessaires à l 'adlèvaœnt des travaux dans l'esprit des plans et 
devis • 

. 5 Fooznir et poser tootes les ferrures brutes de chaJ:penterie et tous 
les merrus articles de quincaillerie nécessaires à l'exécution de 
l'ensemble des travaux de menuiserie tels que boulons d I ancrages, 
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divers clous et diverses vis, matériaux de rerrplissage, mastic, 
c:bnent de plastique, etc . 

. 6 les plans et devis ne montrent que le caractère de l'éterxiue des 
travaux, mais rx>n toutes les méthodes de fahriœtion d'atelier, de 
pose et de finition. la liste des travaux - dans cette 
division n'est que partielle et n'exclut pas les travaux décrits 
dans d'autres divisions du cahier des charges, m::,nt,rés sur les 
dessins ou nécessaires à 1 'exécution OC11plète de la construction. 
En ce sens, tous les 60.lfflages requis pour le passage des tuyaux, 
gaines, filage, CXll'Xluits, etc. qui ne sont pas nécessai.reaent 
irxliqués sur les plans doivent être prévus par 1 'entrepreneur. 
Aucun suwlément ne sera aocardé pour ces scufflages • 

• 7 construire tous les ouvrages de protection pour les hcmœs, tels que 
garde-fous, échelles, ranpes, plate-formes, gradins, passerelles, 
etc.; les modifier, les déplacer et les réparer selon les besoins 
durant tout le cx,urs des travaux, conformément aux exigences du 
ministère du Travail. 

.8 Exécuter toutes les percées, reprises, ajustements et autres 
travaux. Renplacer les pièces emcmragées durant les travaux. 

.9 A m:>ins d'in:lications contraires, le fabricant doit 
accessoires nécessaires penœttant de OC11pléter 
1' installation des unités qu • il a fabriquées • 

fournir les 
sur place 

• 10 l)land l'installation est à la dw:ge du sous-traitant, ce dernier 
fournira les matériaux, la main-d'oeuvre, l'équipement et les 
échafaudages requis pour OC11pléter 1' installation de ses travaux • 

• 11 L'entrepreneur examinera les dessins de tous les éléments 
préfabriqués, pour indiquer aux sous-traitants devant les fabriquer, 
les endroits où les clouages et les divers autres ancrages devront 
être placés dans le béton sur ou dans d I autres matériaux ou 
éléments, selon le cas . 

• 12 Exécuter les travaux de décaJpage et les ajustements devant être 
faits en arrière ou autour des ouvrages, des éléments et des 
appareils installés par d'autres corps de métiers • 

• 13 Les sous-traitants devant exécuter une partie et/ou certains travaux 
énumérés et décrits dans cette division ou sur les dessins sont 
terrus de prendre et de vérifier sous leur responsabilité toutes les 
mesures nécessaires sur place. Ils sont terrus de prendre toutes les 
précautions contre les dcmnages causés par les intempéries et de 
protéger de tout dall1lage leurs travaux et les travaux exécutés par 
d'autres durant 1 1 exécution ou avant 1' exécution des leurs, sous 
peine d'être tenu responsables financièrement de ces dcmnages • 

• 14 Ils devront enlever du chantier leurs dédlets et les matériaux qui 
seraient refusés ccmne rx>n conformes aux spécifications . 

. 15 En cas d'incertitude et selon les cas, les entrepreneurs et les 
sous-traitants sont terrus de demanler aux architectes et/ou aux 
ingénieurs, avant la fermeture des soumissions ou l'exécution de 
leurs travaux, toutes les informations supplémentaires qui leur 
semblent nécessaires. 

3.2 COClPÉRllTJ:Œ AVEC LES llD'1'RES CllRPS DE MÉTDIUI 
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3.3 

3.4 

3.5 

3.6 

3.7 

03318 

.1 

.2 

.3 

Assurer une entière coopération avec tous les corps de métiers sans 
exception, concernés par ces travaux, pour exécuter la pose de tout 
élément néœssa; :re à l'exécution caoplète de ce travail. 

Procéder au déwt des travaux de craque sous-traitant à \ID e,auœn 
cœplet des plans, des devis et des détails d • architecture, de 
structure, de mécanique et d'électricité pour déterminer avec les 
conb:ema.ttres concernés leurs besoins respectifs en dlarpenterie, 
menuiserie et exécuter le travail selon les meilleures pratiques en 
usage. 

L'entrepreneur devra foomir aux différents corps de métiers, tous 
les blocs de bois, le contreplaqué, les clouages ou autres, tels que 
requis aux plans, à œnp; et cela, sans arrêter le progrès du 
chantier. 

IDlrl!GE DES ÉLillEln'S DB œllRPEIITE 

.1 Monter les filénents selon les lignes, niveaux et élévations 
indiqués: les espacer llllifannérrent. 

• 2 

.3 

.4 

.1 

• 2 

.1 

• 2 

.1 

.2 

Prévoir adéquateiœnt les sollicitations possibles au montage • 

Bien pœitionner les éléments de charpente, les contreventer pour 
les garder de niveau et d • aplomb jusqu • à leur :intégration dans 
l'ossature. 

Fabriquer les éléments continus à partir des pièces ayant la plus 
gran:le largeur aw,:opriée à l'ouvrage au;iuei elles sont destinées. 

0SSM'llRE 

Installer les éléments selon l'alignement, le niveau et l'élévation 
exacts, les monter d'aplanb et les espacer tmifannérrent. 

COller et visser le sous-planc:11er en contreplaqué ou en planche . 
Garnir toutes les solives d'llll filet a:mtirni de colle. Garnir d'tm 
double filet de colle avant d'y insérer les languettes. utiliser 
des vis de 38 nm, les enfoncer à 300 nm d' entraxe et au besoin, 
rabattre les panneaux sur les solives. Exécuter les joints d'about 
sur des points d'awui solides. 

FOllRIUlRE!I 

Fournir et installer des fourzures et des tasseaux poor les panneaux 
de parement, plaœrds, armoires, œses, etc. 

Monter d'aplanb et de niveau en utilisant des œles au besoin • 

BŒlllllRES DB 'l'OIT, BIBEIWX, llSSiSES DB OOOBaillEIIEIIT E'l' Ml!MBllal3 DU 
'l'OlT 

Fœrnir les bordures, biseaux, assises de couronnement et membrons 
de ca.iverture, ouvrages de tôlerie, appareils, trappes d I accès, les 
disposer selon les imications. 

Couper et ajuster tous les éléments avant de les enduire du produit 
de présecvation. 

PMIIIE1ll1 D'APPm: l'OUR APPAREILLl\GB ÉLliX:'l'RIQIJE 

SAINT-MARC-DE-FIGUERY 94-09 



Société d'habitation du Q.Jébec 
services tedmiques 

06101 
Œl\RPENl'ERIE 

Page 5 Bureau de Q.Jébec 

3.8 

3.9 

3.10 

3.11 

.1 

.2 

.3 

.1 

.1 

• 2 

.3 

.1 

construire les panneaux d 'awii servant à mnter l 'a.pareillage 
électrique selon les indications. Utiliser des panneaux de 
oom:replaqué poncé de 19 mm dont le pourtour et la portée sont 
renforcés par des fourrures de 19 x 64 nm, posées 3. 300 nun d' entraxe 
au plus. 

B0J:S TRllrrÉ AD PIÛiSERVA'l'lF 

Tootes les sections de bois de gros oeuvre ou de finition qui seront 
posées à 1 1 extérieur ou en cxmtact avec l'extérieur seront traitées 
au m:,yen d'un préservatif awrc,uvé, conforme à la norme mentiormée 
à la section 07461. 

Les surfaces qui deviennent exposées sans préservatif lorsque les 
bois traités sont cx:,upés, percés ou travaillés recevront, avant ou 
après être mis en place, une bonne couche de préservatif initial, 
awliqué au pinceau. 

L'~ devra fournir aux différents corps de métiers, tous 
les blcx::s de bois, le cx:ut::teplaqllé, les clouages ou autres, tels que 
requis aux plans, à teq,s et cela, sans arrêter le progrès du 
chantier. 

otllPARl'IIIENr DES ENl'Rm'OrJ.'S 

Aux erxlroits 
cœpartjmenter 
lambrissage. 
l 'eut.z:etoit. 

inii.ql_.,.Jés_ aux plaœ et suivant les détails, 
les eutretoits à l'aide de panneaux: de gypse de 
Les joints de gypse doivent être tirés dans 

PIAIDIŒDEBOJ:S 

COller et visser le contreplaqué à plancher sur les solives. Les 
joints doivent être dlevauàlés et corresponire, dans une direction 
à l'appui d'\ll'le solive. 

la oolle sera continue sur tout l'app.ti. des solives • 

la colle devra être étendue sur du bois sec, à température ambiante 
d'au moins 10°C. 

ÉTAlDIÉITÉ DE L'DNEUJPPE 

A l'aide d'un ruban 3M SJ-8086, étancher c::aaplètement tout le papier 
hydrofuge extérieur ("tyvek") • 

. 2 Étancher également tous les trous, orifices, solives, carrluits, 
ouvertures de portes et fenêtres, etc. qui traversent le papier 
hydrofuge extérieur ("tyvek") • 

• 3 L'envelqp, extérieure doit être canplèterent étaoohe • 

. 4 Le papier de revêteJœnt "tyvek" doit être recouvert dans une période 
maximale de cmi: (5) jours après son installation afin d'éviter sa 
dégradation accélérée par les rayons ultra-violets. 

----'Fin de section. _______________________ _ 
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1,_ _ ____;Géniralités:_ _____________________ _ 

1. 1 TRAVlllJX <XHIEXES 

.1 section 06100 - Charpenterie pour structure 

1. 2 llDUIES DE RÉFilUH:B 

.1 sauf indications contraires, fabriquer les fermes c:onfonnément à la 
norme CAN3-0S6-MB0. 

1.3 CIUTEllE DE CAiaJL 

.1 Concevoir les fermes de toiture, l'entretoisement, le 
contreventement, les organes d I assemblage, les assises et les 
ancrages selon leurs positions et exigences de la norme CAN3-086-
MB4, de façon qu'ils p.rissent sui:parter les surcharges dues à la 
œige et les amoncellements, établis dans le suwlément du C.N.B. 
1985, au chapitre 1, intitulé "Données climatiques pour le calcul 
des bâtiments au canada" 1977. Ia charge de neige à ~rter est 
in:ilquée sur les plans • 

• 2 la flèdle sous la surdlarge seule ne doit pas dépasser 1/360 de la 
portée. 

1.4 A!PI'ESTATI:Clll 

. 1 Marquer le bois des construction au ncyen d •une estanpille 
officielle portant le sceau d'un organisme de classification, le 
numéro ou le nc:m de 1 'usine, la catégorie du lx>is, la désignation 
des essences ou de la combinaison d'essences, les rêgles de 
classification et les corxlitions du séchage au nanent de l'usinage. 

1.5 DESSim D'M'ELD!R 

.1 somœttre, en trois (3) copies, à la Société ru à son~ 
autorisé, pour acx::eptation, les dessins d'atelier des fermes en bois 
préfabriquées. Ceux-ci doivent porter le sceau d'un in;Jénieur 
professionnel qualifié et membre de l 'Otdre des Ilx}énieurs du 
Québec • 

. 2 les dessins d'atelier doivent in:liquer clairemen:t les essences, les 
ciliœnsions et la qualité des résistan::es aux contraintes des pièces 
de bois, utilisées camne éléments de la ferre; in:liquer la pente, la 
portée entre appris, la cx:iurl::ure et l 'espaœment des fermes; les 
types d'organes d I assemblage, l'épaisseur, les dimensions, le 
positionnement et la valeur de calcul, sans oublier les détails de 
la section d'appui; l'emplacement et les dimensions des 
oontreventement requis, le détail et la position des joints et 
entures; les portes-à-faux aux extrémités • 

• 3 somœttre pour chaque type de ferre, un tableau des contraintes et 
in:liquer la charge de calcul, que l'on retrouve sur chaque élément, 
ainsi que les surcha:rges, l 'aCX%0issement admissible des 0011t.J:aintes 
et les tolérances admises pour les flèches. Prévoir les surfaces 
d'appui en fonction des sablières indiquées aux plans • 

. 4 somœttre avec les plans d'atelier, une ccpie des résultats :iJ!primés 
par l' ominateur utilisé pour effectuer les calculs. 

03318 - SAINT-MARC-DE-FIGUERY 94-09 



Société d'habitation du Q.lébec 
Services techniques 

06192 
FmMES EN BOIS PREFABRIQUÉES 

Page 2 Bureau de Q.lébec 

1. 6 TRllNBPŒT ET ENl'REl'OSllGE 

.1 Entreposer les fennes sur le dtantier conformément aux instructions 
du fabricant. Foornir des ai:prls et des cantreventement afin 
d'~ toute flexion ou tout renversement des fermes pen;lant le 
transport et au mœnt du stockage. 

2. __ __,Prcxluits. ________________________ _ 

2.1 ~ 

.1 Bois de construction; essence épinette de l'est, œ.tégarie numéro 2 
et meilleure, conformes à la norme ACNOR 0141-1970, blanchi sur 4 
faces (84S) ; taux maxiJnaJ. d'humidité de 19% au mœnt de 1 'usinage • 

. 2 Organes d'assemblage: tôle d'acier galvanisé, d'épaisseur pas ll'Oins 
de jauge 20, limite d'élasticité minimale (Y.P.) de 23 MPa, conforme 
il la norme l\SlM M46-75, catégorie A, z:in;Jage de catégorie (35 gr), 
avec trous, chevilles, dents ou griffes, espacés et façonnés 
uniformément • 

. 3 Clous: acier zinJué, confonne à la norme ACNOR B111-1974; dimensions 
requises • 

• 4 Vis: acier cadmié, vis spéciales, conformes à la norme ACNOR 835.4-
1972 • 

• 5 Goussets métalliques: plaque en acier au carbone, confarme â la 
norme CMJ/CSA G40.21-ffll7, type {38W) • 

• 6 Goussets en contreplaqué: cœ1b:eplaqué de bois tendre oonfarme â la 
norme ACNOR 0151-Ml.978 ou 0121-Ml.978. 

2.2 FJIBRICIITICII 

3 

.1 Fabriquer les fermes conformément aux dessins d'atelier approuvés • 

. 2 COUper les éléments de la ferne avec précision; 1~, an;ile, 
dimensions et de façon â ootenir des joints serrés lors de 
l'assemblage • 

• 3 Assembler les éléments conformément â la disposition théorique, â 
l'aide de gabarits d'assemblage ou d'agrafes • 

• 4 Au mœnt du positionnement des éléments, laisser les jeux 
nécessaires pour penœttre le cintrage prévu • 

• 5 Assembler les éléments au moyen de goussets en métal ou en 
cxiub:eplaqué ou d'organes d'assemblage métallique, le tout 
conformément aux plans d'atelier approuvés. 

3.1 MISE EN OEUVRE 

03318 

.1 Hisser les fermes au moyen de cables ou autre moyens, fixés aux 
points de levage in:iiqués, conformément aux instructions du 
fabricant. 
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• 2 Hisser avec précaution afin de réduire la flexion au minimum et 
fixer les fermes à leur en:Jroit définitif . 

• 3 Installer tenporairement \ll1 cont:reventaœnt horizontal et croisé, de 
façon à maintenir les fermes d • aplanb et en bon état jusqu • au naœnt 
de l'installation du cont:reventaœnt définitif • 

• 4 Installer le cont:reventaœnt définitif et les élélœnts c:annexes 
avant de mettJ:e les fermes en àlal:ge • 

• 5 serrer les organes d • assemblage • 

• 6 Restreindre les charges permanentes, de façon à ne pas surcharger 
les élélœnts • 

. 7 Il est défendu de couper ou d'enlever les semelles ou autres 
élélœnts de la fenne. 

---~Fin de section'------------------------
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1 Généralités ·---· '----------------------

1.1 

.1 

.2 

.3 

.4 

.5 

.6 

.7 

.8 

1.2 

.1 

1.3 

.1 

1.4 

.1 

.2 

TRllVAllX <XHIEXES 

Section 02840 - OUVrages en bois poor aménagement extérieur 

Section 06101 - a.,,:pente en bois 

Section 07461 - Préservation du bois 

Section 06192 - Fenœs en bois préfabriquées 

section os211 - Portes et cadres en bois 

Section 08613 - Fenêtres en bois à auvent 

Section 08710 - Pièces de quincaillerie de finition 

Section 09900 - Peinturage et finition 

~ 

Soumettre des édlantillans du plastique laminé, des panneamc 
d'anooi.res et de toute autre essence de bois à la demame de 
l'architecte. Indiquer nature et cooleurs (choix de l'architecte). 

llSStJRllH::E DB Lli QUALITÉ 

le bois doit porter l 'estanpille d'un organisme reconnu par le 
canadian llllllber st:an'lards Administration Board. 

DESSINS D'ATELIER 

Soumettre des dessins d'atelier oonfornénent aux: prescriptions 
farmulées à la section 01340 poor les armoires et les comptoirs de 
cuisine, les vanités de salles de bains et les canptoirs des 
bJan:leries. 

les dessins doivent inilquer clairement les détails de canstruction, 
d'assemblage, des profils et des fixation et les autres détails 
connexes. 

2. ___ Pl:0cluits. _________________________ _ 

2 .1 MM'ÉRilWX 

• 1 Bois tendre confonœ à la nome AOIOO 0141-1970 et amc exigences de 
la National llllllber Grades Authority. Pourcentage maxinum d'humidité 
6% • 

• 2 Bois dur confonœ à la nonne AOIOO 0141-1970, catégorie selon les 
exigences en "bois dur" de la N.H.L.A. (National Hardwood Illmber 
Association). Pourcentage maxinum d'humidité 6% • 

• 3 Pin blanc de première qualité, clair de noeud, exenpt de défauts 
nuisant à l'apparence et à la qualité • 

. 4 Pin gris de catégorie rnméro 1, exenpt de défauts nuisant à 
l'apparence et à la qualité. 
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3 

3.1 

3.2 

03318 

. 5 Merisier: de première qualité, sec, clair de noeud, exe:rrpt de 
défauts rruisant à l 'apparerx:e et à la qualité . 

. 6 Cèdre: cèdre de l'est conforme au classement. "construction numéro 
1 de" "Eastern Spruce Grading camnitee" . 

• 7 Ooutreplaqué de B.C. Fir conforme à la norme ACNOR 0121-Ml.978 du 
type "sablé un côté", sauf in:lications c:xmtraires • 

• 8 Contreplaqué de bois dur conforme à la nonne ACNOR 0115-Ml.982 
oorresparrlant à 1 'épaisseur imiquée • 

. 9 Contreplaqué de bois tendre de l'ouest conforme à la norme ACNOR 
0151-Ml.978 • 

. 10 Panneaux de particules de bois agglanérées sous presse conforrres à 
la nonne CAN3-0188.1-M78, à faces poncées • 

• 11 Clous et agrafes conformes à la norme ACNOR B111-1974, galvanisés 
pour les travaux d'extérieur, en milieu intérieur très humide et 
pour le bois traité. Fmi ordinaire pour toos les autres travaux . 

• 12 Plastique lamellé conforme à la norme CAN3-A1972-M79 texture et 
couleur au choix de 1 1 aràtltec:te. 

.1 

.2 

• 3 

.4 

• s 

• 6 

.7 

.8 

.1 

Exécutian .__ ______________________ _ 
UBŒ DES OOVRM3ES DE MJ!HJISERll m DE HJBJJJEP. INrÉGRÉ 

T.ra:we et panneau d'accès en bois à l 'entretoit et à la tuyauterie 
des bains. 

Plinthes autour du plancher (voir tableau des fmis) pour jointelœnt 
avec le m..tr, hauteur: 81 rmn (en pin). 

Ameublement de cuisine et de vestiaire • 

canptoir et armoires dans les pièces de blanderie et les salles de 
bains. 

Tablettes de rangement • 

cadres en bois pour partes extérieures • 

Installation des partes spécifiées à la section 08211 avec la 
quincaillerie spécifiée à la section 08710. 

Tout autre o.ivrage de menuiserie et de robilier intégré indiqué aux 
plans ou nécessaire pour canpléter les travaux. 

DBRICATICII GÉIIÉRr.t.E 

Autant que possible, les o.ivrages doivent être faits avec 
suffisanment de jeu pour penœttre d • être coupés et ajustés sur les 
lieux aux ouvrages adjacents . 

. 2 Les o.ivrages doivent être exécutés et installés de niveau, d'aplanb, 
d I équerre et en alignement, selon les dimensions, les plans de 
détails et les instructions données lors de la fabrication • 

. 3 la constJ:uction des meubles doit être solide, renforcée partout là 
où nécessaire,, au m:,yen de clefs, d'équerres de métal ou autres types 
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de renforts diss:iJrulés, de faç,on â fanœr un tout rigide exenpt de 
tout mouveiœnt, craquement et autres défauts semblables • 

. 4 Aucun clou, vis ou autre moyen de fixation mécanique ne sera toléré 
sur les surfaces awarent:es de l'ameublement • 

. 5 COUper et percer les meubles pour recevoir les accessoires et 
aw,,reils tels que les sorties électriques et mécaniques et les 
éviers. EKécuter les cx,upes avec précision, selon les gabarits 
fcm:nis par le manufacturier de ces articles. L'errlroit exact des 
coupes doit être ai:prouvé par l 'ardùtecte avant de procéder à leur 
exécution . 

• 6 I.e bois de finition doit être ouvré avec un outillage et de la 
machinerie moderne. Les surfaces ai:parent:es des piêœs doivent être 
exemptes de rugosité, d'omulation ou de marques de machine. le 
profil des moulures doit être franc, net et exempt de cassé dans les 
coorties • 

. 7 les différentes pièces de bois, y caopris les n::,uJ.ures, doivent être 
dressées avant d'être rabotées aux dimensions indiquées • 

• 8 Les joints des diffêrentes parties en bois doivent être parfaitement 
serrés et =llés. Les joints â anglet doivent être pourvus d'une 
clef continue; les autres joints doivent être mortaisés, à la 
lan:;Jttette et rainure ou à demi-bois, selon le cas, pour obtenir le 
maximum de solidité . 

. 9 I.e. bois assemblé, lamellé, doit être collé sous pression à l'atelier 
au m:,yen de presses ou de serre-joints de capacité adéquate . 

• 10 I.e fourniture et l'installation de toutes piêœs de support, de 
renfort, de fixation et autres en métal irrliquées à l'ameublement, 
font partie de la présente section. Les joints doivent être soudés 
aux endroits requis et les piêœs doivent être poorvues des trous 
nécessaires pour la fixation • 

. 11 Après la falriœtian, les surfaces du bois et du métal doivent être 
sablées tmies au papier sablé fin, prêtes à recevoir les finis 
spécifiés. 

3.3 TAlllm'TES ET BllRRES A CINl'RES 

.1 Toutes les tablettes telles que dans les vestiaires, garde-robes, 
lirgeries, arnoires à balai, etc. , seront en panneaux de particules 
de bois agglaœrées sous presse, conformas à la norme prescrite, à 
surface lisse, épaisseur in:liquêe aux plans. Tous les panneaux des 
portes, tablettes, fonls seront recouverts de mélamine de manière à 
n'avoir aucune face requérant de la peinture. I.e chant sera 
recouvert d'une garniture de vinyle en fonne de ''U''. I.e profondeur 
des tablettes sera de 300 mm ou 500 mm, selon le cas. les tablettes 
pourront également être grillagêes et recouvertes de vinyle blanc 
(voir section 08710) • 

. 2 Prêvoir les supports nécessaires, afin d'éviter le fléchissement de 
celles-ci • 

• 3 Fournir et poser, dans les garde-robes et vestiaires, des barres à 
cintres extensibles, chranées, préfabriquées avec leurs accessoires. 
Installer un support intermédiaire lorsque la langueur des tablettes 
et des barres â cintres dépasse 1 000 111111. 

3. 4 llMEl'.ll!l'.DI DE aJUIIIŒ ET DE Sl\LLE DE BllINS 
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3.5 

3.6 

.1 Les aiœublenents de cuisine et salle de bains seront fabriqués et 
assemblés en usine. Tous les aiœublenents de cuisine et des salles 
de bains seront finis en mélamine sur toutes les faoas de 1l'allière à 
ne requérir aucune peinture • 

• 2 Les panneaux de façade des armires avec leurs tiroirs et des autres 
armires de rangement doivent être en agglarérés de haute densité, 
épaisseur indiquée. le pourtour des panneaux doit être fini d'une 
garniture "T" ou d'une ban:ie vinyle oollée à chaud. la couleur du 
fini de mélamine des surfaces sera au choix de l'architecte . 

• 3 Les panneaux de partes doivent être pourvus de pentures et de 
poignées • 

• 4 Les tiroirs doivent q:>é.rer sur coulisseaux et doivent être pourvus 
de poignées. Les coulisseaux doivent être de longueur requise pour 
que le tiroir ouvre à la pleine profondeur • 

.1 

.2 

.1 

.2 

• 1 Fabriquer et installer les annoires de cuisines et de salle de 
bains oonformê!rent à la IlOl'.1œ llNQ 3156-010 • 

• 2 Fabriquer et installer les ccmptoirs de cuisines et de salle 
de bains oonformê!rent à la IlOl'.1œ BNQ 3156-110 • 

• 3 le sous-traitant des armires et ccmptoirs doit foomir une 
attestation de oonfannité aux nonnes BNQ 3156-010 et 3156-110 • 

. 4 Les différents élérents des annoires et ccmptoirs doivent tous 
porter le sceau du B.N.Q. en des en:lroits visibles lors de 
l'inspection finale. 

PLllSTIQtlE LllllELLÉ 

Les revêteœnts de plastique stratifié doivent être collés avec de 
la colle à l'épreuve de l'eau et de l'humidité, au moyen de presses 
pa,vant ,iwliquer une pression uniforme sur toute la surface des 
panneaux. Toutes les arêtes exposées doivent être biseautées à 
onglet à 22 '!(. Les surfaces recouvertes doivent être exenptes de 
joints, lâ cù. la surface à couvrir ne dépasse pas 1200 mm dans rm 
sens et 300 nun dans l'autre. Les oords exposés des panneaux doivent 
être finis canme les surfaces. 

Les meubles finis de plastique lamellé, à coins ou lx>rds arrorrlis, 
incluant les dosserets et les extrémités doivent être exécutés avec 
des panneaux de particules pressées 15 mn, avec coins arrorrlis en 
pin, le ta.rt: recouvert de plastique l.alrellé de • 75 nm, collé, 
qualité pour être fonné directement sur le meuble après sa 
construction (post-farmùl,) • ra fabrication doit être exécutée au 
moyen d'un outillage et de madùnes IOOdernes spéd al ement conçus à 
cette fin. le plastique l.airellé doit être collé avec de la colle 
fannique uréique; il doit adhérer fennement de façon pennanente aux 
surfaces et aux coorbes. I.es joints là où ils sont indispensables, 
devront être aux en:lroits approuvés par l 'arc:hitecte. 

ll!ISTl\LLllTICIN DES PŒTŒ 

Installer les partes spécifiées aux sections 08102, 08211 et 08120 
avec la quincaillerie spécifiée à la section 08710 et également la 
quincaillerie spécifiée dans la présente sectian. Les travaux 
d'installation ca,prennent aussi l'ajustement et la pose des partes 
et des autres produits spécifiés dans la présente sectian. 

Installer la quincaillerie de façon que chaque article soit droit, 
d'équerre, solide, exempt de déplacement, de contraintes anomales 
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3.7 

3.8 

03318 

et de toot autre défaut nuisant à l'apparence, à la solidité et au 
bon fonctionnement • 

. 3 Utiliser un outillage autanatique de la Jœilleure fabrication poor 
travaux de production sur les lieux, type recamnandé par le 
manufacturier de la quincaillerie . 

• 4 Installer craque article à l 'ermoit exact déterminé par les 
gal:arits fournis par le manufacturier et selon les instructions 
inprimées du manufacturier et les irxtiœtions aux plans . 

. 5 Fixer les ferne portes installés sur les portes extérieures avec des 
boulons passant au travers de la porte et avec des rondelles 
décoratives en acier inoxydable; contre le cadre, les fixer avec des 
vis de 38 llR1l de longueur et de grosseur requises • 

. 6 Installer les portes intérieures en l:ois de niveaux, d'équerre et 
d'aplanb, avec jo:ints de largeur unifanre. Excepté là où autrement 
irxliqué, ajuster les port.es intérieures avec 19 mn d'espace au 
plancher et 1. 5 mm à la tête et sur les côtés. Aux seuils en métal, 
ajuster le bas des portes avec 3 mm d'espace. Les portes doivent 
toucher à tous les butoirs de caoutchouc du cadre; les portes à 
da.lble vantaux doivent avoir les faces en alignement. Aucune porte 
tordue ou défectueuse ne doit être utilisée . 

• 7 Installer les portes coulissantes de placards selon les instructions 
:mprimées du mnufacturier . 

. 8 Installer les portes extérieures en métal avec leur cadre selon les 
instructions du mnufacturier. sceller le pourtour des cadres • 

. 9 Installer les portes coupe-feu poor obtenir la classifactian exigée • 

. 10 Les garnitures coupe-froid des portes extérieures doivent être 
parfaitement ajustées sur tout le périmètre des portes, de façon à 
obtenir la pleine efficacité prévue • 

. 11 I.e bas des jambages des cadres en bois des portes extérieures doit 
reposer dans \lll lit scellant plastique appliqué sur le seuil. 
Installer le coupe-froid au bas de ces portes au moyen de vis en 
acier inoxydable. Espacer les vis à au plus 150 mm et sceller la 
moulure dans \lll lit de scellant plastique • 

. 12 Après le pemturage et la décoration, réajuster les portes qui 
n'opèrent pas bien. 

.1 

INSPECrrœ DE IA QUIN::1üLLERDl 

Après 1 1 installation, faire inspecter la quincaillerie par un 
représentant du manufacturier, membre de l'ASAHC, qui doit certifier 
par écrit que la quincaillerie, ainsi que l'installation, satisfont 
aux exigences de cette section et sont en bon état d'opération. I.e 
coQt de cette inspection et tootes autres dépenses oonnexes doivent 
être inclus dans la same globale de la soumission. 

BllRREB IDIIZONlllW!S AllX mmÉES DE BllTIMEll1r 

Tel qu•irxliqué aux plans, fournir et poser des barres de poussées en 
merisier, épaisseur 38 mm par dùœnsions narguées aux plans. 
Prévoir les espaces requis entre la barre de poussée et le cadre 
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3.9 

.1 

pour obtenir un espacement d'au moins 
vitrage. 

VES'1'IAIRES D' ERl'RÉE Er PCm."ES 

50 mm entre la barre et le 

Les vestiaires d. entrée des logements seront fabriqués avec le bloc 
de la nidle du réfrigérateur et du gai:àe--man;Jer. Toutes les portes 
et la quin:::aillerie de ces meubles seront fournies et installées par 
le fabricant desdits meubles, sauf les partes du vestiaire qui sont 
fournies et install<les par le =-traitant en quin:::aillerie (voir 
section 08710). 

---~Fin de section. _______________________ _ 
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1 ___ Génêmlités ________________________ _ 

1.1 'œAVlWX CD1NEXES 

.1 Section 01015 - Conditi011S générales et particulières 

. 2 Section 07213 - Isolant de fibre minérale 

• 3 Section 15180 - Isolant pour ouvrages mécaniques 

2. __ __,Pi:cduits. _________________________ _ 

2 .1 Mll'1'ÉRilWX 

.1 Polystyrène: extrudé ex>nfanne à la norme CAN/ŒSB-51. 20-Ml.987, de 
type IV, épaisseur indiquée sur les plans; en panœaux de 600 mu x 
2 400 11111\ à la feuillure. 

.2 Isolant p::iur farrlations: 
revêtement de béton m:xilfié 
suivantes: 

polystyrène extrudé recouvert d'un 
au latex ayant les caractéristiques 

- Dimensions: 610 mm X 1220 mm. (2' X 4 1 ) 

- Épaisseur de 1 1 isolant: 50 mm (2") 
- Épaisseur du revêtement de béton: 6 llllll (1/4") 
- Résistance thermique: R-5/po 
- Assemblage à rainure et languette 
- Poids: 23 lbs par panœau 

Q.Jalité requise: tel que <<styrofoam Béton en D.lo>> de «Dc:M 
Chemical» 

• 3 Pare-vapeur: pellicule de polyéthylène, ex>nfonre à la norme 
CAN/ŒSB-51.34-MB6 • 

• 4 Mousse oanpress:ible: polyéthylène (éthafoam) en ruban de 6 11111\ x 
139.7 mm X 22.86 mm (1/411 X 5 1/211 x 75') . 

• 5 Fond de joint: 1llCllSSe de polyéthylène à cellules fennées 
surdilœnsiannées de 30 à 50% par rawc,rt au joint traité • 

• 6 Isolant semi-rigide: isolant oonpœé de fibre de verres liées par 
une résine thenro durcissable, fabriquées selon une épaisseur et une 
densité pré--détenni.né revêtu sur une face d 'rm pare-air flexible en 
oléfines tissées le tout conforme aux normes ONGC 51-GP-116 et ONG 
51-GP-llM. 

- Épaisseur: 51 llllll ou selon :inlicatians des plans; 

- lDcalisation: m..tr o::,upe-feu en blocs de béton (si existant) ; 

- Attadles mécaniques: 

Pour isolant recouvert de béton: du type G 90 en acier 
galvanisé ou <-Galvalume». Cl1ao.me de ces attaches est reterrue 
par deux vis à béton (Gripcon). Ces attaches sont non 
awarentes une fois l'isolant installé et sont compatibles 
avec ce type d'isolant. Aucune attache traversant le 
revêtement de béton n'est autorisée, sauf sur les coins 
extérieurs. Les attaches sont fountles avec l'isolant 
recouvert de béton. 
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Pour l I isolant non reca.wert de béton: Tel que le fixateur 
d I isolant de type «IDFP» de c<Hilti» ou équivalent approuvé. 
I.on;iueur: apprcp,:iile à l'épajs,;eur d'isolant qui est de 
50 nm (2") , tel que «IDW 5/6». 

Aucun adhésif n'est autorisé. dans la fixation de l'isolant sur 
les fomations. 

- Joints: scellés sur l'oléfine avec m ruban de recouvrement de 
type 3M Y-8086 ou équivalent approuvé. 

- Ma:tque: utiliser l'isolant AF-110 de 51 lilll tel que fabriqué par 
"Fiberglass canada inc." ou équivalent approuvé. 

2. 2 Il!OLIINr DIINS LE SOL 

.1 Tel que décrit au paragrai:tle 2.1.1 de 1a présente section. 

2. 3 'lREIT.T,IS 

.1 Ruban de fibre de verre aut:o-<::ollant. 

3. __ _.:EHécution,_ ______________________ _ 

3 .1 GÉNÉRALr.rÉs 

3.2 

03318 

.1 Ne poser les matériaux que lorsque les matériaux sous-jacents sont 

.2 

.3 

.4 

• 5 

secs. 

Poser les matériaux de façon que les êlêlœrrt:s et les espaces libres 
de l' jmmeuble bénéficient d •une protection thermique pennanente et 
conformément à la régl.e!œntation en vigueur (loi 9 et ses 
règlements). 

Adapter soigneusement les matériaux aux boitiers électriques, à 1a 
planberie, aux tuyaux et gaines de mécanique. 

Découper et tailler soigneusement les matériaux pour qu • ils occupent 
pleinement les espaces libres. Abouter étroiteiœnt les éléments et 
décaler les joints vertiœ.ux. 

Poser les matériaux conformément aux instructions du fabricant . 

POSE DE L'Il!OLIINr RIGIDE (i l'intérieur) 

.1 Ancrer mécaniquement les feuilles d'isolant à l'aide des attaches 
décrites à 1a partie 2 • 

. 2 Disposer les feuilles d'isolant vertiœlement et s I assurer que les 
feuillures sont bien chevauchées • 

• 3 Ancrer à tous les 400 mm c/c (en partant à 100 mm du haut) dans les 
deux (2) sens trutes les feuilles et parties de feuilles sur toute 
1a hauteur des feuilles • 

. 4 les isolants doivent être disposés conformément aux détails des 
plans. Ils doivent être continus et protéger toutes les parties du 
bâtiment des effets du gel. 

. 5 s • assurer d • envelq:p,r oanplèteiœnt trut le périmètre des fomations 
et d'éliminer tous les ponts thermiques susceptibles de subsister. 
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3.3 

3.4 

3.5 

3.6 

• 6 Obturer tous les joints entre les panneaux. Abouter étroitement les 
êléœnts et décaler les joints verticaux de 300 mm • 

• 7 Atterxlre l' ai:probation du professionnel. avant de remblayer les 
ouvrages isolés. 

.1 

.2 

.3 

.4 

.5 

.6 

.1 

.2 

POSE DB L'D!CILlllfr RIGIDE 1<EXXlOvERt DB BÉ'1'Cti (i l'extérieur) 

Chaque feuille doit être coupée en deux (2) et chaque joint à 
feuillure doit être vertical. 

Exéc:ut:er les =ins en coupant les feuilles à 45" de façon à ne jamais 
exposer l'isolant aux int.e:npéries. Ancrer les coins en respectant 
les instJ:uctians du marrufacturier. 

Chaque feuille obtenue de 610 X 610 nm (2' X 2') doit être mainterrue 
en place par quatre (4) ancrages (un par =in). 

la distance verticale entre le haut de la semelle de béton et le bas 
de la feuille d'isolant recouvert de béton doit être isolée avec des 
feuilles de polystyrène extrudé (bleu) ordinaires de 50 mm 
d'épaisseur et maintenues en place à l'aide des ancrages mécaniques 
décrites à la partie - 2. 

L'isolant doit être oontinu sur l'ensemble des nurs extérieurs de 
fondation (de la semelle jusqu'à la lisse - Voir coupes). 

Lorsque la bande de départ au haut du lll.lr sera 0011plétée, procéder 
au calfeutrage du joint horizontal de celle-ci avec les panneaux 
d'isolant recx::uverts de béton. 

POSE DE L' ISOLAN1' œNS LE SOL 

sur les remblais décrits en structure, disposer les feuilles 
d'isolant rigide en s'assurant que les feuillures sont jointives et 
que les feuilles se rerxlent jusqu'à l'isolant vertical installé sur 
les m.irs de fondations. 

s I assurer que les feuilles ne soient pas déplacées lors des remblais 
subséquents • 

. 3 s'assurer que 1 1 ensemble des nurs de fomations extérieurs sont 
horizontalement isolés sur 2438 nm (8') • 

.1 

.1 

.2 

PARE-VllPE!lR 

sur le sol c:œpacté, étendre le pare-vapeur et chevaudler les joints 
d'au 100ins 150 mn. Sceller à 1 1 aide du ruban toutes les ouvertures 
pour une protection oontinue. S'assurer que le pare-vapeur ne sera 
pas déPlacé lors de travaux subséquents (armature, béton, mécanique, 
etc.). 

IUISSE OCIIPRESSIBLE 

Poser ( et =lier s'il y a lieu) , une bande de IOOUSSe cœpressible à 
la largeur requise au périmètre de la fondation en respectant les 
plans. 

ÉtaJper (ou placer avant poser) partout o(l un risque de jeu pouvant 
créer un jointoiement d'infiltration est possible et là o(l iroiqué 
sur les plans. 

------'Fin de section. _______________________ _ 
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l ___ Généœlités ________________________ _ 

1. 1 TRAVlWX CXHŒXES 

.1 section 01015 - Conditions générales et particulières 

. 2 section 07212 - Isolant rigide 

• 3 section 15180 - Isolant pour installations mécaniques 

2~ __ P.t0dui.ts. ________________________ _ 

2.1 ~ 

.1 Matelas de laine minérale: confonœ â la norme ACNOR A101--M1983 
préfaçonné, de type lA, cotes de résistance R.S.I. 0.0208/llltl 
(R 4. 0/po) , selon l'épaisseur imiquée aux plans . 

• 2 Pare-vapeur: pellicule de polyéthylène confarme â la norme 
CAN/Œ.SB-51.34-MBG, de type 1. Ruban de scellage selon les 
suggestions du fabricant • 

. 3 Agrafes: en fils d'acier galvanisé, d'au :rroi.ns 12 mm de lon:JUeUr. 

.4 Isolant acoustique: 
qu' imiquée au plan. 

laine minérale ordinaire de 3\11 , telle 

NOI'E: L'isolant de l 'entretoit doit être en matelas et non soufflé 
(en vrac) • 

• 5 Papier pare-air de type "TYVEK'' • 

. 6 Ruban de recouvrement: polypropylène avec adhésif d'acrylique tel 
que fabriqué par "3M'' ou équivalent awrouvé : dimension 66 mm x 66 
mm; calibre 0,01 mm, résistance à la traction :m 465 N; élongation: 
165%. 

3 Exéc,d:ion 

3.1 POSE DB L' ISOliANl' 

.1 Ne poser l'isolant que lorsque les matériaux sous-jacents sont secs . 

• 2 Installer l'isolant de façon à assurer une protection thermique 
cxmtinue aux éléments et aux espaces vides de l I immeuble et 
conformément à la réglementaticm en vigueur (loi 9 et ses 
règlements) • 

. 3 Ajuster soigneusement l'isolant autour des boitiers électriques, de 
la plomberie, des tuyaux et gaines de mécanique, p.ri.s autour des 
portes et fenêtres extérieures et des saillies • 

• 4 Découper et tailler soigneusement l'isolant pour qu'il oocupe 
pleinement les espaces libres. N'utiliser qu 1tm matelas isolant 
exenpt de toute dédrlnn:e au revers ou en bordure . 

• s Poser les matériaux conformément aux instructions du fabricant. 

3.2 POSE 00 PARE-VAPEOR 

.1 

03318 

Poser le pare-vapeur sur la face chaude du carton-fibre et bien 
l'assujettir à œ dernier. 
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3.3 

3.4 

3.5 

3.6 

• 2 Agrafer solidement le pare-vapeur aux éléments de suwc,rt. Faire 
chevaucher les joints d'au mins 150 mm et les sceller, à l'aide 
d'un ruban gomé spécial (3M ou équivalent approuvé) • 

.3 

• 4 

.5 

.1 

Bien assujettir le pare-vapeur aul:alr des fenêtres, des cadres de 
parte et autres éléments :int:errarpant la continuité de la iœmbrane. 
Au besoin, sceller au moyen d'llll produit d'étanchéité. 

Bceller le pare-vapeur aux endroits où des éléments le traversent • 

Assurer la continuité du pare-vapeur sur l'épaisseur des planchers 
ainsi qu'à la rencant:re des l1B.lI'S et des plafonls. 

POSE DO PARE-AIR 

Ie pare-air sera assujetti 
d'agrafes à tous les 600 mm. 
ruban de recouvrement • 

au carton fibre asix,a].té au moyen 
Ies agrafes seront recouvertes d'un 

. 2 Faire c::hevaudler les joints d I au noins 200 mm et sceller au moyen 
d •un ruban de recouvrement • 

• 3 Bien sceller le tour de toutes les ouvertures et les extrémités des 
parois. 

• 4 

.1 

.1 

.2 

Assurer la continuité du pare-air sur toute l'enveloppe • 

P0SB DE L'ISOLANr SOUS LES DXGR:>IRES 

Poser des matelas d I isolant SOO$ les baignoires t tel que démontré 
aux plans de façon à ccmbler l'espace entre le plancher et la 
baignoire (rez-de-chaussée et tous les étages) • 

ISCXATIŒ :MXlOS'l'IQOE 

Aux endroits prévus aux plans (l1B.lrS et plafonls) , pœer un matelas 
de laine insonorisante, de fa9)1'1 à obtenir 1 1 isolation acoustique 
désirée. 

Installer l'isolant de façon à assurer une protection acoustique 
continue aux éléments et aux espaces vides • 

• 3 Peser l'isolant de façon à isoler acousti.quement chacun des 
logements. 

.1 

.2 

.3 

.4 

ISCXATIŒ DES wl'l\lRES 

Peser des matelas de laine minérale ayant une oote de résistance de 
R.S.I. 0,0208/mm (R4,0/po), selon l'épaisseur inilquée aux plans. 

S'assurer que tous les endroits des plafon:is exposés à 1 'air 
extérieur sont isolés. 

S I assurer que la libre circulation d'air n'est pas obstruée dans les 
évents et en bordure des toitures. 

S'assurer que dans tous les cas, 1 1 isolant recouvre parfait.ezœnt les 
membrures des fermas de toit. 

____ F:in de section, _______________________ _ 
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1'----'Généralitésc_ _____________________ _ 

1.1 mAVAIJX CXHIEXES 

.1 section 07411 - Solins et garnitures métalliques 

.2 section 07620 - Gouttières et tuyaux de descente 

1.2 !Dllll3S œ RÉFiRlH:E 

.1 sauf indications contraires, poser les bardeaux d' asix,alte selon la 
section 9 du C.N.B., dernière édition et les nonnes CAN3-A 123.51-
MBS et CAN3-A 123. 52-MBS et selon les :instructions écrites du 
manufacturier. 

2. __ __,Procluits. _________________________ _ 

2 .1 MM'ÉRnllX 

.1 Bardeaux d'aS};ilalte: conformes â la norme ACNOR A123.1~979, de 
type 1, 100.9 kg (#222) modèle tel que "Tradition" de "BP" (garantie 
25 ans). Couleur: telle que "Granite" de "BP" ou équivalent 
accepté • 

• 2 Protection du toit et de l'avant-toit: papier feutre 7 kg et 20 kg, 
pour toiture, c:onfonre â la nonne AOlOR 123.1973 • 

. 3 Clous: confonœs à la norme ACN:>R B111-1974, tableau 12, en acier 
galvanisé ou alunrlnium et suffisamment lon;is pour pénétrer le 
platelage d'au moins 20 nm . 

• 4 Ciment d'asix,alte plastique: cxmfonre à la nonne ONGC 37-GP-SMa-
1983. 

3. __ __,Exéc:utian,_ ______________________ _ 

3.1 MISE EN PUICB 

.1 Conformément aux normes de référence: 

.1 Poser les solins métalliques; 

.2 poser les protections d'avant-toit et les bardeaux d'asp1al:te; 

. 3 sceller la rerx::ontre des bardeaux et des solins à 1 'aide d'un 
ciment d 'asix,alte plastique; 

• 4 sceller la rerx::ontre des bardeaux et des solins des appareils 
mécaniques (évents, gaines et autres) â l'aide d •un ciment 
d'asix,alte plastique • 

• 2 Fe1:mlter les paquets de bardeaux de façon â ne pas concentrer en un 
seul en:iroit les bardeaux qui pourraient être de couleur légèrement 
différente. S'approvisionner dans au iroins trois (3) paquets de 
bardeaux â la fois. ce manque de faire peut obliger l'entrepreneur 
â repren:lre les parties qui ne seront pas â l'entière satisfaction 
de l'architecte et du propriétaire. 
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1 

1.1 

1.2 

1.3 

.1 

.2 

.1 

Généralités ·-----------------------

TMVADX CDINEXES 

section 06100 - App.Ji pour revêtement 

section 07900 - Produits d'étanchéité 

l!D!MES DE RÉriREIICE 

Sauf indications contraires, poser le parement métallique 
conformêlœnt à la nanne OOGC 93-GP-SM. 

ÉœllNrILUUI 

.1 Présenter des êchantillons de 300 nm X 300 nm des matériaux, de la 
couleur et de la forme prescrite quant au parement, conformêlœnt à 
la section 01340. 

2. __ --'Procluitsc..... _______________________ _ 

2 .1 MM'ÉRINJX 

.1 Solin, fascia gouttières, soffites ventilés et m::JU.l.ures, (TAl et 
'mi): acier galvanisé émaillé de 0.46 m. d'épaisseur (Jauge 26) 
conforme à OOGC 93-GP-4. COUleur: telle que ''IOIBEx:'' TC 11/QC 317 
(blanc) • 

. 2 Matériaux de support: tringlage en acier galvanisé, épaisseur 1,5 mu 
en forme de Z, ou tringlage de bois • 

• 3 Revêtement asphalté narmal: feutre asphalté saturé perméable à 
l'air, 11,3 kg par rcul.eau de 914 nun de largeur et cx,uvrant 40 il, 
conforme â la nanne CAN2-51.32M77 • 

• 4 Pellicule canposée de fibres synthétiques, résistante à l'air et 
laissant passer l 'lrumidité, résistant au perœn-ent â la décrurure, 
d'une épaisseur de 6.1 mils, tel que ''fyvek" de Dupont ou 
l'équivalent approuvé • 

• 5 Ruban de scellage auto-adhésif seloo les recamnarxlations du 
fabricant . 

• 6 Produits d'étandléité: selon la sectioo 07900 du présent devis • 

• 7 Parois: de type tel qu'illustré sur les plans avec joints emboutis 
faç,onnés • 

. a Accessoires: garnitures, couvre-joints, etc., de même matériau et 
couleur que le parement • 

. 9 Ruban séparateur: vinyle souple, type auto-adhésif d'l.lll côté, o,so 
n,n X largeur requise. 

3 Exécul:ian ·--- ·------------------------
3.1 
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.1 Poser le papier de construction (revêtement asphalté nannal) 
horizontalerrent en chevauchant les joints de 75 mm lorsqu'il n'y a 
pas de papier hydrofuge ("'l'yvek") • 

. 2 Poser la pellicule '"fyvek" d'un seul trait pour d1aque ran:Jée, sans 
étirage excessif ou pli en chevauàlant les joints de 150 nm et en 
les scellant à l'aide d'un ruban • 

. 3 Poser les solins de seuil, œn:les de départ, cornières internes, 
bordures et sous-faces de toit . 

• 4 Poser les piêoes d'angle des élé!œnts de renplissage et les couvre­
joints sur les angles extérieurs à l'aide d • élé!œnts soigneusement 
faç,onœs et d'attaches dissilllùées • 

• 5 S'assurer que les joints des élé!œnts extérieurs soient parfaiteœnt 
alignés et aboutés • 

. 6 calfeutrer les joints et les aboutements entre natériaux 
dissemblables avec des produits d'étanchéité • 

• 7 1" métal doit être protégé contre toute réaction électrolytique. 
Les métaux dissemblables doivent partout être séparés par nn ruban 
séparateur oonti.nu en vinyle souple couvrant toutes les surfaces de 
oontact • 

• a F<Alrnir tous les élé!œnts, y oanpris les bandes à rejeteau et à 
ccuronnements, vis et attaches, tels que requis pour un m:mtage 
intégral et selon les spécifications du manufacturier • 

. 9 Fournir et installer tous les closoirs au moyen de colle et de vis 
de manière à oe qu'ils épousent rigoureusement la fonne du parement 
métallique. 

----'Fin de section'----------------------
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1 Géoiralités --- ·-------------------------

1.1 TRAVJIDX CXHIEXES 

.1 Section 07411 - Solins en feuilles métalliques 

Section 07900 - Produits d'étandléité 

ÉCllllNnLLCHI 

.2 

1.2 

.1 

1.3 

.1 

Présenter, en double, des éc:hantillais des matériaux, de la finition 
et de la fonne prescrites, conformément à la section 01340. 

C!Rl'IFICllT 

Raœttre au propriétaire un certificat émis par le fabricant 
attestant que le bois a subi un traitement confonre à la norme AŒOR 
08(H{l983. 

2c.._ __ .Produits. ________________________ _ 

2 .1 IIA'1'ÉRI1'llX 

.1 Parerent: 

.2 

.1 Planche de parement en bois traité sous pression (Br) (si 
:in:ilqué aux plans) : essence en cèdre rouge de l'ouest, 
catégorie suprême ou en pin catégorie 2 ou neilleure, traitée 
en cylmlre au préservateur K-33, sous pression et dépression 
canfa:rnes à la norme C.S.A. 080, AŒOR 080, 1, 2. Rétention 
de sels secs confonnes aux fonrules d'oxyde de 6,40 kg/nf de 
bois. I.e bois utilisé aura été sêc:hé au four à un taux de 19% 
ou :rooins d'humidité. Face brute, dos blanchi et rairruré, 
dimensim 19 x 184 x longueur assortie. Finition voir section 
09900, systène 10. 

Autre section de bois traité: 
peuplier, de catégorie numéro 
l'ai:p,rence et à la qualité • 

pin gris, pin rouge, pruche ou 
1 exempts de défauts nuisant à 

. 3 Traitement du bois: le bois aura reçu une ilrprégnation d'arséniate 
de cuivre chraraté avec additifs hydrofuges en émulsion dans un 
cylmlre clos, par une c:pération effectuée à vide sous pression, 
selon la norme ACNJR 1974-0SO, 1, 2 . 

• 4 Revêtement ~té normal; (voir section 07411) • 

• 5 Attaches: 

.1 Pour le parement en bois: clous confonnes à la nonne AŒOR 
B 111-1974, acier inoxydable, 50 mm de longueur a tige annelée 
avec téte plate. COUleur assortie à celle du bois • 

• 2 Pour les autres travaux: clous confonnes à la nonne AŒOR 
B111-1974, acier zin:;Jué, dimension selon les exigences du type 
à tige lisse avec tête de finition ou plate suivant le cas. 

3 ___ ERécution,_ ________________________ _ 
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3.1 

.1 

.3 

POSm DES SECTJ:CHI DE BOIS mArrÉ 

Toutes les sections de bois de gros oeuvre CRI de finition qui seront 
posées à l'extérieur ou en contact avec 1 1 extérieur seront traitées 
sous pression, cxmforme â la norme mentionnée ci-dessus. 

Les surfaces qui deviennent e,q,osées sans préservatif lorsque les 
bois traités sont coupés, percés CRI travaillés recevront, avant 
d'être mis en place, \ll'le bonne couche de préservatif initial, 
awliquê au pinceau. 

L'entrepreneur devra fournir aux différents =rps de métiers, tous 
les bloos de lx>is, le oontreplaqué, les clouages ou autres, tels que 
requis aux plans, à temps et cela, sans arrêter le progrès du 
chantier. 

____ Fin de section'----------------------
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1. __ ____oGénéralités ________________________ _ 

1.1 'BIAVlWX <XlNNEXES 

.1 Section 07411 - Parement irétallique façonné 

. 2 section 07900 - Produits d I étanchéité 

1.2 mmNl'ILUHI 

.1 Présenter, en double, des échantillons de 300 mm x 300 mm des 
matériaux, de la finition et de la forme prescrites, conformément â 
la section 01015. 

1.3 GllRllNrIE 

.1 Produire l'attestation de garantie corresporrlante, soit: 

25 ans pour le matériau 
15 ans pour le fini 

2 __ ---'Pmduitsc._ ______________________ _ 

2.1 MllTmil>IlX 

.1 Parement en fibres dures: Panneaux fabriqués à partir de fibres 
ligno-œllulosiques intercroisées, ayant une densité d'au JOC>ins 600 
~/nt', conformas à la nonne 11--GP--SM de l 'ctœ. Dimensions: 30 mm 
(12 po.) de la1:geur x 11 mm (7/16 po.) d'épaisseur x longueur 
assortie ( 48777 mm, 16 pi.) , couleur bleue (ReVêtement en plarx::hes 
préfinies texturées de type "Triple 4" de canexel oo tiquivalent 
awrc,uvé • 

. 2 Acx,essoires: argles internes,an;Jles externes, bandes de 
c:ourannement lamier, garnitures de seuil, bandes de départ pour 
portes, fenêtres, et argle de nur de couleur in:liquée aux plans, 
avec bande de clouage pré-percée • 

• 3 ReVêtement asi;t,alté narnal: feutre asi;t,a].té saturé,. peméable à 
l'air 11,3 ~ par rooleau de 914 lllll de la1:geur et couvrant 40 nt 
conforme â la norme CAN2-51. 32M77 • 

• 4 l\gent de scelleiœnt: conformément à la section 07900 article 2.1.4, 
couleur assortie . 

. 5 Attaches: clous confonnes à la norme ACNOR B111-1974, vis confonnes 
à la norme B35.3 - 1962 en acier galvanisé. La téte des clous doit 
avoir un diamètre minimal de 4. 75 mm (3/16 :po), et de couleur 
assortie • 

. 6 Persiennes: demi-persienne en p.v.c. telles que nDdèle 660H-32, 
ouvertes avec m:>.JStiquaire de la Cie FYl'CN oo tiquivalent awrc,uvé. 

3 __ ---'-~-------------------------

3.1 MISE El!I PLllCE 

.1 Sceller le pare-air extérieur ('"l'yvek") partoot où requis. 
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• 2 Poser l.llle fourrure vertiœ.le de 19 x 64 mm à tous les 400 nun vis-à­
vis les colanbages du nur avec des clous résinés de 90 nm • 

. 3 Poser des solins de seuil métallique et les aœessoires aux baies 
des portes et des fenêtres, des bandes de départ, des angles 
internes et des bordures (voir détails inilqués aux plans) • 

• 4 Poser le parement par étapes, du seuil en montant, conformément aux 
instructions écrites du fabricant, â joints perdus tout en 
s'assurant de l 'horizontalité/vertiœlité de l'ensemble • 

• 5 Chevaucher les planches de parement horizontal, sans languette, sur 
25 nan au moins et clouer à 12 mm de leur extrémité inférieure à 
d1aque app.ii (400 lll1l c/c) . 

• 6 Afin d'améliorer l'aspect du parement, décaler les joints d'about en 
laissant un jeu maximal de 5 lll1l (3/16") et sceller. Ne pas utiliser 
les languettes de recouvreirent • 

. 7 Ne pas bloquer la ventilation en a=ière du parement (par 
l'installation de fourrures horizontales) par exemple. Pour 
~ les insectes de s • installer derrière le parement, prévoir 
un grillage â mailles fines pour recouvrir l'ouverture du bas entre 
les fourrures. (Voir détails indiqués aux plans.) 

• 8 Installer les demi -persiennes en suivant les instructions du 
marn.tfacb.trier. 

-----'Fincle section. _______________________ _ 
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1 

1.1 

.1 

.2 

.3 

.4 

1.2 

.1 

Généralités '-------------------------
'11ll'lVlWl< <XJiNEXES 

section 06101 - 1lpp.ri. pour revêtelœnt 

section 07411 - Parement métallique façonné 

section 07464 - Parement 

section 07900 - Proouits d'étanchéité 

ÉœllNrILLO!IS 

Présenter l.Dl échantillm des matériaux de la ca.ù.eur et de la forme 
prescrites quant aux gart:tières et descentes, confonné!œnt à la 
section 01340. 

2. ___ PJ:0clui.ts. _________________________ _ 

2.1 MMÉRlAtlX 

.1 Gouttières, descentes et accessoires en acier galvanisé émaillé, 
épaisseur 0,46 mm, conforme à la norme ONGC 93-GP-3. Q:Juleur: QC 
317 de 11ToU:ec11 (blanc) . 

• 2 Ies gouttières doivent être fcm:nies avec tous les accessoires 
nécessaires pour une installation CC111plète, tels que joints 
d'alloutaœnt de type à glissière, les pièces de fermeture 
d'extrémités, les ooins préfabriqués, les raccordements aux 
descentes, les CXJUdes, les attaches pour fixation des descentes aux 
nurs, les clous avec tube espaceur pour fixation des gouttières aux 
nurs et le treillis métallique de protection . 

• 3 Treillis métallique: les gart:tières seront pourvues d •un treillis 
métallique galvanisé à maille de 6 1111\ x 6 mm couvrant toute la 
partie supérieure et prévenant la pénétration de feuilles. le 
treillis doit être pourvu de profilés 110'1 continus en acier 
galvanisé de chaque côté pour sa fixation. 

3. __ _____,Exécution. _________________________ _ 

3 .1 IDl1'llGE 

.1 Iss gart:tières doivent être installées bout à bout, avec joint à 
glissière posé dans un lit de scellant plastique au silicone des 
deux (2) côtés (intérieur et extérieur) • Iss gouttières doivent 
être fixées au mur à, au plus, tous les 900 mm, avec pente vers le 
drain de descente • 

. 2 Fixer les pièces d'extrémité de courses dans un lit de scellant 
plastique p.tls riveter en plaœ • 

. 3 Raccorder les sections de descente bout à bout, avec chevauchement 
d'au mins 38 mm. Riveter à chaque joint . 

. 4 Fixer les descentes au mur au moyen d'attaches d'au mins 31 nm de 
largeur â tous les 3 ooo nm c/c. Au bas des descentes, installer un 
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coude pour éloigner l'eau du mir de l'édifice. Au haut, emboiter et 
riveter sur le ra=-<i préfabriqué de la gouttière. les descentes 
doivent être localisées aux en::lroits indiqués aux plans. 

----'Fin èle section,_ ______________________ _ 
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1 Généralités '----· '--------------------------

1.1 

1.2 

.1 

.2 

.3 

.4 

.5 

.6 

.1 

TRAVJWX CXHŒXES 

Section 07160 - calfeutrage dans le cas d' in'permêabilisation 

Section 07411 et 07620 - Calfeutrage dans divers êlélœnts des 
pareirents mêtalliques 

Section 07311 - Calfeutrage des divers êléJœnts des solins de 
toiture 

section 08102 - calfeutrage des divers élénterl:s des cadres en acier 
creux 

section 08120 - Portes et cadres en almninium. 

Section 08612 -

ÉœllNl'ILUHI 

Calfeutrage des divers êlélœnts des fenêtres 

Confor-.errt: à la sectioo 01340, soumettre deux êcrantillons de 
chaque type de matêriau utilisê et des diffêrerrt:es couleurs 
choisies • 

• 2 Faire sêcher les êcrantilloos dans des coooitioos semblables à 
œlles préwes lors de la mise en oeuvre. 

1.3 <XR>IT.ICHJ DE MISE EN o&JYRE 

.1 ra tempêrature du produit d • êtanchéitê et du matêriau de support 
doit être maintenue à 5°C, au moins, lors de la mise en oeuvre • 

• 2 Iarsqu'an doit ai:pliquer le produit d'êtanchéitê à une teJJt)&'\ture 
inférieure à s 0 c, consulter le fabriœnt à ce sujet et suivre ses 
recamranlations. 

1. 4 GlllUINrIE 

.1 L'entrepreneur garantit par la prêsent:e les ouvrages 
d 1étanchéi.sation COiitl:e les pertes d'étanchéité, la fissuration, 
l'effritement, la perte de oonsistance, la contraction, les 
coulures, la perte d • adhêrence et le ternissaœnt des surfaces 
adjacentes pour une période d •un (1) an confor-.errt: aux documents 
C01rt:r:actuels. 

2. __ --'Pmlluits. _________________________ _ 

2.1 MllTmDWX 

03318 

.1 Primaires: du type rec:œman:lê par le fabricant du produit 
d' étanch.éitê • 

• 2 Fom de joint 

• 1 Généralités: ccmpatible avec les primaires et les produits 
d'étanchéité, surdilnensionné de 30 à 50% • 

• 2 Polyéthylène, urêthane, néoprène ou vinyle: naJSSe 

cellulaire extrudêe, duretê 20 à l 'êchelle Shore A, charge 
de rupture de 140 à 200 kPa. 
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• 3 Néoprêne ou caoutchouc l:utylique: en tige ronde massive, 
dureté 70 à l'échelle Shore A • 

• 4 Chlorure de polyvinyle ou néoprène: tube extrudé, d'épaisseur 
minimale de 6 m:n • 

• 3 Produit anti-adhérenœ: ruœn plastique à ex>llage par simple 
pression, qui n'adhère pas aux produits d'étanchéité • 

• 4 Produits d'étanciléité: 

.1 Ies produits d'étanchéité doivent figurer sur la liste des 
produits homologués, dressée par la Ccmnission d'homologation 
des produits d'étanchéité, de l'OOGC. Lorsqu'il s'agit de 
produits d'étanchéité qui ont été hcm:>logués avec un primaire, 
seul ce primaire doit être utilisê avec le produit 
d'étanchéité • 

• 2 Pour les joints verticaux ou les joints horizontaux d'ouvrages 
non circulables, utiliser les produits d'étanchéité 
confonné!œnt à la narm CAN/ŒSB-19.13-'Mll2 ET CAN/ŒSB-19.24-
MB0 • 

. 1 Variation normale de tenpérature d'utilisation, sur 
surfaces sêàles, dêfOl'.lllabilité jusqu'à 10%: produit 
conforme aux normes ONGC 19-GP-SM et au modificatif de 
:novembre 79, ONGC 19-GP- 9Ma et au modificatif d'octobre 
80 OOGC 19-GP-13M OOGC 19-GP-14M, OOGC 19-GP- 17M et au 
modificatif de mars 79, CNGC 19-GP-lBM, CAN2-19.24-MB0 • 

• 2 Variation normale de tenpérature d'utilisation, sur 
surfaces sêàles, dêfOl'.lllabilité jusqu'à 25%: produit 
conforme aux normes ONGC 19-GP-9Ma et au modificatif 
d'octobre 80, CHGC 19-GP- 13M, ONGC 19-GP-lSM, 
CAN2-19.24-'Mll0 • 

• 3 Variation normale de tenpérature d'utilisation, sur 
surfaces humides, déformabilité jusqu'à 25%: produit 
conforme aux nanœs OOGC 19-GP-13M, CAN2-19.24-'Mll0 • 

• 4 Faible variation de tenpérature d'utilisation, sur 
surfaces sêàles, dêfOl'.lllabilité jusqu'à 25%: produit 
conforme aux nonnes ONGC 19-GP-9Ma et au modificatif 
d'octobre 80, ONGC 19-GP- 13M, ONGC 19-GP-lSM, 
CAN2-19.24-'M!l0 • 

• 5 Faible variation de tenpéra:b.1re d'utilisation, sur 
surfaces hl.mùdes, dêfOl'.lllabilité jusqu'à 25%: produit 
conforme aux normes ONGC 19-GP-13M, CAN2-19.24-MB0 • 

. 3 Pour les joints horizontaux: d'ouvrages circulables, utiliser 
les produits d'étanciléité conforme aux nanœs CAN/ŒSB-19.13-
MB2 ET CAN/CSGB-19.24-'Mll0 • 

• 1 Variation normale de tenpérature d'utilisation, sur 
surfaces sèches ou humides, déformabilité jusqu'à 25%: 
produit conforme à la nome CAN2-19.24- MB0 • 

. 5 COUJ.eur du produit d'étanchéité: aux choix de l'aràritecte • 

• 6 Produit de nettoyage pour joints: xylol, méthylêthylœt:one ou 
produit non-mnosif recanmandé par le fabricant du produit 
d'étanchéité, et canpatible avec les matériaux fOntlBnt le joint. 

03318 - SAINT-MARC-DE-FIGUERY 94-09 



Société d'habitation du Q.lébec 
Services techniques 
Bureau de Q.lébec 

07900 
PR0IXJITS D I ÉrANCliÉITÉ 

Page 3 

. 7 'l\ù::es d I aération: tubes de 3 mm de diamètre intérieur, en chlorure 
de polyvjnyle. 

3. __ __,Exécuticm~-------------------------

3.1 PRÉPARllTiœ DES S1lRFllCES 

• 1 Ehlever la poussière, la peinture, le nmtier non adhérent et autres 
corps étrim;Jers, et assécher les surfaces du joint • 

. 2 A l'aide d'une brosse métallique, d'une meule ou d'un jet de sable, 
enlever la rouille, la calamine et les errluits recouvrant les 
surfaces de métal ferreux . 

• 3 Avec le produit de nettoyage pour joints, enlever l'huile, les 
taches de graisse et autres errluits recouvrant les surfaces de métal 
non ferreux . 

. 4 Préparer les surfaces de béton, de maçamerie ainsi que les surfaces 
glacées et vitreuses, confarmélœnt aux intructions du fabricant du 
produit d'étandléité • 

. 5 Vérifier les dimensions du joint et aworter les corrections 
nécessaires pour que sa profondeur soit égale à la m,itié de sa 
largeur et ce, pour une profondeur et une largeur minimales de 6 mm 
et une largeur maximale de 25 nm . 

• 6 Poser un fom de joint permettant d'obtenir la profondeur de joint 
prescrite pour le produit d'obturation . 

. 7 Avant d'appliquer le primaire et le produit d'étanchéité, masquer, 
au besoin, les surfaces adjacentes p::iur éviter les tenù.ssures • 

• 8 Poser le ruban anti-adhérence confarmélœnt aux instructions du 
fabricant. re scellant doit toujours avoir une double et non une 
triple adhérence • 

• 9 Inmédiatement avant de mettre en oeuvre le produit d'étanchéité, 
ai:pliquer le primaire sur les surfaces latérales du joint, 
confarmélœnt aux instructions du fabricant du produit d'étanchéité. 

3. 2 IIUIB BIii OEOYRE 

.1 JIWliquer le prilllaire, fond de joint, ruban anti-adhérence pour 
produits d'étanchéité confarmélœnt aux instructions du fabricant. 
JIWliquer le produit d'étanchéité à l'aide d'un pistolet nuni d'une 
tuyère de dimension aw,cpriée. ra pression d'alilœnt:ation doit être 
assez farte pour rerplir les vides et obturer parfaitement le joint. 
I.e jointoieiœnt par un sinple COJ:don fomant peau est interdit • 

• 2 Réaliser les joints de manière à fome.r un COJ:don d'étandléité 
cx,ntinu, exenpt d'arêtes, de plis, d'affaissements, de vides d'air 
et de saletés enrobées, puis leur donner un profil légèrement 
concave • 

• 3 JIWliquer le produit d'étandléité dans les joints séparant les 
cadres de fenêtres et de portes et les éléments adjacents du 
bâtiment, sur le pourtour de chaque ouverture donnant sur 
l'extérieur, dans les joints en retrait des murs en maçonnerie, et 
aux endroits iroiqués. 
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.4 Dans les nurs creux en maçonnerie, ventiler les joints calfatés 
jusqu'à 3 nm au-delâ de la face extérieure du mur, au m:,yen de tubes 
d'aération insérés au bas de àlaque joint et, verticalement, à 1 500 
nm d' entraxe au maxilmnn. Placer le tube de façon à €,goutter vers 
l'extérieur . 

. 5 Nettoyer sans dêlai les surfaces adjacentes et laisser l'ouvrage 
p,:cp,:e et en parfait état. Au fur et à :mesure que les travaux 
progressent, enlever le su,:plus et les bavures de produit 
d'étanchéité déboiàant sur les surfaces adjacentes à l'aide du 
produit de nettoyage reccamamé. Enlever les mtériaux de msquage 
aprês avoir façonné les joints. 

----'Fin de section._ ____________________ _ 
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1 Géné<alitês 
~----' ·-----------------------
1.1 

.1 

.2 

.3 

.4 

.5 

1.2 

.1 

TRllVlWX <Xl!IIIEXES 

section 08102 - cadres de portes en acier 

Section 08120 - Portes en aluminium 

Section 08710 - Q..tincaillerie de finition 

Section 08800 - Vitrage 

Section 09900 - Peinturage 

mmNrILUH! 

Soumettre, à titre d'échantillon, un coin de parte mesurant 300 mn 
sur 300 nm et ce, oonfarmêment aux prescriptions de la section 
01340. 

1. 3 DESSINS D'ATELIER 

.1 Soumettre les dessins d'atelier confarmêment aux prescriptions de la 
section 01340 . 

• 2 les dessins d'atelier doivent indiquer clairement le type de parte, 
la nature des matériaux, les épaisseurs des âmes en acier, les 
assemblages à mrtaises, les piêces de renfort, l 'enplacelœnt des 
ancrages ai;:parents. 

2---'_---'Pl:Cduitsc_ ________________________ _ 

2 .1 MM'ÉRillDX 

. 1 Matériaux des portes: les portes isolées doivent être conformes à 
la nonne CAN/OOGC-82. 5-MSB, «Portes isolées en acier>> . 

• 2 cadre: cadre de porte en bois avec re::ouvrement en aluminium 
émaillé, caùeur au choix de 1 'architecte . 

. 3 Seuil: en bois recouvert d •une extrusion en aluminium naturel. Ies 
seuils des portes extérieures seront 1llll1is d'un bris thenni.que • 

• 4 COUpe-froid: coope-froid de type magnétique au pourtour de la parte 
et de type ajustable au bas de la parte (voir détails sur les 
plans) • 

• 5 Isolation: à base de polyuréthane injecté, épaisseur "l'P"q>riée; 
renplir l'âme de la porte avec un m:i.nim.mt de trois brosses • 

• 6 Pentures: pentures telles que décrites à la section 08710. les 
pentures seront encastrées et dans le cadre et dans la parte . 

.1 

.llSSDIBLl\GEDESPŒTES 

Sauf irrlications cxmtraires, assembler les pxtes en profilé d'acier 
creux isolées selon les détails confarmêment aux exigences de la 
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''Hollow Metal Trades Association" et des "canadian Manufacturing 
Specifications for Metal IJoors am Frames" (1978) • 

• 2 M:Jrtaiser, renforcer, percer et tarauder les portes et les pièces de 
renfort aux endroits requis pour leur perirettre de recevoir les 
pièces de quiooaillerie de finition. Se reporter â la section 08710 
pour ce qui est de la hauteur de pose • 

• 3 Assembler les montants et les traverses de la même façon que les 
portes plaœs • 

• 4 Assembler les panneaux assortis de la même façon que les portes . 

• 5 Retoucher les portes â l'aide de l 'aw,:êt aux endroits o(l le fini a 
êtê et'.damnagé pendant l'assemblage. 

3 ___ Ellécutian _________________________ _ 

3 .1 INBTALLM'IŒ DES PCR1'ES 

. 1 Installer les portes et les pièces de quiooaillerie â l'aide des 
gal:larits et selon les instructions du fabricant • 

• 2 Régler les jeux des pièces mobiles pour que les portes farci:.iorment 
en souplesse . 

. 3 Ajuster toute la quincaillerie de façon qu'elle soit efficace à 
100% • 

• 4 Ajuster tous les coupe-froid de façon que toutes les ouvertures 
soient canplètement étanches • 

• 5 Ne pas enlever les étiquettes avant la visite de l'architecte et 
sans son approbation. 

Fin da section ---~ '-----------------------

03318 SAINT-MARC-DE-FIGUERY 94-09 



Scx::iété d'habitation du QJébec 
services techniques 

08102 
CADRES CREIJX - EN ACIER 

Page 1 Bureau de QJébec 

1 Génêralités 
'-----' ·-------------------------

1.1 

.1 

.2 

.3 

.4 

.5 

.6 

1.2 

.1 

.2 

'BUIVlWX caillEXIIS 

Section 06101 - Encastrement des cadres dans les rurs à colanbage en 
bois 

Section 07900 - calfeutrage des joints entre les divers éléments du 
bâtilœnt 

Section 08211 - Partes en bois 

Section 08710 - Quincaillerie de finition 

Section 08800 - Vitrage 

Secticm 09900 - Pellrt:urage 

DESSINS D'ATELDR 

Soumettre les dessins d'atelier conformément aux prescriptions de la 
section 01340. 

Inilquer clairerrent sur les dessins d'atelier le genre de cadre, le 
genre de matériau, l'épaisseur de 1 'âme, l 'errplaœment des pièces de 
renfort, les parcloses, l'enplaœment des ancrages awarei,ts et 
dissi:nulés, ainsi que la nature du fini. 

2. __ ~PJ:0/luits. _________________________ _ 

2.1 IIATÉRilWX 

03318 

.1 cadres: tôle d'acier laminé à chaud de catiigarie CXJl111m'Ciale ayant 
0,91 mm d'épaisseur (pour portes à l'intérieur des logements), 1,22 
mm d'épaisseur {pour les autres partes) et conforme à la =me ASIM 
A526-71 (1975) , avec zin:lage awliqué par essuyage, conforme à la 
=me ASIM A525-78 • 

. 2 Profilés de ra.idissage: acier de type 300W, conforme à la norme 
CAN/CSA-G40. 21-MB7, 

. 3 Plaques de retenue du béton: en acier d I épaisseur minimale de O, 8 
mn • 

. 4 Parcloses: en acier d 1épajsseur minimale de 1 mm, vissées, 
:lméréglables • 

• 5 Butoirs de porte: en néoprène de couleur noire . 

• 6 AWI'êt: conforme à la norme OOGC l-GP-18lM-1977 • 

. 7 Fournir tous les cadres donnant sur les corridors, les escaliers et 
les issues, etc. {voir les plans) offrant une résistance au feu de 
20 minutes, conformément au OIB, dernière édition. {Dans le cas de 
pacte et cadre coupe-feu en acier, voir la section 08105) • 

.0 Toutes les partes et cadres qui le requièrent devront porter le 
sceau U.L.C. approovê. 
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2 .2 FABRICld'ICII 

.1 sauf imications contraires, assembler les cadres selon les 
in:lications dounées et selon les exigences de la ''HollCM Metal 
Trades Asociation" et des "canadian Marrufacb.trirg SJ;)ecifications for 
Metal Doors arxi Frames", 1978 . 

• 2 Bien découper les or,;ilets et les joints • 

. 3 Retcucher les cadres avec de 1 1 ëq:'prêt aux errlroits où le fini 
galvanisé a été en:iamnagé pendant l'assemblage . 

. 4 Installer des pattes de scellement réglables sur les montants, 
permettant d I ancrer les cadres au sol . 

. 5 Placer une pièce de renfort sur le linteau des cadres et des écrans 
dont la largeur dépasse 1 200 nun • 

• 6 se reporter à la section 08710 pour oe qui est de la hauteur de pose 
des pièces de quincaillerie • 

• 7 Pour les portes sinples, :installer trois (3) J::utoirs sur le montant 
de la gâche; pour les portes à deux (2) battants, :installer deux (2) 
b.rt:.oirs, sur la traverse supérieure. 

3. __ _,Exécution. _________________________ _ 

3 .1 DIBTALLM'l:Cti 

.1 Installer les cadres d'aplomb, d'équerre, de niveau et à la hauteur 
"R,)):oprlée • 

. 2 Fi= les ancrages et autres dispositifs du genre aux éléments 
adjacents de la charpente • 

. 3 Maintenir en position ferne les cadres à l'aide d'entretoises 
pendant les travaux de mise en place. Installer temporairement des 
entretoises en bois ,,; sposées horizontalement, à mi-hauteur des 
baies des portes, pour maintenir le cadre sur toute sa longueur. 
Installer une pièce de support verticale sootenant le linteau au 
centre lorsque la largeur des baies est supérieure à 1 200 mn. 
Enlever les entretoises tenpo:raires une fois le cadre encastré • 

. 4 laisser les jeux nécessaires à la flexion de la charpente, pour 
éviter que les ~ exercées par cette dernière ne soient 
transmises aux cadres • 

. 5 laisser toutes les étiquettes en place tant que l'architecte n I a pas 
effectué une inspection des cadres. 

-----'F:in a& sec,tion. _______________________ _ 
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l Généralités ·--~ '-------------------------
1.1 

.1 

.2 

.3 

.4 

.5 

1.2 

.1 

':mAVlWX <DINEXES 

section 08101 - Portes en profilé d'acier creux 

Section 08102 - cadres en profilé d'acier creux 

secticm 08710 - Fourniture de quincaillerie de finiticm 

secticm 08800 - Vitrage 

secticm 09900 - Peinturage 

DESSINS D'ATELI'.ER 

Soumettre les dessins d'atelier conformément aux prescriptions de la 
section 01340. 

2. __ __,PJ:Oduitsc.._ ________________________ _ 

2.1 MllmDWX 

03318 

. 1 Acier des portes: tôle d I acier de 1, 22 nm d' épai ssenr, de catégorie 
canmerciale, laminée à froid, lissée au rouleau terdeur, conforme à 
la nonne l\SlM A526-71 (1975) avec zingage appliqué par essuyage 
conforme â la nonne l\SlM A525-78 • 

. 2 Portes: portes de 45 nm d'épaisseur, ayant une rêsistarx::e au feu de 
20 minutes et étiquetées • 

. 3 Vitrage: conforme à la section 08800, le tout tel qu'aw;rouvé par 
ULC • 

. 4 Matériaux pour cadre: tôle d I acier d I au moins 1. 6 nun d' épaj sseur, 
de catégorie ccmmerciale, laminée à chaud, conforne à la norme ASIM 
A526-71 (1975), avec zingage appliqué par essuyage conforme â la 
nonne l\SlM A525-78, largeur indiquée aux plans • 

. 5 Ancrages au sol et profilés de raid;ssernent des cadres: acier d'au 
moins 1,5 lll1l d'épaisseur avec zingage appliqué par essuyage conforme 
â la nonne l\SlM A525-78 • 

. 6 Plaques de retenue du béton: acier d'au moins 0,8 nun d'épaisseur 
avec zingage appliqué par essuyage confarne â la nonne l\SJMII A525-
78 • 

. 7 T d I anc:rage en tôle orrlulée pour cadres: l'épaisseur de l'acier et 
le mdèle des ancrages doivent être ai;:prouvés par les ULC • 

. 8 Qlarniêres, gâche, etc., pièce de renfort: acier d'au moins 3,4 nm 
d'épaisseur, galvanisé avec fini ar;:pliqué par essuyage • 

. 9 Parcloses: acier de catégorie camœrciale avec zingage ar;:pliqué par 
essuyage conforme à la nonne l\SlM A525-78; le modèle des parcloses 
et 1 1 épaisseur du matériau utilisé doivent être awrc,uvés par les 
ULC • 

. 10 Ame de la parte: les matériaux utilisés et le mode d'assanblage 
doivent être ai;:prouvés par les ULC • 

• 11 l\pprêt: conforme â la nome œGC 1-GP-181M-1977. 
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2.2 

.1 

.3 

• 4 

2.3 

.1 

.2 

.3 

.4 

• 5 

2.4 

. 1 

.2 

li'ABIUCIITICII 

Fabriquer les portes et les cadres selon les détails fournis, les 
dessins d I atelier approuvés, et en respectant les exigences des Ul.C. 

Mortaiser, renforcer, percer et tarauder les portes et 1es pièces de 
renfort aux endroits requis pour leur penœttre de recevoir les 
pièces de quincaillerie et ce, à l'aide des gabarits de perçage 
fournis parle fabricant de la quincaillerie de finition. Se 
reporter à la section 08800 pour ce qui est de la hauteur de pose. 

Retouàler les surfaces dont le fini galvanisé a été endamnagé 
peooant la fabrication. 

A);plser les labels ULC 90 minutes sur les portes et 1es cadres • 

Clœœ DB PCRr.18 

Assembler les coins à on;ilet et 1es souder en exécutant un =rdon 
continu à l' :intérieur du profilé du cadre. 

Lisser à la neule les joints et les angles soudés, les garnir de 
pâte de renplissage àlargêe de mêtal., et les sabler jusqu'à 
obtention d 1\lll fini lisse et uniforme. 

Protéger les pièces de renfort de la gâche et des chamières à 
l'aide de pièces de retenue du béton soudées au cadre. 

SOUder deux (2) profilés du raidissement sur chaque cadre pour le 
maintenir droit et bien aligné. 

Prévoir l'ancrage des cadres dans la dalle du plancher • 

PŒTES 

Assembler les divers éléments en les soudant à l'arc ru par points . 

Prévoir la mise en place d •une fenêtre aux endroits irxliqués et 
installer 1es parcloses. 

3 EIIBcuticm 
·----' '------------------------
3.1 

03318 

INll'mLlm'ICII DES IIDISSEIUES 

.1 Installer les cadres d 1 aplœb, d I équerre, de niveau et â la hauteur 
appr,;yriêe • 

. 2 Fixer les ancrages et autres disrx,si.tifs de fixation aux éléments 
adjacents de la charpente • 

. 3 Maintenir les cadres en position fe:tnV:! à l'aide d'entretoises 
peooant les travaux de mise en place. Installer tenporairement des 
entretoises en bois disposées horizontalement à mi-hauteur des baies 
des portes pour maintenir le cadre sur toute sa largeur. Enlever 
les entretoises tenp,raires une fois les cadres encastres • 

. 4 laisser les jeux nécessaires à la flexion pour éviter que les 
charges exercées par la charpente ne soient transmises aux cadres. 
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3.2 

.1 

.2 

• 3 

INSTALLl\TIŒ DES PCR.!'ES 

Installer les partes et les pièces de quincaillerie â l'aide des 
gal:arits et selon les :instructions du fabricant. 

Régler les jeux des pièces m:ibiles pour que les partes fonctionnent 
en souplesse. 

Ne pas enlever ni peinturer les étiquettes des partes et des cadres • 
N'en enlever aucune sans 1 'approbation de l'architecte. 

Fin de section 
----' '-----------------------
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1. ___ Géœral.itês. ________________________ _ 

1.1 'l'Rl!.VADX CXHIEXES 

.1 Section 01710 - Nettoyage final 

.2 Section 07900 - calfeutrage des divers élélœnts des cadres et des 
autres - du bâtilllent 

. 3 Section 08800 - Vitrage 

1.2 DESSINS D'ATELDR 

.1 Sa.mettre les dessins d'atelier conformément aux prescriptions de la 
section 01340 • 

. 2 Les dessins doivent indiquer clairement le type de portes et de 
cadres, préciser le type et la crupe des profilés utilisés, le mde 
d'assemblage, les détails des élélœnts de renfort des pièces de 
quincaillerie et des JOOntants, l'emplacement des ancrages visibles, 
la catégorie de fini, etc. 

1.3 ÉTENDCB DES 'l'Rl!.VAIIX 

.1 L'étemue des travaux de cette section inclut la fourniture et la 
pose des cadres, portes et vitrages des entrées suivantes: 

.1 Extérieur à vestil::ule 008 (porte type 1) 
Vestib.ùe 008 à hall 010 (porte type 2) 
Extérieur à vestib.Jl.e 009 (porte type 3) 

2 __ ~Pl:0duits,._ ________________________ _ 

2.1 DrÊRilWX 

.1 Produits et fournisseurs québécois. 

.2 Profilés d I altnninimn: alliage AA6063-T5 selon 1 1 "Altnninim 
Association". 

.3 Aluminium en feuille: alliage AAll.00 selon l' "Aluminium 
Association" • 

• 4 Pivots: selon les normes du fabricant des portes, pivots décalés, 
le fini doit s 'banooniser au fini de la porte . 

. 5 Attaches: aluminium, acier œdmié ou acier inoxydable, avec fini 
s'harioonisant à celui des matériaux adjacents • 

• 6 Coupe-bise: à poils dressés ajustables • 

. 7 Seuil: avec bris thermique (portes extérieures seulement), profilé 
bas, tel que montré aux plans • 

• 8 Couche de protection: peinture bitumineuse ou soluticm à base de 
résines époxyàiques, résistant aux alcalis • 

• 9 Verre et matériaux de vitrage: conformes aux prescriptions de la 
section 08800 • 

• 10 Produits d'ét:anchéisation: oonfanœs aux prescriptions de la 
section 07900, couleur au choix de l 'ardù.tecte. 
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.11 Item 100 (Porte type 1) 

Quincaillerie pour l'entrée principale , porte en aluminium -
extérieur à vestiblle d'entrée principale pour chaque parte: 

Pivots: voir 2.1.4 
1 serrure à ressort SR-471Cl-C28 
1 barre à tirer 108 X 280, modèle C C28 
1 platine à pousser SB-459Cl-C28 
1 J::utoir ŒB156 -clS/HA-1164-cJ.5 
1 fenœ-parte I.CN4114-PA-l-aJSH-N-STOP 
1 protège-pêne PR:lSEXlJR PC 8 

- Coupe-froid et seuil en extrusion d'aluminium fournis par le 
fabricant des portes. (I.e seuil a un bris thermique.) 

Item 101 (parte type 2A) 

Porte en aluminium vestib.ll.e: 

- Pivots: voir 2.1.4. et NOl'E 
1 serrure à ressort SR-471Cl-C28 
l barre à tirer 108 X 280, lOOdèle C C28 
1 platine à pousser SB-4590 - C28 
1 fe,me parte L.C.N. 4114-PA-l-aJSH-N-STOP 
1 l::lltoir CBH-110-clS 
1 protège-pêne PR:lSEXlJR PC 8 
1 seuil en extrusion d'aluminium 
1 gâche électrique telle que décrite au devis d'électricité. 
les gâches électriques seroot opérées par l' int=-cc:nmmtlcatian 
à partir de chacun des logements =rrespat-dant:s â leur entrée 
respective. 

Note 

.1 Étant donné que cette parte d'entrée dcit être équipée d'une 
gâche électrique (voir électricité), les presc:ripti011S 
suivantes doivent égalanent être respectées: 

- parte nnmie d •un seul pêne (de type à ressort et sans contre 
pêne ni de bouton d'arrêt) ; 

- le pêne est actionné de 1 1 intérieur par la platine à pousser; 

- le pêne est actionné de l'extérieur par une clé (locataire 
désirant entrer) • 

• 2 la gâche électrique est foornie par l'entrepreneur 
électricien, installées en usine par le fabricant des cadres 
et portes en aluminium et racoacdées au réseau par 
l'électricien. 

Item 102 (Porte type 3) 

Porte en aluminitnn, pour chaque porte. 

- Pivots: voir 2.1.4 
1 serrure à ressort SR-471Cl-C28 
1 barre à tirer 108 X 280, modèle C C28 
1 platine de poossée SB-4590 - C 28 
1 l::lltoir CBH156 - ClS/HA-1164-cJ.5 
1 fe,:11,e parte I.CN4114-H-aJSH-N-STOP 
1 protège-pêne PR:lSEXlJR PC 8 

- CCAJpe-ftoid et seuils en extrusion d • aluminium fournis par le 
fabricant des portes. (I.e seuil a un bris thermique.) 
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'l\::Jus les cadres, seuils et portes qui donnent sur l'extérieur sont 
namis de bris thermique, 

2,2 FINIS 

.1 les éléments constituants en aluminium doivent être finis 
conformément au système adopté par l' "Aluminium Association" pour 
finis aluminium 1973 • 

• 1 Fini dur coloré dans la masse, anodisé: désignation M-Ml.2-C-
22-A-42, épaisseur minimale de 0,175 nm, couleur clair • 

. 2 Recouvrir les agrafes et les pièces de renfort en acier d'un 
awrêt. pour surfaces en acier, d 1\D"l zin::Jage dont le poids de 
coudle est de 0,4 k!J/m2, canfai:me à la norme l\QIOR Gl64-1!1981, 

2. 3 FllllRICATICII 

03318 

.1 Fabriquer les portes, chassis d'ill1post:e ai:propriés et cadres à 
l'aide des profilés et selon les dimensions in:tiquées. Dans le œs 
d'éléments à vitrage double scellé à l'usine, la feuillure, quant 
au vitrage, doit avoir au mins 13 m. de profon:ieur . 

• 2 les cadres destinés à la pose dans les m.irs extérieurs doivent être 
con;:us pour: 

.1 pernettre la dilatation et la contraction à une tenpérature 
pouvant varier de -35 degrés cel.sius à 75 degrés cel.sius, 

.2 permettre une flexion maxi:mal.e équivalent à 1/175 de la portée 
sous les effets du vent selon les essa;:is prescrits par la nonne 
ASIM E330-70 et d'après les renseignements cl:ilnatologiques pour 
le œlcul des bâtiments au canada, contenus, dans le supplément 
I1UIŒ!rO 1 du C.N.B • 

• 3 laisser les jeux nécessaires pour que les àla:rges dues à la flexion 
de la charpente ne soient pas transmises aux ouvrages en aluminium . 

. 4 sauf indiœtions contraires, assembler avec soin les éléments qui 
se croisent joints ajustés, serrés, étanches, affleurés et 
iœcanique emboités • 

. 5 8auf indications contraires, d.issÎlruler les dispositifs de 
fixation • 

• 6 A l'aide des gabarits fournis à cette fin, découper avec soin les 
ouvertures, rentrants et nvxtaises nécessaires à la mise en place 
des pièces de quincaillerie de finition et placer aux erm'Oits 
requis des pJ.aques de renfort en aluminium ou en acier galvanisé, 

. 7 Recouvrir d'une CXJUC'he de protection les surfaces d'aluminium qui 
viennent en cxmtact avec un autre métal, des surfaces en J:éton ou 
des ouvrages de maçonnerie • 

. 8 MUnir de coupe-bise et de bris thermique les éléioonts destinés à la 
pose dans des m.irs extérieurs et des vestil:ules. utiliser un genre 
de coupe-bise qui p.ûsse être renplacé sans l'aide d'outils 
spéciaux • 

• 9 Isoler à la moosse de polyuréthane les cadres et portes 
extérieures. 
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2. 4 CllŒES Dl ALllllDIItJM 

.1 les cadres de portes doivent être faits de profilés d'aluminium 
d'au llCins 3 l1l1l d'épaisc;ei1r; dimensions: 45 mm sur 113 nm.. 

2. 5 PORTES Dl ALllllDIItJM 

.1 Fabriquer les portes avec des profilés dont l'épaisseur minhnale 
est de 3 mm • 

• 2 Portes extérieures: portes isolées ayant les dimensions suivantes: 

- épaisseur: 51 1111\ 

- traverse du haut: 51 X 70 Imll 

- traverses verticales: 51 X 70 Illlil 

- traverses du bas: 51 X 120 llll1l 

les coins seront soudés et les coins du bas seront renforcés 
mécaniquement avec une tige d'acier reliant les deux battants. 
Battant centré avec coupe-froid Pir-1 

- fini: anodisé clair 
- :nx:xlèle: tel que "Série 215011 de 11A.O. Prévost Inc. 11 ou équivalent 

awrc,uvé. 

• 3 Portes intérieures: 
suivantes: 

- épa'isseur: 44,5 mn 

portes standaros ayant les dimensions 

- traverse du haut: 44,5 X 47,6 nm 
- traverses vertiœles: 44,5 X 47,6 mm 
- traverse du bas: 44,5 X 98,4 mm 

Les coins seront soudés et les coins du bas seront renforcés 
mécaniquement avec une tige d'acier reliant les deux battants. 

- fini: ancxlisé clair 
- toodèle: tel que "Série 210011 de "A.D. Prévost Inc. 11 oo équivalent 

awrc,uvé • 

• 4 Installer des parcloses du type à verrouillage en place par sinple 
pression pour les vitrages sans mastic. les parcloses installées 
à l'extérieur doivent être inviolables. 

3 EBécution 
·-----' '---------------------------

3.1 INB'EILLllTICl!I 

.1 Installer les ouvrages d'aluminium. d 1aplanb, d'équerre,de niveau, 
exenpt:s de gondolements et de gaudlissement; les ouvrages ne 
doivent pas être soumis à des suràlarges • 

• 2 Fixer les ouvrages solide!œnt aux éléments de la charpente, dans la 
position requise et en laiooant les jeux nécessaires à la 
dilatation. Ajuster les ancrages après avoir aligné les ouvrages • 

• 3 Installer les piêœs de quincaillerie de finition à l'aide des 
gabarits fournis à cette fin et selon les instructions du 
fabricant • 

. 4 Régler les jeux des piêœs mobiles pour qu'elles fonctionnent en 
souplesse. 
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3 • 2 V1'l1UIGB 

.1 Installer \ll'l vitrage double scellé, en verre trempé, 5 mm 
d'épaisseur, dans les portes en aluminium qui sont en contact avec 
l'extérieur, conformément aux prescriptions de la section 08800. 
Fspaœment des verres: m:i.nina.nn de 12, 5 mm.. 

3. 3 CllLFEIJ'l1!I\G 

.1 sceller les joints des divers éléiœnts d'un -., ouvrage en 
aluminium. p::,ur en assurer 1 1 êtanchéité • 

• 2 Appliquer le produit d • êtanchéité oonformément aux prescriptions de 
la section 07900. Le produit d • étanchéité doit être dissimulé à 
l'intérieur des profilés des ouvrages et peut être laissé awarerrt: 
aux endroits où l'architecte le permettra. 

Fin da section 
-----' "------------------------
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1 

1.1 

2 

2.1 

2.2 

2.3 

.1 

.2 

.3 

.4 

.5 

.1 

.1 

Génémlités ·-----------------------

ml\.VAIIX CDINEXES 

Section 06200 - cadres de portes en bois 

Section 08102 - cadres en profilé d'acier creux 

Section 08710 - Quincaillerie de finition 

Section 08800 - Vitrage 

Section 09900 - Peinturage 

Produits --------------------------

Matériaux des portes: sauf indications contraires, ils doivent être 
conformes à la norme AOœ. 0132. 2-Ml.977. 

PCRl'ES IlllTÉRIEllRES 

Portes planes à âme pleine 45 nun: 

.1 Assemblage: agglanéré de fibres de bois de basse densité et de 
résine urée-faanaldéhyde. Densité égale ou supérieure à 450 
kg/m3, oonfonre à la nonne CSA 0188 ou équivalent ai:prouvé • 

. 2 Bâti: battants et traverses de 35 nm en bois de basse densité, 
d •un seul mrceau ou jointé . 

• 3 COlle: colle hydrofuge, type II, pressage à chaud • 

• 4 Faces: contreplaqué de lauan ou en fibres cellulosiques poor 
fini peint ( ou avec pelure prêfinie) . 

• 5 Les portes offriront une résistance au feu de 20 minutes et 
seront étiquetées (voir plans) • 

. 6 Faire en atelier la rainure nécessaire au bas de la porte afin 
de pouvoir installer le seuil automatique au bas de celle-ci 
(voir section 08710) • 

• 2 Portes planes à âme creuse 35 nun: 

.1 Assemblage alvéoles gaufrés de 75 nm • 

• 2 Bâti: battants et traverses de 28 nm en bois de basse densité, 
d''Wl seul m:rceau ou jointé . 

• 3 COlle: colle hydrofuge, type II, usage intérieur, pressage â 
froid • 

• 4 Faces: contreplaqué de lauan ou en fibres cellulosiques poor 
fini peint. 

PCRl'ES Erl'ÉRmlRES 

Portes en tôle d'acier, isolées, voir section 08101. 
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. 2 l?ortes en aluminium, voir section 08120. 

2.4 DES PCIITES 

.1 Construire les partes oonfomélœnt à la norme ACNOR 0132. 2-Ml.977 • 

. 2 Prévoir la mise en plaœ d 1\lll vitrage et, dans œ cas, installer des 
parcloses et des cales • 

• 3 Poser une membrane d'étanctiéité sur le pourta,r des ouvertures, côté 
extérieur, afin d'E!11pêcher toute formation d'humidité à l'intérieur 
de la porte. 

3. __ ~Esécutian.,_ ________________________ _ 

3.1 

.1 Installer les partes et leurs pièces de quincaillerie en respectant 
les insb:uctions des foomisseurs. se reporter à la section 08710 
pour œ qui est de la hauteur de pœe des pièces de quincaillerie • 

. 2 Ajuster les éléments m:Jbiles pour que les partes fonctionnement en 
souplesse • 

• 3 5œller les chants supérieurs et inférieurs des partes ainsi que les 
bords des ouvertures pratiquées dans les partes oonfomélœnt aux 
prescriptions de l'annexe A de la norme ACNOR 0132. 2-Ml.977 • 

• 4 Les partes d'entrée des logemants seront nrunies d'un judas (voir la 
liste de quincaillerie, section 08710) • 

____ Fin da sectian,__ ___________________ _ 
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1'-__ Génél:ali.tés'-----------------------

1. 1 TRAVlWX <XIINEXES 

.1 section 01015 - Nettoyage final 

.2 Section 06200 - cadres, arnr>ires et seuils en bois 

. 3 section 07900 - calfeutrage des joints entre les huisseries et les 
autres éléments du bât:iment 

• 4 section 08800 - Vitrage 

1.2 R:mlES DE KÉFÉREiil!E 

.1 Sauf indications contraires, fabriquer et installer les portes de 
patio coulissantes en bois conformément aux exigences de la nonœ 
CAN/0'.lSB 82.JM. De plus, les portes de patio devront avoir les 
niveaux de performance mininn.Ims A-3, B-3, c-2 de la norme CANJ-A440-
MB4, ainsi que le niveau de sécurité F-1. 

1.3 DESSINS D'ATELim 

.1 Soumettre des dessins d'atelier conformément aux prescriptions de la 
section 01340 • 

. 2 les dessins d'atelier doivent irxtiquer clairement les matériaux 
utilisés, les dimensions, les détails agran:lis pour les linteaux, 
les mntants et le seuil, les profils des éléments ~. les 
élévations du montage, les détails des ancrages, la description des 
pièces connexes, des finis awarents et des attaches. 

1. 4 IXHŒES D'ESSAI 

.1 Soumettre les données d'essai fournies par un laboratoire d'essai 
in:lépen:lant reconnu, attestant que les portes sont conformes aux 
exigences du présent devis, dont œlles concernant la réglementation 
en éconanie d'énergie. 

1.5 l"Iœ:E D1Dtl'RErIEH 

.1 Fournir les instructions nécessaires au nettoyage et à l'entretien 
des portes et les incorporer au mmuel d • entretien nentianné à la 
section 01340. 

1.6 GllllWlrIE 

.1 Fournir un document éc:rit, émis et signé au nom du propriétaire 
stip:ùant que les portes sont garanties dans des conditions nonnales 
d'utilisation, contre t:a.rt:e perte d'étan::héité ou t:a.rt:e défectuosité 
pour une période de cinq (5) ans à CX11pter de la date de signature 
du certificat définitif d • achèvement des travaux. 

2. __ __,Produits _________________________ _ 

2 .1 Tl!PE DB l'Œ'l'ES PM'IO 

.1 les portes patio en aluminium coulisseront de la façon irxliquée sur 
les plans. seulement un côté des portes sera coulissant. L'autre 
côté sera fixe quoique lillili du même nombre de volets et du même type 
de vitrage. 
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2.2 

.2 

.2 

• 3 

.4 

.5 

Les partes coulissantes vitrées horizontales seront de type 
«Fenebec>>, série 100 ou équivalent ai:prouvé, avec tête flottante et 
cadre d'aluminium du modèle et les dimansions exigés sur les plans. 
El.les seront également confonœs à la nonne ClNGC 82-GP-lM et à la 
m:xlification de novembre 1983. 

MM'mDIJX 

Aluminium: profilés d'aluminium extrudé, d'alliage AA 6063-TS de 
l 'Aluminium Association, émaillé traité par procédé 
the!:m:ldurcissant. 

Les membrures d'aluminium intérieures et extérieures seront 
assemblées entre elles par une barrière thermique rigide en chlorure 
de polyvinyle (C.P.V.) posée par procédé de roulage et pressage, 
confonœ â la norme ONGC 41-GP-19 et 41-GP-20. 

Allège (seuil) : :inclinaison de huit (8) degrés • 

Poignée: en métal blaD::: émaillé avec cran de sOreté à dlacun des 
dlâssis (loquet â levier) • Niveau de sécurité: F-1. 

1'b.lstiquaire: coulissant, de même dimension qu 'nn dlâssis ouvrant 
avec toile d I alumini.tnn de o. 279 mm et de 18 X 16 mailles au pouce 
carré, oonforme à la norme CNGC 79~2M76 • 

• 6 O>upe-fi:oid: en fil::lre de polypropylêne traité au silicone avec 
barrière (F1NSEI\L) • 

• 7 sabots de partes coulissantes: roulettes métalliques • 

• 8 Vitrage: dlâssis intérieur avec verre de sécurité de 4 nm (5/32") 
confonœ â la norme CAN2-12.1-M79 
et 
dlâssis extérieur avec verre double scellé confanne à la nonœ CAN2-
l2. 8-M76 et à la m:xlification de juin 1979 • 

• 9 Isolant: polyscyrène e><pansé blaD::: à l'intérieur du cadre 
d'aluminium . 

• 10 largeur de cadre: 190 nun (7 1/2") • 

. 11 COUl.eur de l'aluminium: blanc. 

2 • 3 CXlll'm1JœIQN 

.1 Construire les partes vitrées coulissantes horizontales en aluminium 
selon les :inilcations et confœ:mément aux exigences de la norme 
ClNGC 82-GP-lM et â la m:xlification de novembre 1983 • 

• 2 Entretoiser les cadres des partes afin de mintenir l'équerrage et 
la rigidité durant le transport et l'installation. 

3. __ --'Exécution,_ ______________________ _ 

3 • 1 IRl'l'ALLM'IOII 

.1 Installer les partes en respectant les prescriptions de l'article 
5.3 de la norme ClNGC 82-GP-lM. 
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3.2 

• 2 Régler le jeu des pii!œs mbiles pour que les portes fonctionnement 
en souplesse . 

. 3 ra;sser en place les revêteœnts protecteurs jusqu'au naoent du 
nettoyage définitif du bâtilllent. 

.4 

.5 

.6 

.7 

.8 

.9 

.1 

.2 

.3 

Poser les cadres d' aplœb, d'équerre et de niveau dans les 
ouvertures préparées et s'assurer qu'elles sont sans gauchissement 
o., torsion et qu'elles ne sui;i;x,rtent pas de charge. 

Insérer des cales en bardeau de cèdre dans les espaces d'ajustement 
à sept (7) endroits différents de façon à bien illmobiliser le cadre. 

Visser le cadre à sept (7) endroits différents avec des vis 
awJ:'q»:: iées. s'assurer que les vis traversent les œles jusqu'au 
poteau d'ossature de façon à Empêcher le gauchissement du donnant. 

Rarplir d'isolant tous les vides laissés entre le cadre et 
l'ouverture et ne pas cctrpacter 1 1 isolant. Vérifier le 
fonctionnement de la porte et faire les réajustements nécessaires en 
se servant du jeu entre 1 'ouverture et le cadre pour 1 'ajustement 
final. 

Ajuster le panneau ouvrant si nécessaire en utilisant les vis 
situées à 1 1 intérieur, au bas du panneau en enlevant les capuchons. 

Installer la porte fenêtre de mnière à centrer le verre thetmos 
avec 1 1 axe de 1 1 isolation du ll'll:r. 

CllLFEO'l.'RDŒI 

calfeutrer les joints entre les êlélœnt:s de l'ouvrage pour en 
assurer l'étanchéité. 

Appliquer les pro:luits d'étandléité confornâlent aux prescriptions 
de la section 07900. 

Dissimller les pro:luits d'étanchéité à l'intérieur de l'ouvrage sauf 
aux endroits où l 'aràlitecte penœt de le laisser awa,:ent. 

----'Fin de section,_ ______________________ _ 
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1 

1.1 

.1 

.2 

.3 

.4 

.5 

.6 

.7 

1.2 

.1 

1.3 

.1 

.2 

1.4 

.1 

1.s 

.1 

1.6 

.1 

.2 

03318 

Généralités 

OOVRllGES OCl!INEXES 

Nettoyage final section 01710 

Isollation en fibre minérale section 07214 

Faux cadres et cales en bois section 06100 

Parement métallique faç,onné section 07411 

Parement en vinyle section 07465 

calfeut:reirent des joints section 07900 

Vitrage section 08800 

NŒU!ES DE RÉFÉRENCE 

Sauf irdiœ.tions contraires, construire des fenêtres à ba.ttant en 
aluminium oonfarmément aux prescriptions de la nome CAN. 3 M4o-M-
90. 

DESSINS D'ATELIER 

Soumettre des dessins d'atelier oonfarmément aux prescriptions de la 
section 01340. 

les dessins d'atelier doivent imiquer clairement la nature des 
matériaux et mont:.cer en gros plan les détails de la traverse haute, 
des montants et du seuil ainsi que des élévations de l'ouvrage. 

RAPPCRl' D1 ESSAIS 

Soumettre le rawort d •un laboratoire d'essai irxiépen:lant et 
ai:prouvê certifiant que les fenêtres sont oonformes aux exigences de 
la nome CAN. 3 A-440-M-90. 

nam D'BN'l!U!:l'IEB 

Fournir les instructions nécessaires au nettoyage et à l'entretien 
des fenêtres à battant en aluminium. 

GMllNTlE 

Fournir tm document écrit, signé et émis au nom du propriétaire 
stipulant que les fenêtres d'aluminium sont garanties contre toute 
défectuosité, dans des conditions n:,rmales d'utilisation et contre 
toute perte d'êtanchéité ou toute défectuosité, pour une période de 
(5) ~ ans à conpter de la date de la signature du certificat 
défWtif d'ad'lèvelœmt des travaux. 

Fournir un document écrit signé, émis au nam du propriétaire 
stipulant que le vitrage dalble scellé en usine est garanti contre 
toute perte d'étanchéité de l'espace d'air enfermé et contre tout 
dépôt sur la faoe intérieure des vitres qui pourrait nuire à la 
vision et ce, pour une période de cinq (5) ans à conpter de la date 
de la signature du certificat de réception provisoire. 
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2. __ ~Pl:0duits. _________________________ _ 

2.1 Tl!PE DE FŒÊ'mES 

.1 Les fenêtres seront de type "FEN.EBB:'', série 800, à battant avec 
cadre d I aluminium du modèle et des dimensions exigés sur les plans, 
ou équivalent awrc,uvé. Elles doivent égaleœnt être confomes à la 
nonœ CAN-A44G-m0 et rencontrer les exigences suivantes quant aux 
niveaux de perfaananœs requis. 

caractéristiques 

Niveau de 
performance selon 

CIIN-A44G-m0 Exigences 

Étanchéité à 1 'air 

Étanchéité à l'eau 

Résistance au vent 
(forces structurales} 

Résistance à la =ndensation 

Résistance à l'effraction 

Moustiquaire 

Vitrage 

2.2 MmllDWX 

A-3 

B-3 

C-3 

65 

F-1 

S-1 

G-2 (spécial} 

Niveau d'étanchéité très 
supérieure 

Niveau pour climat très 
rigoureux 

Niveau très supérieur 

Aucune trace de 
condensation à une 
1:e!!pérature extérieure de 
-25°C et ™ humidité 
relative intérieure de 
35% 

Cllaque volet est muni 
d'un opérateur à 
engrenages et d •nn loquet 
si moins de 1000 nm de 
hauteur et de deux 
loquets si 1000 nm ou 
plus de hauteur 

Pour usage normal. selon 
OlGC 79~lb, type 1, 
catégorie c, style 1, à 
grillage 18 x 16 

Verre dooble scellé avec 
espaœ d'air de 12,5 mm. 
Verre intérieur à faible 
émissivité (100-E} • 

.1 Aluminii.nn: profilés d'aluminitnn ext:zudé, d'alliage AA 6063-'1'5 de 
l 'Aluminitnn Association, émaillé traité par procédé 
therlOOdu:rcissant. 

.2 I.es iœmbrures d'aluminium intérieures et extérieures seront 
assemblées entre elles par nne barrière thel'.mique rigide en dùorure 
de polyvinyle (C.P.V.) posée par procédé de roulage et pressage, 
conforme à la nœ:,œ OOGC 41-GP-19 et 41-GP-20. 
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. 3 le châssis en aluminium est isolé au p:,lyuréthane injecté sous 
pression et ll1ltli d'mie chambre d'air suwlémentaire . 

. 4 Verrous de stlreté d'utilisation facile assurant une fermeb.Ire 
hermétique et sécuritaire des châssis, chamières â glissières, et 
nécanisire d'ouverture du type bras de levier à manivelle . 

• s Toos les élê!œnts en aluminium doivent être assanblés avec des vis 
non corrosives et cache-vis, si apparentes • 

. 6 Moustiquaire: am::wile, avec toile d'aluminium de 0.279nm et de 18 
x 16 mailles au pouce carré, conforme à la norme CNX-79-GP-1M'76 . 

• 7 Vitrage: Voir paragraphe 2.1.1 de la présente section • 

• a COUpe-froid: en fibre de polyprq,ylène traité au silicone avec 
barrière (FINSFAL) et coupe-froid de vinyle flexible de forma 
hlbtlairn, cœ,pressible . 

• 9 Isolant: polystyrène expansé blanc â l'intérieur du cadre 
d'aluminium . 

• 10 Iargeur de cadre: 165mm (&,") mininum • 

. 11 COUleur de l 'aluminitnn: stamard de "FENF.:BEX::": blanc 

.12 Cptions: seuils de fenêtres en aluminium extrudé, émaillé blanc, 
traité par procédé thennodurcissant, tel que # ASLl (37777) fabriqué 
par Unique oo équivalent .._-cuvé. 

2 .3 CXHl'l'RDCTICII 

.1 Construire des fenêtres â battant en aluminium selon les in:ilcations 
et oanf"""""""1 aux exigences de la nonne CAN. 3M4CJ-M-90 • 

• 2 Entretoiser les cadres des fenêtres afin de maintenir l'équerrage et 
la rigidité durant le transport et l'installation 

3. __ __,EKécution. _________________________ _ 

3 .1 INS'EILLM'ICII 

.1 Poser les fenêtres d'aplanb, d'équerre et de niveau dans les 
ouvertures préparées et s'assurer qu'elles sont sans gauchissement 
ni torsion et qu'elles ne supportent pas de surcharge • 

• 2 Assujettir l 'cuvrage solide!œnt et avec précision â la ctiarpente, 
dans la position requise, de façon âne pas rruire au travail normal 
des fenêtres • 

. 3 Ajuster les pièces de quincaillerie afin d'assurer une opération 
facile. 

3 • 2 É'l'llR:BÉ:ITÉ ET CM.FE!J'l'REIIE 

.1 Poser un produit d'étanchéité dans les joints entre les membres du 
cadre et des autres oœpœantes fixes des fenêtres, de façon â 
assurer 1 1 étanchéité aux intempéries à l'extérieur et 1 'étanchéité 
air/vapeur â l'intérieur. 
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.2 Appliquer le produit d'étanchéité canfaanément aux prescriptions de 
la section 07900, au pourtour des fenêtres, une fois celles-ci 
installies . 

. 3 Assurer la continuité du pare-vapeur. Celui-ci doit se prolO!>Jer 
jusque sur le cadre de la fenêtre, y être fixé solidement et 
c:œplètement étanché à l'aide d'un ruban 3M sur tout le périlllèt:re 
des fenêtres, ainsi qu'avec un cordon de scellant oontinu awliqué 
dans la cavité du cadre canfaanément aux indications des plans • 

. 4 Installer les seuils d' almninium. extnxlé ainsi que les contre solins 
manbrané. Découper, percer et pré-installer les éléments; plis 
SCAll1lett:re l'assemblage poor aw,:obation de l'architecte avant 
d'exécuter l'installation définitive tel que requise aux plans. une 
coordination étroite doit être faite entre les travaux 
d'installation des fenêtres et ceux de revêtement extérieur en 
vinyle. 

___ _,Fin de section,.._ ______________________ _ 
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1'-__ Génétali.tésc_ _____________________ _ 

1.1 Tllllw.IIX <XHIEXES 

1.2 

1.3 

1.4 

1.5 

.1 Fouzniture et pose des pièces de quincaillerie requises pour 
l'installation des éléments suivants: 

.1 section 08120 - Portes d'entrée en aluminium. 

• 2 Pose des pièces de quincaillerie des éléments suivants: 

.1 section 06200 - Menuiserie de finition 

• 3 section 16452 - alblage pour serrure électrique 

ElITGFK!ES TIES œG1INISIŒS DE RÉGL1iJll!IITATCII 

.1 

.1 

• 1 

.2 

.1 

.1 

.2 

seul.es les pièces de quincaillerie harologuêes et êtiquetêes par les 
ULC poun:ont servir pour les partes nécessitant une résistance au 
feu (20 minutes ou suivant les irxlications des plans - voir section 
08105). 

ÉœANm.UHI 

Confarnélœnt aux prescriptions fornul.êes à la section 01340, 
soomettre des échantillons de chaque genre de piê<::e de quincaillerie 
utilisée. 

LISTBDBIA~ 

Founrlr une liste des pièces de quincaillerie pour awn,J:,ation • 

Imiquer claireiœnt les pièces de quincaillerie soumises à 
1 'approbation, y cœpris la marque, le m::xièle, le matériau, la 
fonction et le fini, de même que tout autre renseignement pertinent. 
L'acceptation des listes de quincaillerie ne relèvera pas 
1 1 entrepreneur de sa resoopsabilité de fournir toute la 
quincaillerie nécessaire. 

naœ D'Elfl'RETIEN 

Fournir la fiche d'eub:etien et les instructions du fabricant puer 
toute piê<::e de quincaillerie. 

EXlllml 

Vérifier les plans, les détails ainsi que la présente liste de 
quincaillerie quant aux items qui doivent être pourvus de 
quincaillerie ainsi qu'aux détails d I installation. Inclure toute la 
quincaillerie de finition et les articles connexes cx:mne les 
garnitures, les vis, les boulons, etc., qui sont nécessaires pour 
oarplêter l'ouvrage. 

Si œrtains articles nécessaires pour cœpléter l'ouvrage n'étaient 
pas spécifiés de façon précise, obtenir tous les renseignements et 
clarifications quant au type, â la qualité, â la quantité requise 
avant de soumissionner ou prerxlre la responsabilité de fournir ces 
articles sans coQt supplénentaire pour le propriétaire. 
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1.7 

.1 

1.8 

.1 

2 

2.1 

. 1 

.2 

.3 

2.2 

.1 

.2 

.3 

.4 

2.3 

.1 

.2 

.3 

03318 

ÉQOIVllLEllr 

Tout équivalent pourra être accepté mais seulement avec 
l'autorisation écrite de l 'ardùtecte. Produire une liste 
détaillêe, couvrant tous les items pour un a.ivrage canplet. 
Reproduire une liste détaillêe, couvrant tous les items, pour un 
a.ivrage oc:mplet. Aussi produire un échantillon de chacun des 
équivalents pour prouver la qualité et le fini. 

CXllllllNDE 

L'enl::repreneur doit donner le contrat de la quincaillerie deux (2) 
sera.ines après la signature de son contrat et foum.ir une preuve que 
la o::mnanle de la quincaillerie a été effectuée deux semaines plus 
tani. 

Pmduits ·-------------------------

Pià:m DE QIIDllAILLERIE 

Produits et fournisseurs québécois • 

Fabriquer les pièces de quincaillerie cx,nfonnément à la narme ONGC 
pertinente. 

Eh l'al::sence d'une norme ONGC, la pièce de quincaillerie doit 
pouvoir renplir sa fonction particulière et être d •usage reconnu. 

SYBTÈIIB DE FIXM'Ictl 

Fournir les vis, boulons, tanp,i,s expansibles et autres dispositifs 
de f:iJ<ation nécessaires à un assujettissement satisfaisant. 

Pièces de f:iJ<atian ai:parentes assorties au fini des pièces de 
quincaillerie. 

Là où il faut une poignée de traction à l'une des faces et une 
plaque de poussée à l'autre face de la porte, fournir les pièces de 
f:iJ<ation nécessaires et les poser de façon que la poignée soit 
assujettie de part en part de la porte. Poser la plaque de poussée 
de façon à masquer les f:iJ<ations. 

Les pênes de tootes les portes seront fixés à l'aide de têtière 
vissêe. 

SYBTÈIIB DE ClÉS 

Toutes les serrures doivent être assujetties à une clé de 
construction et à une grame clé maitresse. Le système de clés sera 
déteI1Diné par le prcpriétaire. La clé de construction doit être 
renplacêe à la fin des travaux. 

les clés ma.1tresses, les clés de contrôle et les clês individuelles 
doivent tootes être remises au mêne m:ment au ptcp,:létaire. 

Fournir le cabinet à clés et les clés suivantes en: 

.1 Six (6) copies de la grame clé maitresse • 

• 2 Six ( 6) clés de construction • 

• 3 Trois (3) clés par serrure. 
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• 4 llh nombre d' exenplaires des clés des partes d • entrée du 
bâtilœnt égal à deux fois le nombre de loge,œnts plus six (6) • 

• 5 Foomir au prq,riétaire un extracteur capable de retirer le 
barillet de la serrure . 

• 4 Ie cabinet à tiroir pour clés doit être en acier émaillé gris de 
capacité suffisante pour deux (2) exenplaires de clés de chacune des 

.5 

serrures. 

Qiacune des clés des serrures d'entrée des loge,œnts devra q,érer 
aussi la porte du balcon/terrasse du ml!me logeiœnt et la serrure de 
la porte de 1 'entrée principale de 1' :bnœuble. 

LIS'l'E DES PlÈCEs DB QllDCIILLERlE 

Remarque: Ia liste de quincaillerie ci-dessous est donnée à titre 
de guide pour établir le type, la fonction, la qualité 
et pesanteur minill'lales des articles reg:uis, mais ne doit 
pas être :interprétée camne étant une liste de quantités. 
L'entrepreneur doit donc vérifier la liste ci-dessous 
oonjo:intement avec les plans et doit fournir à ses frais 
tout article additionnel de quincaillerie qui n'est pas 
dans la liste ci-dessous et nécessa;re au bon 
fonctionnement du bâtilœnt, en vertu des codes et normes 
en vigueur. 

Non inclus: la pose de la quincaillerie 
quincaillerie des portes en aluminium 
quincaillerie des partes coulissantes 
quincaillerie des fenêtres 
quincaillerie des armoires et mobilier 
les seuils et coupe-froid 

.1 M.lltifamilial pour personnes retraitées; m.mir chacune de ces 
partes: 

.1 Portes extérieures: 

Itens 100, 101, 102 

Portes d'aluminium (voir quincaillerie de ces p:ntes à 
la section 08120 - 2.1.11). Excepté: 

1 barillet à clef 20-001-1 1/8" ou 20-021-626 
selon type de serrure en usage • 

• 2 Portes cœmmautaires: 

Item 200 

Parte de vestil::ul.e 009 au =rridor 007; par porte: 

li, paire de dlarnières BB1079, 114 X 100 C15 
1 serrure D-10-S X RIKl X 626 X ASA 
1 ferme-porte 4033-689 
1 plaque à pied # 100 200 X L.R. C 32 D 
1 b.rt:oir de pland:ler 218 X C26D 

Item 201 

porte de la salle liée. et élect. (# 013); 
porte du local du ooncierge (# 013) 
porte de la b.Jan:ierie (# 013) 
porte du salon CClllllll.lllautaire (# 010) 
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parte de la toilette cœummautaire {# 014) 
parte du dépôt extérieur (# 013) ; par parte: 

1 paire de dlamières BB-1079 114 X 101 C15 
\ paire de dlamière à ressort BB-1060 114 X 101 
C15 
1 serrure S10-0-SAT--626 
1 serrure llDrte B-160N--626 UIC 20 min 
1 plaque ur 9019-06 C26D 
1 l:utoir de plancher 218 C26D 
1 plaque à pieds # 100 200 X L.R. C32D 

Item 202 

Partes d'entrée des logements: 

1 paire de dlamières BB-1079 114 X 101 C15 
\ paire de dlamière à ressort BB-1060 114 X 101 
C15 
1 serrure S10-D - SAT - 626 - ASA 
1 serrure mrte B-160N - 626 - F-20 
1 plaque IJr - 9019 - 06 - 626 X IlUITéro de 
logement gravé au-<lessus de la serrure mrte au 
haut de la plaque 
1 rutoir mural 610 - NP 
1 jeu de coupe-son CF-10 tête et jambages 
1 judas Mtr-16 X ŒR X WL 20 
1 seuil en acier pour peinture 

Item 203 

Porte extérieure à dépôt extérieur: 

l>; paire de dlamières Sl'S BB991-cF-114 X 114 FNA 
1 serrure 304 D Tenpo X ASA x CM C26 D 

• 3 Partes dans les logements: 

Item 300 

Porte des rarg"""'1l:s 

El:lsanble de rail, pivots (haut et bas) et 
roolement de qualité rob.Jste tel que "ACME 2700". 

Poignée "AOm'' no 318 

Item 301 

Partes des salles de bains et des chambres à coucher: 
{fonction 409 confarméœnt à C1\N/OlSB-69.17-MB6) 

1 paire de dlamières 1821 75 X 75 C15 
1 serrure IA-331-D C26D 
1 l:utoir de m.,,: 1602-C2G ou de plancher CBll-100-
C15 

Item 302 

Partes de lm;ierie: 

1 paire de dlamières 1821-75 X 75 C15 
1 serrure à levier IA-101-D C26D 
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Item 303 

Portes de vestiaires et garde-robes: 

Portes coulissantes en fibre ligno-<::ellulosi.que de 5 nm 
d I épaisseur telles que série "1600 de ACME" avec les 
q;,tians suivantes: 

- Rail du haut no 1656 
- Roulement du haut no 2017 
- Montants verticaux no 1641 (pour panneau) 
- Traverses horizontales no 1658 (pour panneau) 
- Roulement du bas no 4264 
- Rail du bas no 4544 avec dispositif anti-dérail1ement 
- Couleur blandle. 

Item 304 

Garde-robes, vestiaires, etc.: 

1 pôle garde-robe type ajustable pour lll.lr â lll.lr en 
acier pressé, fini nickelé X longueur requise. 
SUppart :intermadiaire fini acier inoxydable 
lorsque plus de 1 ooo nm de longueur. 

(ou) 

tablettes grillagées en acier recx,uvert de vinyle, 
avec barres à cintres intégrées. SUppart 
:in1:enœdiaire en acier recx,uvert de vinyle lorsque 
plus de 1000 nm de longueur. 

2. 5 POSE DE IA QllIRlAILLERIE 

. 1 TCM.rt:es les pièces de quincaillerie y ccmpris les serrures, les 
charnières, etc. devront être installées de manière â pouvoir 
être assemblées ou démontées â partir de l'intérieur des 
logements dans le cas de ceux-ci ou de l' :i.meuble dans les 
autres cas. Toute la quincaillerie installée de façon â 
cœpraœttre la sécurité des cx::cupants sera refusée. 

2. 6 INSPB.:tlt.If 

.1 A la fin des travaux, l'entrepreneur général devra prévoir, à 
ses frais, uœ inspection effectuée par le conseiller en 
quincaillerie architecturale ayant participé à la préparation 
de la liste de quincaillerie. cette vérification devra être 
confirmée par un rapport écrit au propriétaire, attestant que 
la quincaillerie installée est conforme â celle deuandée et 
opère tout â fait régulièrement. 

3 Elécutian ·--- '------------------------
3.1 

03318 

DE POSE 

.1 Fournir les instructions catplètes et les gabarits de pose 
:indispensables aux fabricants de portes et de cadres 
méta1liques pour leur permettre de préparer leurs produits â 
recevoir les pièces de quincaillerie préwes. 
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• 2 OJague pièce de quincaillerie doit être acccmp,gnée des 
instructions de pœe du fabricant • 

. 3 Poser les pièces de quincaillerie aux hauteurs mentionnées ci­
dessous, du plancher fini à la ligne :m€diane de la pièce: 

Tirant de parte 
Plaque de poussée 
Bazre de parte 
Bouton de parte 
Pêne dormant 
Verrou d'urgence 
Viseur cptique 

1125 lllll 
1125 nm 
1 050 lllll 
1 000 ntn 
1 250 ntn 
1 000 lllll 
1 500 lllll 

.4 Si l'arrêt de p:n:te doit toudler au tirant, poser l'arrêt de 
façon qu'il heurte le bas du tirant • 

• 5 Installer la qui.ocaillerie de façon à ce que dlaque article 
soit droit, d'équerre, solide, exeapt de déplacement, de 
contraintes anormales et de tout autre défaut nuisant à 
l'awarenœ, à la solidité et au bon fonctionnement • 

• 6 L'outillage utilisé devra être autœatique de la meilleure 
fabrication pour travaux de production sur les lieux, il devra 
être du type reccmnamé par le manufacturier de la 
quincaillerie . 

• 7 Olague article sera installé à l 'errlroit exact déterminé par 
les gabarits foornis par le manufacturier et selon les 
instructions inprimées du manufacturier, les i.rrlications aux 
plans et les instructions de l'architecte . 

• 8 TC>.ltes les gâàles devront être installées avec boite anti­
poussière. 

Fin de sectian ----' '-----------------------
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1. __ __;Gêméœlités. ______________________ _ 

1. 1 TRAVADX aHŒXES 

.1 Section 01110 - Nettoyage final 

.2 Verre et vitrage de: 

.1 Section 08101 - Portes en tôle d I acier isolé 

.2 section 08120 - Portes d'entrée en aluminium 

• 3 Section 08612 - Fenêtres en lx>is à battant 

2. __ __;Produits. ________________________ _ 

2 .1 MAœDWX VERRDJlS 

.1 Verre à vitre claire: selon CAN2-12.2-M76, qualité ''B", dimensions 
maximales oonfarmes au COde National du Ba.timent . 

• 2 Verre de sécurité trent>é confonœ â la nanœ CAN2-12.1-M79, type 2, 
classe A. Espaceœnt entre les verres lorsque thenoos: 16 mn • 

• 3 Verre armê: selon CAN2-12.11-M76, type 1, treillis métallique de 
style 3, 6 ou 10 mm d'épaisseur . 

• 4 Vitrage dooble scellé en usine: 

fenêtres: voir section 08612 
partes des balcons: voir section 08101 
ailleurs: selon CAN2-12.8-M76, verre d'au moins 3 11111 et 
espacement d'au moins 12, 5 mm entre les verres . 

• 5 Miroirs: selon CAN2-12.5-M86, argentés, type 1B, 6 mm d'épaisseur 
avec bords meulés et polis encadrés de lx>rdures en acier inaxyàable 
et des fixations dissim.J.lée et int:oudlables, dimensions: voir 
plans. Prévoir des miroirs dans tootes les salles de bain et dans 
la salle de toilette ocmnunautaire (le cas i!chéant). 

2. 2 JIAœDWX DE VrmllGB El' D'Éll'llN::m:ITÉ 

.1 Produits confœ:mes â la section 07900 du présent devis. 

3. ___ Exéc:ution.,_ ______________________ _ 

3.1 GÊIIÉRllLl'l'ÉS 

.1 Dùever les enduits protecteurs, nettoyer les surfaces de contact 
avec solvant et assédler • 

• 2 JIWliquer 1 'apprêt sur les surfaces de contact • 

. 3 Placer le nanbre de cales d'assise néœssairP., suivant la dimension 
et les poids de la vitre. 
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.4 

.5 

.6 

.7 

.8 

.9 

3.2 

.1 

3.3 

.1 

3.4 

.1 

Mettre la vitre en place, l'app.xyer sur les cales d'assise et la 
presser contre la bande autocollante ou le produit d • étanchéité avec 
assez de fermeté pour assurer une adhérence parfaite sur tout le 
pourtour. 

Placer les trimles de b.rt:ée amovibles en évitant de déplacer la 
bande autocollante ou le produit d • étanchéité et exercer la pression 
voulue pour assurer un contact parfait sur tout le pourtour. 

Insérer les cales périp,ériques de façon à bien centra la vitre 
dans le cadre. Placer les cales à 600 nm d'entraxe et les maintenir 
à 6 ll11l scus la ligne de visim. 

JIWliquer un cordon du produit d'étanchéité, recamnaroé par le 
manufacturier, du côté extérieur de la feuillure. 

JIWliquer le produit d'étandlêité de manière à former un cordon 
unifaane et de niveau, dressé à l'égalité de la ligne de vision et 
façonné à l'aide de l'outil aw,oprié ou essuyé au solvant, pour 
obtenir un fini bien lisse. 

Ne pas découper, souder, fendre ou roder le verre trerrpé, traité à 
la chaleur ou lllD'li d 1lll1 revêtement. 

Vl'l'IWlB INrÉRnlUR 

Montage mixte, bande autocollante/produit d'étanchéité: 

.1 Couper la bande autocollante à la longueur aw,opz iée et la 
poser contre la parclose pennanente, à 1.5 IIllll au-dessus de la 
ligne de vision . 

• 2 Détacher le papier anti-adhérenœ de la bande autocollante • 

. 3 Remplir le joint, entre la vitre et la parclose en place, avec 
le produit d'étanchéité sur une profon:leur égale à l'eoprise 
du cadre sur la vitre et de manière à farmer un cordon 
unifatme et droit • 

. 4 Découper soigneusement la bame aubxx>llante au niveau de la 
ligne de vision. 

INS'l'llLTATIŒ DES MIBOIRS 

Installer les miroirs aux ermoits indiqués en respectant les 
instructions du fabricant. 

FimTIŒ 

Nettoyer imnédiatement les surfaces finies en enlevant les bavures 
de mastic et les gouttes du produit d'étanchéité. une fois le 
travail terminé, enlever les étiquettes. 

____ Fin de section. _____________________ _ 
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1'--__ Génmali.tés. _____________________ _ 

1,1 'll!AVlWX OCHIEXES 

.1 section 06101 - ossature et fonls de clouage en bois 

• 2 section 07212 - Isolant rigide 

• 3 section 07213 - Isolant fibreux 

.4 section 08102 - cadres de portes 

• 5 sectioo 09900 - Peinturage 

1. 2 H:mlES DE RÉFÉR:IH:B 

.1 Sauf in:tications ootrtraires, exécuter les travaux conformément à la 
nonœ l\QIOR 1'82.31-1980. 

2 PJXlduits ·-------------------------
2.1 IIM'mI1>IIX 

.1 Panneaux unis: confanre à la nonne l\QIOR A82.27-M1977, de type 
stan:lard et de type "X'', selon in:lication aux plans avec épaisseur 
:imiquée aux plans, 1 200 mn de largeur par la lon;iueur utile 
maximale, des rives d'équerre aux extrémités et des rives amincies 
sur les côtés • 

. 2 Placcplàtre hydrofuge: confanre à la nonœ AS'lM C630-74A, lisse, 13 
ntn d'épaisseur, 1 200 mn de largeur par la lon;iueur courante 
maximale • 

. 3 Vis: type 11S11 pour l'acier, type "G" pour le gypse et type ''W'' pour 
le bois, suffisantnent longues pour pennettre un enfoncement de 16 nm 
dans l'ossature en bois, de 20 Iml\ dans le placoplàtre et de 19 llUll 
dans l'ossature d'acier • 

• 4 klhésif pour cclanbages: confanre à la nonne ONGC 71 GP-25M-1977 • 

• 5 Matériau de traiteiœnt des jomt:s: pâte à joint, ruban de joint et 
pâte de renplissage confanre à la nonne l\QIOR A82-31-M1980, sans 
amiante • 

• 6 Foorrure à ressort (barre résiliente): en acier galvanisé, à parois 
de 0,5 :mm • 

. 7 Moulures d 1affleurememt, renforts d'an:Jles: en tôle d'acier de 
qualité camerciale, de 0.5 nm d'épajssenr, à zingage Z275 conforma 
à la noriœ AS'lM A525M-80, ailes perforées, d'une seule pièce . 

• 8 Gamiture d'étanchéité acoustique: coofanre à la nonœ ONGC 19-GP-
21M-1977. 

3. __ __;EXiicution.,_ _____________________ _ 

3.1 FOllRIUlRE A RESSCR'l' 

03318 

.1 Poser les foorrures souples perpen:liculairelrent aux cclanbages et 
aux solives, à 600 mm d'entraxe au maximum et à 150 :mm au max:hm.nn de 
l'arête plafand/nur. les fixer à àlaque awui à l'aide de vis pour 
rurs secs. 

SAINT-MARC-DE-FIGUERY 94-09 



Société d'habitation du l)lébec 
Services techniques 

09250 
PANNEAUX DE GYPSE 

Page 2 Bureau de l)lébec 

3.2 

3.3 

3.4 

3.5 

.2 

.1 

.2 

.3 

.4 

.5 

.1 

• 2 

.1 

• 2 

.1 

Poser une lisière cxmtinue de 150 mm. de largeur, en panneau de gypse 
de 12. 7 mm d'épajsseur, à la base et au haut des cloisons m:xrt:ées 
sur fourrures SOllples. 

POSE DU PLl\alPIÂTRE 

Ne pas poser les panneaux de gypse avant que les faux-cadres, les 
ancrages, les cales et les installations électriques et iœcaniques 
aient été approuvés. 

Fixer une ~issenr de panneaux de gypse aux fourrures ou à la 
charpente en bois à l'aide d I ancrages à vis 0\.1 d I adhésif pour 
colanbages. Poser les vis à 300 nm d'entra:xe au maxbnum. 

S'assurer que les vis qui retiennent le placoplâtre aux ban-es 
résilientes ne se ren:lent pas dans les colanbages ou solives qui 
retiennent les barres résilientes, autreiœnt l'efficacité de celles­
ci sera carpranise. 

Poser le plaooplâtre ignifuge (type "X''} partout, selon les 
in:lications aux plans, et un autre autour de la baignoire où un 
hydrofuge supplémentaire est exigé. 

Jl!:pliquer un cordon c:ontiru de 12 nm de diaiœtre d •un produit 
d' étanàiéité acoostique sur le pourtour de chaque panneau de 
cloison, au point de rencontre des panneaux de gypse et de la 
charpente, là où les cloisons aboutent les éléments fbœs du 
bâti-,t. Sceller les décOJpages pratiqués autour des boites 
électriques, des conduits, etc., dans les cloisons dont le pourtour 
est gami d'un produit d'étanchêité acoostique. 

l!OCESSOIRES 

M::>nt:er les acx:essoires d'équerre, d I aplanb ou de niveau et les 
assujettir sol~ dans le plan prévu. Utiliser des pièces 
pleine lon;lueur lorsque c'est possible. Faire des joints bien 
ajustés, alignés et sol~ assujettis. Tailler les angles à 
an;rlet et les ajuster parfaitement, sans laisser de bords rugueux. 
I.es fixer à 225 nm d' entra:xe. 

Poser des renforts d'angles sur les angles externes • 

mAPPES D'l'ICX:ÈS 

Poser des ti:awes de visite aux aw,ireils électriques et iœcaniques 
prescrits dans les secti= app,:q,,:iées. 

Assujettir fermement les cadres aux fourrures ou à la charpente • 

PLllalPIÂTRE DARI LES ENl'RE'l.'01'l' 

Aux endroits prévus aux plans et conforméJœnt aux détails de 
construction, poser..,,.~= plaooplâtre ignifuge de façon à 
canpartjinenter les enb.etoits conforméJœnt aux plans et au C.N.B . 

. 2 I.es joints doivent être étanchés. 

____ Fin de section. _______________________ _ 
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1. ___ Géœtali.tésc__ _____________________ _ 

1.1 TllllVAIIX <Xll1NEXES 

.1 section 03370 - Finition de planchers en béton 

.2 section 06100 -
06101 

06200 

surfaœ d' aw,rl en coub:eplaqué 

• 3 section 07900 - calfeutrage 

• 4 section 10000 - Accessoires de salles de bains 

1.2 l!DlllES DE RÉFÉRl!lil'.:z 

.1 5auf ir:dications contraires, exécuter le carrelage en conformité 
avec le "Installation Manual 200-197911 , "ce:ramic Tile", publié par 
''L'Association canadienne de terrazo, tuile et marbre (ACI'IM) • 

1. 3 ÉCllllNrl:LLalS 

.1 Confanœment aux prescriptions de la section 01015, remettre des 
échantillons des produits utilisés dans la présente section. 

1.4 OCH)lTJ;CHI DE MISE EN OEUYRE 

.1 Maintenir la zone de travail à une terpérature minilrale de 13 ~ 
Celsius poor une période de vin;Jt--quatre (24) heures avant, pendant 
et après la pose. 

1. 5 MllTÉmEL DE RmPLllCliJIENr 

.1 Fow:nir au propriétaire une quantité équivalente à 2% de la surface 
globale de chacun des types de carrelage de céramique (mural et poor 
plandler) utilisés dans le présent projet et les ,enett.re dU 

propriétaire dans des emballages séparés et dOment identifiés. 

2. __ ~Produitsc__ ________________________ _ 

2.1 Mll'l'ŒDllX 

.1 carrelage de pl.and!er: conforme à la norme CAN2-75.1--M88, type 4, 
catégorie MR-2, surface antidérapante, arêtes arrorxlies. 

Dimensions: 

Plinthes: 

Modèle: 

COUleur: 

200 X 200 X 8 nm poor les planchera. 

demi-tuiles coupées de la -.e série. 

Tel que la série 11I.C.B. 11 de "la carpagnie de 
tuiles Olynpia" 00 équivalent awrc,uvé. 

Au choix de l'architecte. 

.2 carrelage mural: conforme à la norme CAN2-75.1--M88, type 5, 
catégorie MR-4, face vitrifiée, arêtes coussinées. 
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Oùrensions: 

M:xièle: 

Co.ùeur: 

15".'.) X 150 X 7 mm ; 

Tel que la série "ALCDRENSE" de la ca,pagnie de 
TUiles Olympia" ou équivalent gnéb!cni,; ai:prouvé, 

Au àloix de l'architecte. 

• 3 Cinent: conforme à la norme: CAN3-A5-M88, type 10, cou1eur au 
choix de l'architecte • 

• 4 Sable: oonforme à la norme: AOlOR A82.56-Ml.976 • 

• 5 Oiaux: confonœ à la nanœ AalOR AB2,43-1950 (1971), 

• 6 l\dditi:f au latex: dosé pour entrer dans la c::atp)Sition du mrtier 
de c;.-rt: du type"Iaticrete" de Uru.royal Ltd (1966) ou 
l'équivalent ai:prouvé • 

• 7 Eau potable • 

• 8 Mortier à séd1age rapide: conforma â la nonœ ANSI-A118,1-1976 • 

. 9 l\dhésif organique: confonœ à la nonœ ŒGC 71-GP-22M-1978, 
inperméable, non tachant, à base de caoutchouc • 

• 10 Scellant plastique: conforma à CAN-19,13-M82 au caootàlouc de 
silicole, blan::, résistant à la rari.lle et aux chanpignans, 
demeurant flexible, brillant et prq;:n:e; adhésion sans amorce, tel 
gue fabriqué par "DcM cornin;I''; IlUlllêro 786, ou équivalent 
ai:prouvé. 

2.2 MÉLmGES DB Jdcl'l.ER 

• 1 Jointement pour tous les types de tuile: coulis spécifié ci­
dessous mêlar>;lê avec le liquide IlUlllêro 2022 de "Iaticrete" ( ou 
équivalent ai:prouvé) dilué avec 1 à 2 parties d'eau, telllté, 
couleur au choix de l'architecte. 

3 EBlécution ·----' '--------------------------

3,1 

03318 

GÉNDW:.rrÉB 

.1 Poser les carreaux ou les errluits de SUJ?IX)rt sur des surfaces non 
givrées ou gelées • 

. 2 Ajuster les carreaux aux angles, autour des accessoires, 
appareils, renvois d'eau et autres objets encastrés, afin de 
façonner des joints uniformes. Tailler (scier) les arêtes de 
façon qu'elles soient Jjsses et égales, en évitant de faire des 
éclats. Il est interdit de tailler les carreaux en les cassant • 

. 3 Façonner des joints \UÙ.fonnes, d'une largeur awroximative de 1,5 
mm, afin que les carreaux: soient d'aplanb, d'équerre et 
d'affleurerent entre eux. S'assurer que l'agencement des carreaux 
d'une même plaque ne ressort pas dans l'ouvrage cœplété. Aligner 
les motifs. Mélan;ier les carreaux provenant de plusieurs boites 
afin d'éviter les concentrations de teintes dans des emroits 
précis des surfaces • 

• 4 Les carreaux de la péripiérie doivent mesurer au moins la moitié 
de leur graIXleur réelle. 
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.5 Après la pose, son:ier les carreaux et reJJplaœr ceux qui sonnent 
creux, afin d 1 obt.enir tme adhérenc:e parfaite . 

• 6 EKécuter les angles internes d' !iquerre et les angles externes â 
1 'aide des carreaux accessoires spécifiés à la partie 2 de la 
présente section • 

• 7 Atterxlre un minimum de vin;Jt-quatre (24) heures après la pose des 
carreaux avant de faire le jointage • 

• 8 Après la pose et la prise du coolis de nmtier, nettoyer les 
surfaces carrelées. 

3 .2 CllRRELllGB DU PLllNCIIER 

.1 Poser le carrelage sur les planchers tel que ci-dessous, selon la 
surface d'ag:iui: 

• 1 Contre les planchers de béton: poser les carrelages au moyen 
d I adhésif organique appliqué à la truelle à dents en ''V'' 1 

selon les instructions du marrufacturier . 

• 2 contre les planchers de bois: poser les carrelages au moyen 
d O adMsif organique awliqué à la tzuelle â dents en ''V'', 
selon les instructions du manufacturier . 

. 2 EKécuter les joints à une largeur nniforme, couleur au choix de 
l'architecte . 

. 3 Exécuter les angles à l'aide des carreaux accessoires (plinthes, 
coins extérieurs et intérieurs, etc.) spécifiés â la partie 2 de 
la présente section. 

3 • 3 CllRRELllGB llllRAL 

.1 Précédant l 'awlication de 1 'adMsif organique pour la pose de la 
tuile sur les rurs de contreplaqué et de placoplâtre (autour des 
bains), sceller d'abord les surfaces au myen d'une cc:uche du même 
adhésif awliqué à plein lit, selon les instructions :i.nprimées du 
manufacturier. Niveler é;Jalaœnt toute différence de niveau aux 
joints des panneaux de contreplaqué et sceller les ouvertures 
autour des tuyaux et autres ouvrages traversant les planchers en 
reJJplissant les espaces d'adhésif organique • 

• 2 Poser la tuile céramique des mrs avec de l'adhésif organique 
awliqué au myen d •une truelle avec dents en ''V'', selon les 
instructions jJrprimâes du manufacturier. Sauf aux ooins, les 
joints de la tuile doivent chevaucher au moins 19 mu ceux du 
wutreplaqué • 

. 3 EKécuter les joints, couleur au choix de l 1architecte, à une 
largeur unifanœ de 1.5 Illlll • 

• 4 utiliser les carreaux à bord arrorxli pour les derniers rangs 
verticaux (voir plan) • 

3 • 4 SCELLl!llœr DES .roINl'S 

.1 Sceller au scellant plastique, type spécifié (voir 2.1.10), les 
joints suivants: 
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. 1 I.e joint entre les bains et les murs . 

• 2 I.e joint entre les bains et le pl.andler • 

• 2 Avant l'application du sœllant plastique au pourtour des bains, 
vider le joint de mrtier de la tuile à une profonleur d • environ 
3 nn., de façon à former une clef p:,ur W1 scellement permanent, 
stériliser à l'acide chlaridrique • 

• 3 JIR?liquer le sœllant prq,remerrt:, selon les instructions :illprimées 
du marufacturier • 

• 4 suivant l'application, oanpresser le sœllant, de façon il obtenir 
un scellement en profon:leur, wu.forme, lisse, droit et exempt de 
toot dêboràement. 

3.5 QtlllL1'l'É DES 'l'RAVADX 

.1 Après l'installation, les surfaces doivent être droites; la tuile 
devra être au niveau, d'aplomb et en alignelœnt, et avec joints de 
largeur uniforme, cœplètement remplis de coulis. 

Les surfaces devront être exenptes de toot défaut nuisant à 
l 'apparenoe et à la qualité. Cllaque tuile ou unité de carrelage 
devra être bien =llée et de façon permanente. 

---~Fin de section~---------------------
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lc._ __ Générali.tés ______________________ _ 

1.1 TRAVAIJX CXHIBXES 

.1 Section 09250 - Panneaux de gypse 

1.2 ÎiXlllllll.rILL 

.1 confonnénent à la secticm 01340, fournir des échantillons des 
produits utilisés ainsi que leurs caractéristiques teclmiques 
(tuiles, suspensions, etc.) . 

1.3 naœ D'J!:tl.œmIEN 

.1 Fournir les instructions relatives à l'entretien des plafœds 
suspemus et les :i.ncœ:porer au manuel d • entretien. 

1. 4 llllTÉRIEL DE R!JIPLllCDlœr 

.1 Fournir au propriétaire une quantité équivalente à 2% de la surface 
globale de dlacun des types de plafœds suspemus utilisés dans le 
présent projet et les remettre au propriétaire dans des emballages 
séparés et dO!rent identifiés. 

2"_-~PJ:0éllrl.ts ________________________ _ 

2.1 MM'ŒDWX 

03318 

.1 I.e plafond suspendu sera du type III, classe A, confonnénent à la 
norme fédérale S.S-S-118B et portera l'étiquette des Laboratoires des 
Assureurs inc . 

• 2 I.e plafond suspendu sera muni d'un fmi de peinture lavable au latex 
de vinyle, posé à l'usine. Il sera à bordures tégulaires et aura 
une ganme du ŒB de .50 à .60 • 

• 3 I.e plafond suspendu sera tel que le panneau de plafond "SUprafine 1 
60011 des "Irrlust.ries Mondiales .Armstrarq canada ltée" de 610 mm x 
610 mm (2' x 2') x 16 l1Dl\ ép. (5/8" ép.). Rainures de 14,3 nnn 
(9/16") créant l'aspect de carrés de 305 nnn X 305 DIU (12" X 12") 
chacun rainuré avec des stries étroites en carrés de 152, 4 1llD. x 
152,4 mm (611 x 6 11 ). Couleurs: au choix de 1 'architecte . 

• 4 I.e système de suspension sera le système de suspension à treillis 
exposé tel que le "SUprafine d'.Armstrarq" ou équivalent a.prouvé. 
Ia structure sera en acier électro-qalvanisé de calibre 26. I.e fmi 
de la surface exposée sera assortie à la couleur de la tuile. Ia 
face des canpœants du treillis exposé mesurera 14,3 mm (9/16"). I.e 
système de suspension est confonre à la norme AS'lM C635 et est 
classée pour usage moyen. 
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3. __ ---"_'------------------------

3 .1 PRÉPJIRl\Tiœ DES TRAVJIIJX 

.1 Ie bâtiment sera examiné avant le ccmneooement des travaux afin de 
s'assurer qu'il soit fermé de façon satisfaisante et que la 
charpente soit en bon état pour recevoir les éléments de suspension 
et les tuiles • 

• 2 Les plafonds suspendus ne devront pas être installés si le bâtiment 
est excessiveœnt froid et lnnnide ou chaud et sec. Ia teJJi}érature 
et le taux d'humidité devront être sensibleœnt les mêmes avant, 
durant et après la pose que dans les conditions nannales qui 
existeront à l'intérieur du bâtiment lorsque celui-ci sera occupé. 

3.2 DISrALLIITJ:CI( 

.1 Installer le systèlre de suspension tel que spécifié en respectant 
les reccmnandations du manufacturier et les détails des plans • 

• 2 Prévoir des tuiles c:cmplètes en partant du centre des corridors oo 
des pièces en tmminant sur les périmètres avec des tuiles coupées 
de dimensions identiques de chaque cOté • 

• 3 Les treillis de suspension doivent ètre parfaitement d'équerre et 
alignées pour recevoir les tuiles. S • assurer que le treillis de 
suspension est de niveau . 

• 4 Effectuer les ouvertures~ pour les appareils mécaniques et 
électriques devant traverser le plafond suspendu et bien jointer ces 
appareils dans les tuiles • 

• 5 Après la pose, nettoyer la surface de tout article souillé ou 
décoloré. Enlever ou rE!!Iplaoer tout article endommagé ou mal posé. 

Fin de section ---~ '------------------------
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1,__ __ Géœrali.tés. _____________________ _ 

1.1 'mAVAmr CXJNNEXES 

.1 section 03370 - Finition de planchers en béton 

• 2 section 06101 - SOUs-plancher en contreplaqué 

1.2 ÉCllllHrILLcHI 

.1 Conformément à la section 01340, fournir des échantillons des 
produits utilisés dans la présente section. 

1.3 FiœE D'Ell'l'RErnH 

1.4 

1.s 

.1 Fournir les instructions relatives aux couvre-sols souples et les 
incorporer au manuel d'entretien. 

.1 

.1 

<nm1TmNS DE MISE EN OEOVRE 

Maintenir la zone de mise en oeuvre du couvre-sol à mie terrpérature 
m:inhnale de 20 degrés celsius poor la période de trois (3) jours 
écooùée avant la pose, pendant, et de quarante-huit (48) heures 
après la pose. 

Founùr un doc,:unent écrit signé, et émis au nan du propi:iétaire, 
stipulant que les couvre-sols sont garantis contre toutes 
défectuosités ou usure pré!raturée poor une période de un (1) an â 
canpter de la date de signature du certificat de réception 
provisoire • 

• 2 Spécifier dans ce document que le matériau posé est cx:mfonne aux 
exigences du devis. 

1. 6 MM'ÉRmL DE REIIPLllCl!MElf 

. 1 Fournir au propriétaire une quantité équivalente â 2% de la surface 
globale de chacun des types de couvre-sols sauples utilisés dans le 
présent projet et les remettre au propriétaire dans les emballages 
séparés et dOment identifiés. 

2. __ __,Pl:0cluits. ______________________ _ 

2.1 IIM'ŒillllX 

.1 Produits acceptables: seuls les produits manufacturés au ~ 
sont acceptables aux fins des présents travaux • 

• 2 Vinyle en feuille: cx:mfonne â la norme ArnOR A126,3-Ml.984, type II, 
œ.tégorie I, CXJUChe d'usure de 1,27 mm épaisseur totale de 2,16 mm 
ou plus. 

M::xièl.e: tel que "carxlide d I Armst.l:011911 cu ''M:>tion" de "Dc::ua:," ou 
équivalent awrouvé-

COUleur: au choix de l'architecte 
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.3 Plinthe souple conforme à a\N/CSA-A126.5-87 (type 1): partie 
inférieure à gorge, en caoutchouc vulcanisé, hauteur de 100 111D. en 
rool.eau de 36 500 Dlll (120'), y canpris les arrêts d'extrémités et 
argles externes prên'oulés, couleur au choix de l'architecte . 

• 4 llj;pr'êts et adhésifs: de types reoc:mnamés par le fabricant du 
coovre-sol souple et de la plinthe en caart:dlouc et satisfaisant aux 
exi~ suivantes: 

• 1 Pour les coins de plinthes préfabriquées: type contact • 

• 2 Pour les plinthes droites en vinyle: type à l'époxy • 

• 3 Pour les surfaces de tuiles dans \lll rayon de 9 150 nm des 
vestimles d'entrée: type à l'épreuve de l'eau • 

• 4 Pour toute autre surface de tuile: type régulier, ai:prouvé • 

• 5 Renplissage poor sous-plan::her: latex blanc ~. ne 
requérant que de l'eau poor produire une pâte • 

. 6 Rebords métalliques, en aluminium. extrudé, lisses et p:,lis, avec 
rabat se prol""JE'11llt soos le fini du sol, à épaulement affleurant la 
partie supérieure du plan::her fini contigu • 

• 7 Boudle-pc>res et cire, du type recc:mnan1é par le fabricant du coovre­
sol souple pertinent quant au matériau et à l 'enplaœment. 

3c_ _ __,Exécut:ion,_ _____________________ _ 

3 .1 INSPD.:1'1(1{ 

.1 A l'aide des méthodes d'essai recc:mnan1ées par le fabricant des 
couvre-sols souples, s'assurer que les plan:hers en béton sont secs 
et exenpts de toute trace d • alcalinité, de carbonisation et de 
poussière. 

3.2 'l'RlUTDIEN'.r DU SOOS-PLIIIDIER 

3.3 

.1 APlanir les bosses et aspérités du soos-plan::her. Boucher les 
cavités, fissures, joints, trous et autres défauts à l 1aide d'un 
produit de renplissage poor sous-plan::her. 

.2 

.3 

.4 

.1 

Faire accepter les soos-faces par le professionnel, canfarné!œnt à 
la section 01015. 

Nettoyer le plan::her, awliquer ledit produit à la truelle et à la 
taloche poor obtenir une surface dure et mate. :rnt:erdire toute 
circulation jusqu'à ce que le produit soit durci. 

JIRlrêter et sceller la dalle de béton ou le sous-plan::her en 
mrb:eplaqué, selon les recanmarrlations du fabricant. 

POSE DE <XlOVRIHICIL SOOPLE 

JIWliquer llllifarné!œnt à l'adhésif à l'aide de la truelle aw,:c:p,:iée 
selon les instructions du fabricant du coovre-sol souple. Eviter 
d'éten:lre l'adhésif sur une trop grame surface, afin qu'il ne 
durcisse pas avant la pose des carreaux. 
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3.5 

3.6 

3.7 
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. 2 Poser les couvre-sols en fonnant des joints parallèles aux lignes du 
bâtiment, de manière à obtenir un motif symêtrique. les carreaux 
péri~iques doivent avoir au moins la demi-largeur du carreau 
narmal. • 

• 3 Disposer le couvre-sol en motif de grillage carré avec joints 
alignés . 

. 4 Tailler le couvre-sol et l'ajuster avec soin autour des objets fixes 
ou excessivement lourds . 

• 5 Poser le couvre-sol sur les couvercles de trawes de visites des 
planchers Oil imiqué sur les plans • 

• 6 Limiter le couvre-sol à la m:>itié du chant des partes lorsque le 
fini ou la couleur du couvre-sol contigu est différent • 

• 7 Poser les couvre-joints métalliques aux rives à découvert ou 
ellpOSées du couvre-sol. 

.1 

.2 

• 3 

.4 

.1 

.2 

.1 

.2 

.1 

POSE DE Lli PLDll'IIE 

F.n:iuire la plinthe d'adhésif et 1 'assujettir fermement au 1lllr et au 
plancher. Enployer des sections de plinthe continues entre un =in 
et un autre coin ou \Dl cadre de porte ou autre obstacle. 

Poser la plinthe droite et de niveau à 3 mu près, sur une longueur 
de 3 m à rebord rectiligne. Limiter les joints au minilllum. 

Tracer et ajuster aux cadres de partes et aux autres obstacles • 
Utiliser des pièces d'extrémité pré!ooulées affleurant les cadres de 
partes. 

Assembler les angles internes à an;rlet. Utiliser des sections 
pré!ooulées pour former les angles externes et suivre les 
recamnan:lations du manufacturier pour le façonnage des angles. 

Nl1l"l'OYllGE Er CIRllGB 

Enlever avec soin l'excédent d'adhésif à la surface des planchers, 
plinthes et murs. 

Nettoyer, sceller et cirer le plancher et la plinthe selon les 
instructions du fabricant du couvre-sol. 

PBO'l:J!Cl'ICII DES S'O'RFACES FINIES 

Protéger les planchers neufs à l'aide d •une pelliaùe de 
polyéthylène de 152 micranètres d'épaisseur après le cirage, 
jusqu'au nanent de l'inspection finale. 

Interdire tout trafic sur le plancher pendant les quarante-huit (48) 
heures qui suivent la pose, ou selon les recamnan:lations du 
fabricant. 

POSE DU VINYLE SOUPLE m::mJSrÉ m DU VINYLE SCIJPLB CX'JUSSINÉ 

Installer le matériel avec un :mininum de joints et coller avec un 
ciment prescrit par le manufacturier. les joints doivent être 
scellés avec de l'adhésif à joint en utilisant un applicateur, le 
tout selon les recamnan:lations écrites du manufacturier. 
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3.8 

.1 

POSE DU TAPm GRM'l'E-PimS 

Installer le tapis gratte-pieds aux endroits :imiqués. I.e tapis ne 
doit pas être ex>llê; il doit couvrir entièrement les surfaces 
irxliquées avec un joint d •une largeur maxùnale à 3 mm larsqu' il 
aboute contre des surfaces verticales et des lisières de contour à 
la rencontre d'autre revêtelœnt. 

Fincleseoticm 
----' "'-------------------
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lc._ __ Géniralités. ______________________ _ 

1.1 'l'RllVlWX <XliNEXES 

.1 Secticm 03370 - Finiticm de plandiers en béton 

• 2 Section 06101 - SOJs-plancher en =nt:replaqué 

1.2 PrBllNrILLCHI 

.1 Confonrénent aux prescriptions de la section 01340, fournir des 
échantillons pour chaque type et chaque couleur de tapis prescrit. 

1.3 MM'mIEL DE ~ 

.1 Fournir au prop,:iétaire une quantité équivalente â 2% de la surface 
globale de chacun des types de tapis utilisés dans le présent projet 
et les remttre au propriétaire dans des emballages séparés et 
dOment identifiés. 

2 PJ:0duits --------------------------

2 .1 &TÉRl'.lWX 

03318 

.1 Produits acceptables: seuls les produits marrufacturés au Québec 
sont acceptables aux fins des présents travaux . 

• 2 Tous les tapis seront conformes â la norme B.N.Q. 7611-101 et classe 
II pour usage moyen (dans les logements) • 

• 3 Les tapis de classe II seront en nylcm ou en polyprcpylène avec dos 
"Action Back" • 

. 4 Dans tous les cas, les tapis seront bouclés â niveaux unis et le 
nc:anbre minimal de "Kilotex" au centimètre carré sera de 7 pour les 
tapis de 18 oz • 

• 5 ra largeur des rouleaux de recouvrement ne sera pas inférieure â 
3660 1111\ • 

• 6 Seuils de lisière: fini aluminium du type prescrit par le fabricant 
de tapis ou en vinyle semi-rigide avec base Ml'l39 et dessus Mr153 
tel que fabriqué par ''Mactac" ou équivalent approuvé • 

• 7 lldhésif: de type prescrit par le fabricant • 

• 8 AWrêt pour sols en béton: canfanre â la norme ONGC l-GP-142b ou 
25-GP-20, type 1 • 

• 9 Bouche-pores pour sous-plancher: latex prê-inél.an;Jé, blanc, soluble 
à l'eau pour produire une pâte consistante • 

. 10 Moulure d • arrêt en vinyle semi-rigide en forme de 11J'' ou de "L" de 
diJrension suffisanment gran:le pour cacher toute la hauteur des poils 
des tapis, ccw..eur au choix de l 'arch.itecte . 

. 11 M:dèle de tapis: tel que "PAI.!l-1A 1811 de "Verrb.Jre" ou équivalent 
approuvé • 

. 12 COUleur: au choix de l'architecte 
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.13 Tapis gratte-pieds: 
Poid du poil: 950g/rrr (28 on/v') 
emos: caoutchouc gaufré 
poids total: 1695 g/rrr (50 on/v-) 
Épaisseur totale: 8 mm (5/16") 
Marque: "Everwear Runner" de '"lapis d'Iberville" ou équivalent 
approuvé. 

3, ___ ElœcUtian ________________________ _ 

3.1 ~ 

. l la pose de tous les tapis à coller se fera confamémant à la nonre 
C1lGC 4-GP-156-1975 • 

• 2 Poser le tapis après l'exécution canplète des travaux de finition . 

• 3 Finir la pose de manière à assurer une surface lisse, exenpte de 
joints, d'effilochures et autres défauts apparents • 

. 4 Dans toutes les zones à recouvrir, assurer l'harm:>n.ie parfaite des 
couleurs, du 1Wtif et de la texture. 

3.2 POSE llU TAPIS 

3.3 

3.4 

3.5 

03318 

.1 Poser le tapis confamémant au plan de joint d'assemblage. orienter 
le veloors des pièœs dans le mêlœ sens • 

• 2 Prendre soin de bien ajuster le tapis et de contourner fidèlement 
les djFl{X)Si.tifs architecturaux:, mêca:niques et électriques, les 
accessoires de IlDbilier, la périphérie des pièces, les saillies, les 
gamitures ou iœubles, ainsi que les installations qui traversent le 
plancher • 

• 3 5œller les bards des découpures au latex, ou faire un rebord 
solide . 

. 4 Eterdre le tapis sur les escaliers d'une manière qui prévoit les 
dépl.aceiœnts futurs au nez de marche. 

.l 

.l 

.l 

l'ROTEC'l'ICII DES OOVRllGllS FDml 

Passer l'aspirateur sur les tapis. Recouvrir les zones de 
circulation avec des pellicules de polyéthylène non fbœes. 
Rubanner les joints, afin d'assurer un ouvrage solide. 

RÉl:"l\RU:rœ, NE'rl'O'DGE 

Au parachèvetrent des travaux de cette section, réparer, renplacer si 
nécesAAire, toute pièce de surface de tapis défectueuse ou 
en:lamnagiie. Tcut renplacement inplique le renplacement d •une ban:le 
canplète. Nettoyer les surfaces tac:Mes. 

J«JOLtJRES D'MRÊT 

Poor toutes les plinthes de tapis et aux endroits prévus aux plans, 
poser une JOOU.lure d'arrêt en vinyle semi-rigide afin de œdler les 
arrêts des tapis. 
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3.6 

.1 

3.7 

. 1 

SEOILS DE LISIÈRES 

Poser les seuils de lisières partout où il y a rencontre de tapis 
avec un autre type de revêtement de pl.andler. 

l10SB 00 = ŒM'l'E-PllIJS 

Installer le tapis gratte-pieds aux endroits :indiqués • 

Le tapis ne doit pas être collé; il doit couvrir entièrement les 
surfaces indiquées avec \Dl joint d •tme largeur maximale à 3 ll'l'll 
lorsqu'il aboute contre des surfaces verticales et des lisières de 
contour â la rencontre d'autre revêtement. 

---~Fin da section ______________________ _ 
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1 Généralités '---· '-----------------------
1.1 

1.2 

1.3 

~VMIX CXIINEXES 

.1 section 05510 - AWrêt appliqué en atelier sur les escaliers 
métalliques 

.1 

section 07461 - Traiteirent du bois 

111::mŒS DE RÉFÉRENCE 

sauf indications contraires, exêcuter les travaux de peinturage et 
de finition confaanément aux normes BNQ 3701-050 y cœpris l'annexe 
A et aux instructions du fabricant des produits. 

mmNl'ILURl 

.1 Fow:nir un groupe d'échantillons de couleur et de lustres poor le 
choix des couleurs et du lustre de la peinture • 

• 2 Fournlr deux (2) panneaux-échantillons de 213 llllll X 275 mm, de d1aque 
type de peinture prescrite à la demame de l'architecte. 

1. 4 FICHE D'DlDœ'l'IEN 

.1 A la fin des travaux, fournir au propriétaire tous les noms des 
fournisseurs de la peinture ainsi que tous les rrumérœ de couleur et 
de types de finis utilisés. 

2 Produits ·-------------------------

2.1 Jm!œlilWX 

.1 Produits et fournisseurs québécois • 

• 2 utiliser des matériaux de peinture conf armes aux normes de l 'ONGC 
énumérées à la liste de systèmes de peinture de finition • 

• 3 Préparer d1aque systèJœ de revêtement avec des produits de peinture 
provenant d'un seul et même fabricant. 

3 - ·------------------------

3 .1 PRÉPARATIŒ DES S1lRFl\CES 

.1 Les surfaces doivent être exemptes d'eau, de givre, de glace, de 
pcossière, de saleté, d'huile et de graisse • 

. 2 AR,liquer les peintures avec précision et selon les irdications 
données • 

• 3 Jlwliquer les peintures confaanément aux instructions du fabricant • 

• 4 Préparer les surfaces en bois confaanément à la nome œGC 85-GP-lM-
1978. Jlwliquer une bouche-pores à la gamne laque, type II conforme 
à la nome œGC 1-GP-lEiM-1979 sur les noeuds et les troos de résine. 
Renplir les troos de clous avec une pâte de renplissage conforme à 
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.5 

.6 

.7 

.8 

.9 

3.2 

.1 

.2 

.3 

.4 

3.3 

.1 

.2 

.3 

.4 

.5 

03318 

la nome 1-GP-10:lM-1980 et OOGC 1-GP-l0JM-1980. Tein:lre le produit 
de renplissage en fonction des teintures des lx>iseries, le cas 
échéant. 
Retoucher les endroits dénudés des surfaces apprêtées en usine sur 
acier de oonstruction avec un produit conforne à la norma ONGC 1-GP-
40M-1979, selon la nonœ OOGC 85-GP-14M-1978. 

Préparer les surfaces d'acier galvanisé et zin;Juées conformément â 
la nœ:me OOGC 85-GP-16M-1979. 

Préparer les planchers en béton conformément â la nœ:me OOGC 85-GP-
3214-1979. 

Préparer les surfaces de plaoopl.ll.tre conformément â la nome OOGC 
85-GP-3:lM-1979. Re!Iplir les petites fissures avec un produit 
d'obturation et de ragrêage, 

Préparer les tuyaux et ra=-<ls en cuivre conformément à la nome 
OOGC 85-GP-200-1979. 

APPLICATIŒ 

Sabler et époussetter entre l'application de dlaque coudle de 
peinture, afin de corriger les défauts visibles d'une distance de 
1500 mm. 

Après l'ajustage des partes, finir les rives et cadres de partes 
selon les prescriptions prévues pour la parte elle--.e. 

Finir la partie supérieure des arncires et les rebords en saillie, 
au-dessus et au-dessous de la ligne de vision, selon les 
prescriptions prévues pour les surfaces environnantes. 

Finir les placards et réduits selon les prescriptions prévues pour 
les pièces contiguës. 

OOVRllGES IIÉCMIIQOES El' ÉLEŒ'RIQOES 

Peinturer les canalisations, tuyaux et autres matériels mécaniques 
et électriques apparents qui se trouvent dans des endroits finis, 
ainsi qu,à l'intérieur des anooires et des plaœrds. Oioisir une 
teinte et une texture qui s'appareillent aux surfaces voisines. 

Peinturer les sectionneurs des réseaux d' alanne et des réseaux des 
lumières de sorti en émail rouge. 

Peinturer les six (6) faces des panneaux de mntage en cxxrtJ:eplaqué, 
destinés â recevoir l'appareillage électrique, avant de poser ces 
panneaux et de ironter le matériel électrique. En principe, 
conserver la finition d'usine de l'équipe,œnt et n'intervenir que 
pour faire les retouches nécessaires et peinbJrer les canalisations, 
accessoires de mntage et autres articles non finis. 

Peinturer les poteaux d • éclairage électrique extérieurs et autres 
natériels, le cas échéant, exception faite des transformateurs 
extérieurs et de l'équipement du poste, 

Peinturer les principales bandes d • identification des tuyaux et 
oonduits d'air selon les prescriptions de la division 15. 
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3.4 

. 1 

.2 

LISTE DES smrÈMES DE PEINl.'llRE DE FINITJ:Œ 

çl.iquer la peinture selon les systèmes suivants • 

Finitions d'intérieur: 

.1 Système 1: à utiliser pour nurs de pl.acc:plâtre et de gypse 
peinturés: 

une (1) couche de peinture énul.sian d' inpression confarme 
à la norme OOGC 1-GP-ll9M-1979. 
deux (2) couches de peinture émail fini "perle" ou 
"Platine" confarme à la norme OOGC 1-GP-202M-1982 • 

• 2 Système 2: à utiliser pour plafcms de placcplâtre peinturés: 
une (1) couche de peinture énul.sian d'inpression 
confarme à la norme OOGC l-GP-119M-1979. 
deux (2) couches de peinture mte, 
confarme à la norme OOGC 1-GP-lOOM-1979 • 

. 3 Système 4: à utiliser p:,.Jr portes en lx>is, boiseries, etc. 
peinturées: 

une (1) couche de peinture-émail de fond confarme à la 
norme OOGC 1-GP-38M-1982. 
deux couches de peinture-émail semi-brillante confarme à 
la norme OOGC 1-GP-S?M-1978 • 

• 4 Système 5: à utiliser pour sols de béton: 
une (1) oouche de peinture émail confarme à la norme OOGC 
1-GP-73M, à laquelle an a ajouté un demi-litre de 
diluant, confarme à la norme OOGC 1-GP-4M, par 4 litres 
ou énul.sion uréthane. 
une (1) couche de peinture-émail confarme à la norme 1-
GP-73M • 

• s Système 6: à utiliser pour surfaces de métal ferreux 
apprêtées: 

retoudles avec peinbJre d'a,wrêt, conforn-e à la norme 
OOGC 1-GP-40M-1979. 

• deux (2) couches de peinture-émail brillante confarme à 
la norme OOGC 1-GP-60M-1978 • 

. 6 Système 7: à utiliser pour surfaces de métal zinguées: 
une (1) oouche de peinture d'apprêt réactive vinylique 
conforme à la nonœ OOGC 1-GP-121M-1977. 
une (1) oouche de peinture émail de fond, confarme à la 
nonœ OOGC 1-GP-38M-1982. 
deux (2) couches de peinture-émail fini ''perle" type 
"Sicoperl", série 120 ou équivalent, CtlGC 1-GP-202M-1982 . 

• 7 Système 9: à utiliser pour tuyaux et raccords en cuivre: 
une (1) oouche de peinture-émail semi-brillante, conforme 
à la nonœ OOGC 1-GP-57M • 

. 3 Finitions d I extérieur: 

.1 Système 13: à utiliser pour surfaces de métal galvanisées ou 
zinguées: 

une (1) couche de peinture d'app,:êt réactive vinylique, 
confarme à la norme OOGC 1-GP-121M-1977. 
une (1) oouche de peinture d • apprêt pour acier de 
construction, confarne à la norme ON:;c 1-GP-40M-1979. 
deux (2) couches de peinture-émail d'extérieur, confarme 
à la norme CH;C l-GP-59?r1978. 
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. 2 Systèiœ 14: à utiliser poor nargues de circulation sur 
l'asi;t,alte au le béton: 

une (1) couche de peinture poor démarcation :routière, 
oonforme. à la nome aœ 1-GP-74M-1979, couleur blanc:he, 
largeur 125 mn. 

Fin de section ---- ~----------------------

03318 - SAINT-MARC-DE-FIGUERY 94-09 



Société d'habitation du Québec 
services tedmiques 

10000 
ARI'ICLE.S MANUF2\Cl'URÉS 

Page 1 E>.Jreau de Québec 

1 ___ Généralités ________________________ _ 

1.1 'ŒAVADX OC1!11ŒXES 

.1 Section 06100 et 06101 - C!1aJ:penterie brute 

• 2 Section 08800 - Miroirs 

1.2 ÉCllllmILLalB 

.1 Confo:r:mément aux prescriptions formulées à la section 01340, 
SOUiœttre des échantillcms de chaque appareil spécifié au présent 
devis, à la demarrle de l 'ardri.tecte. 

2. __ __,Produits _________________________ _ 

2.1 llCCESSOlRES DE SllLLES DE lllWIS 

03318 

.1 Accessoires de salles de bains: 

.1 Porte-papier hygiénique: en pxcelaine vitrifiée, type pour 
installation en surface . 

• 2 Parte-savon de bain: en parœlaine vitrifiée, type pour 
installation en surface • 

• 3 Porte-verre: en parœlaine vitrifiée, type pour installation 
en surface • 

• 4 Barre à serviettes: type en plastique 20 Imi', avec poteaux en 
porcelaine vitrifiée 600 ll1lll de longueur • 

• 5 Trirgle pour rideau de douche: tube d'acier 25 m:n de diamètre 
x 1,2 m:n d'épaiS8eUr, àlrané, de longueur voulue, 12 crochets 
pour rideau de da.lc.he, crochet de retenue et chaînette. 
Matériau des tringles et ancrages pouvant résister à une 
traction de 15 kPa vers le bas • 

• 6 Barre d'appui: type de 25 mm de diamètre X 1,25 ll1lll 
d I épaisseur en acier c.hrané, collerettes murales de 38 mm de 
diamètre, à vis diss:inn.ùées, collerettes soudées à la barre 
tubùaire, namies de contreplaqué en acier et tous les 
accessoires. Empoignée rugueuse. Matériaux et arv;rages de la 
barre d'appui pouvant résister à une traction de 22 kPa vers 
le bas • 

. 2 Fan:nir et installer les ao:essoires aux erdroits suivants: 

.1 Cl1aque salle de bains de logement: 

.1 un (1) cabinet à i:t,armacie 

.2 un (1) parte-papier hygiénique 

.3 un (1) parte-savon pour bain 

.4 un (1) porte verre 

.5 une (1) barre à serviettes 

SAINT-MARC-DE-FIGUERY 94-09 



Société d 'habitaticm du Québec 
Services techniques 

10000 
ARI'ICLES MANUF1ICIURÉS 

Page 2 Bureau de Québec 

2.2 

2.3 

.6 une (1) tringle pour rideau de douche 

• 7 une (1) barre d'awui 

• 2 'lbilett<> cxmmmautaire: 

.1 un (1) porte-papier hygiénique 

.2 un (1) porte-verre 

• 3 Un distribJ:teur â serviettes de papier en acier 
inoxydable 

.4 une (1) barre d'awui 

• 3 Local du concierge 

.1 un (1) porte-verre 

.2 un (1) distributeur à serviettes de papier en acier inoxydable 

.4 Les acx::essoires doivent être installés à l 'enh:oit précis déterminé 
par les plans ou par l'architecte sur les lieux • 

. 5 Les accessoires doivent être solidelœnt fixés, de niveau et 
d'aplanb. 

.6 

.7 

.1 

.2 

.1 

les accessoires en porœlajne vitrifiée doivent être fixés par 
collage selon les spécifications écrites du manufacturier. 

Après l'installation, les barres de soutien devront pouvoir résister 
à une farce d'au moins 136 kg appliquée à n•:iJrt,arte quel ermoit. 

IDEN'l'IFICATICII 

Identifier les logements et locaux 001111lU11autaires par leur nan et/ou 
mmérc gravé en noir sur une plaque en aluminium anodisé de 50 IŒll de 
hauteur x largeur requise, vissée sur la parte à 1400 nun du 
pl.ardier. les lettres et les chiffres auront 30 mm de hauteur par 
2, 5 nm de largeur 

les logements seront identifiés par numérotation; (la numérotation 
peut reprendre la numérotation apparaissant sur les plans); les 
locaux décrits ci-après seront identifiés par leur nom: 

salle c:amrunautaire 
mécanique et électricité 
b.larderie 
toilette 
conciergerie 
dépôt extérieur 

mvERS 

Ventilateurs d' entretoit: 

Fournir et installer oonformément aux plans et aux spécifications du 
manufacturier des ventilateurs pour la ventilation de l 'entretcit. 
Olacun sera cœposé des éléments suivants ainsi que tout autre 
acx:essoire ou pièce requise pour une bonne installation: 
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2.4 

.1 

.1 Ventilateur vertical. statique en acier galvanisé, jauge 22, 
assemblé avec des rivets et des points de soudure, peinturé 
pour une double protection oontre les i.ntenpéries, avec cirq 
(5) déflecteurs anti-rafale, grillage en acier galvanisé de 
maille 3,25 mm x 3,25 mm • 

• 2 Conforme à la nonne CAN3-A93-MB2 ( certification exigée) • 

• 3 Tel que le ventilateur ''MAXIMIH" no 301-16 eu équivalent 
awrouvê-

TABLEAUX DE PRtX:ÉDURE D'tJRGEHZ 

les tableaux fow:nis par le p,xpriêtaire ccncernant les prccédures 
à suivre en cas d •urgence, seront installés sur le mur, à proximité 
de l'entrée principale. 

Fin de sectian ------' .__ __________________ _ 

03318 SAINT-MARC-DE-FIGUERY 94-09 
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3.0 DESCRIPTION DU SITE 

Le terrain à l'étude est localisé à St-Marc-de-Figuery dans un secteur 
voisin de l'intersection de la route No Ill et du chemin des 31

..,. et 
41..,. rangs. Spécifiquement, le terrain concerné occupe les lots SOA-19 
et SOA-20 du cadastre du Canton de Figuery. 

De forme rectangulaire, le terrain mesure approximativement 60 m de 
longueur sur 33 m de largeur, est relativement plat et non boisé. la 
surface du terrain existant à l'endroit des forages F~l et F-2 s'inscrit 
entre les niveaux arbitraires approximatifs 99,70 et 100,20 m. 

4.0 NATURE ET PROPRIÉTÉS DES SOLS ET DU ROC 

La description détaillée des couches de sol et de roc rencontrées à 
l'endroit des forages exécutés apparaît sur les rapports de forage de 
l'appendice 1. La stratigraphie du terrain peut être résumée comme 
suit: 

4.1 Argile silteuse, brunâtre à grisâtre, très rajde à molle 

Sous une mince couche de sa l végétal d'une épaisseur de l'ordre de 

0,15 m, on trouve à l'endroit des forages F-1 et F-2 un dépôt d'argile 
si lteuse, brunâtre à grisâtre, et généra 1 ement varvé à partir d'une 

profondeur de l'ordre de 1,0 à 2,0 m. Le dépôt d'argile silteuse a été 
rencontré jusqu'aux profondeurs de 6, 93 et 6, 10 m à l'endroit des 

forages F-1 et F-2 respectivement. 

6 

MoNTERVAL 



Page 2 de 15 

La partie supérieure du dépôt d'argile jusqu'à une profondeur del 'ordre 
de 2,4 à 3,4 m constitue la croate oxydée du dépôt, et est caractérisée 
par une consistance raide à très raide, et une surconsolidation 
apparente de plus de 200 kPa. La partie non oxydée du dépôt affiche une 
consistance généralement molle à ferme, et localement raide dans le 
forage F-1 à une profondeur de l'ordre de 5,5 m. L'essai de 
consolidation oedométrique réalisé sur un échantillon d'argile molle 
prélevé dans le forage F-1 à la profondeur de 3,05 m a indiqué une 
surconsolidation du matériau de l'ordre de 40 à 60 kPa. 

4.2 Sable graveleux et silteux, qrisatre, très dense 

Exceptionnellement dans le forage f-2, sous le dépôt d'argile silteuse 
à la profondeur de 6,10 m, on trouve une couche de sable graveleux et 
silteux grisâtre. Cette couche a été rencontrée jusqu'à la profondeur 
de 6,99 m, et constitue vraisemblablement une couche de till. 

Un indice de pénétration standard de 66 a été enregistré dans les 
matériaux sabla-graveleux à la profondeur de 6,10 m, caractérisant un 
état de compacité très dense. 

4.3 Socle rocheux 

le roc a été identifié aux profondeurs respectives de 6,93 et 6,99 m, 
immédiatement sous le dépôt d'argile à l'endroit du forage F-1, et sous 
la couche de till (sable graveleux et silteux) à l'endroit du forage 
F-2. Les forages ont été arrêtés dans le socle rocheux aux profondeurs 
de 9,78 m (F-1) et 7,57 m (f-2). 
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Le roc récupéré dans les forages est un roc verdâtre de type basalte. 
L'indice de qualité du roc déterminé sur les carottes varie entre 69 et 
89, et caractérise un roc de qualité moyenne à bonne. 

5.0 EAU SOUTERRAINE 

le niveau de l'eau souterraine observé dans les tubes perforés laissés 
en place dans les forages f-1 et f-2, le 11 mai 1993 soit environ 18 à 

19 jours après l'achèvement des forages, se situait aux profondeurs 
respectives de 4,26 et 4,71 m, ou aux niveaux arbitraires correspondants 
95,45 et 95,46 m. 

Il est à noter que le niveau de l'eau dans le sol est susceptible de 
varier en fonction des conditions climatiques ou à la suite de 
changements à l'environnement physique, et qu'il pourrait par conséquent 
être rencontré plus près de la surface du terrain à d'autres moments de 
l'année. 

6.0 CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

6.1 Généralités 

La Société d'Habitation du Québec projette la construction d'une 
habitation à six (6) logements à St-Marc-de-Figuery, sur un terrain 
constitué des lots Nos SOA-19 et SOA-20. Le bâtiment projeté à ossature 
de bois doit comporter un rez-de-chaussée, un étage, et aucun sous-sol. 

1 . 
Les travaux de reconnaissance effectués sur le site ont indiqué la 
présence d'un dépôt silto-argileux généralement varvé, affichant dans sa 
partie supérieure soit jusqu'à une profondeur de l'ordre de 2,4 à 3,4 m 
une consistance raide à très raide et une forte surconsol idation, et 
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dans sa partie inférieure jusqu'à une profondeur de l'ordre de 6,0 à 

7,0 m, une consistance molle à ferme et une surconsolidation faible à 
moyenne. Le roc a été identifié aux profondeurs de 6, 93 et 6, 99 m à 

l'endroit des forages F-1 et F-2 respectivement, directement sous le 
dépôt silto-argileux (F-1) ou encore sous une mince couche de matériaux 
sabla-graveleux (F-2). 

Le niveau de 1 'eau a été observé à 1 'endroit des forages à des 

profondeurs de 4,26 et 4,71 m sous la surface du terrain existant, le 
11 mai 1993 soit quelques 18 à 19 jours après l'achèvement des forages. 

6.2 Fondations 

Les charges de la structure projetée pourront à priori être transmises 
au sol à l'aide de fondations superficielles conventionnelles de type 
seme 11 e fil ante ou carrée étab 1 i es sur le sol naturel intact. Les 

va 1 eurs de capacité portante nette admi ssi b 1 es recommandées pour 1 e 
dimensionnement des fondations sont indiquées sur les figures 6.1 et 
6.2, ces valeurs ayant été déterminées pour des fondations établies aux 
profondeurs de O, 6 et 2, 1 m par rapport à la surface du terrain 
existant. 

les valeurs de capacité portante recommandées admettent généralement des 
tassements totaux et des tassements différentiels inférieurs à 25 et 
12 mm respectivement, et comportent un facteur de sécurité d'environ 3,0 
contre le risque de rupture. La capacité portante nette admissible d'un 
sol représente l'accroissement de charge que peut subir ce sol en excès 
du poids des terres excavées. Si un rehaussement général du terrain par 
rapport au niveau actuel était prévu, il faudrait alors soustraire aux 
valeurs de capacité indiquées aux figures 6.1 et 6.2, la pression 
correspondante au poids des terres ajoutées. Dans tous les cas, pour 
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PROF. = 2, 10 m 

u....:__~-_J 
...__ 8---'J 

SEMELLE 
FILANTE 

1.8 2.4 

EMPATTEMENTS 
CARRÉS 

3.0 3.6 

LARGEUR B DE LA FONDATION 

4.2 

FIGURE 6,2, CAPACITÉ PORTANTE NETTE POUR DES FONDATIONS SUPERFICIELLES 
ÉTABLIES À UNE PROFONDEUR DE 2,10 m PAR RAPPORT À LA SUR­
FACE DU TERRAIN EXISTANT 
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éviter un poinçonnement éventuel des sols et pour tenir compte des 

défauts d'excentricité des charges, les semelles filantes devront avoir 

une largeur d'au moins 0,6 m, et les empattements carrés des côtés d'au 
moins 0,9 m. 

Il est à noter que les valeurs de capacité portante présentées aux 
figures 6.1 et 6.2 tiennent compte dans une certaine mesure des 

fluctuations possibles du niveau de l'eau souterraine causées par 
l'exploitation du puits d'alimentation en eau potable prévu sur le site, 

et des tassements additionnels qui pourraient y être associés. Par 

ailleurs, pour éviter que localement l'exploitation du puits 

d.' alimentation ne provoque un dessèchement des matériaux argileux sous 

le niveau d'une fondation, et des tassements additionnels indésirables, 
il est reconvnandé de localiser ce puits à une distance minimale de 6,0 m 
de tout fondation, ou de toute structure sensible aux tassements. 

Enfin, s'il s'avérait impossible, compte tenu des limites de capacité 
portante indiquées aux figures 6 .1 et 6. 2, d' étab 1 i r 1 a structure 

projetée sur fondations superficielles, on pourra à priori considérer 
une alternative de fondation sur radier ou une alternative de fondation 
sur pi eux. Si requis et en fonction des aménagements projetés, 
Monterval pourra fournir des recommandations spécifiques à l'une ou 
l'autre de ces alternatives. 

6.3 Foui]le d'excavation et drainage 

les excavations temporaires réalisées dans les sols argileux de 
consistance raide à très raide jusqu'à une profondeur de l'ordre de 2,1 
à 2,4 m pourront être façonnées selon des pentes aussi raidec:: de 
1,0 H: 2, 0 V à quasi -vert Ica 1 es. Ces pentes devront toutefois être 

adoucies dès l'apparition de fissures en crête ou de tout autre signe 

d'instabilité. On devra également entreposer les matériaux d'excavation 
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à un distance minimale au moins égale à la profondeur de l'excavation, 
et éviter de surcharger le sommet du talus avec un équipement lourd ou 
des matériaux de construction. 

Par ailleurs, compte tenu des niveaux d'eau observés sur le site à 
l'endroit des forages, et considérant le caractère relativement 
imperméable de la couche d'argile silteuse, des infiltrations 
importantes d'eau souterraine dans les fouilles d'excavation lors de la 
construction ne sont pas à craindre. Toutefois, un pompage 

conventionnel devra être prévu en fond de fouille pour contrôler 
principalement les eaux de ruissellement sur le site. 

6.4 Préparation des assises 

La phase finale de l'excavation prévue pour l'installation des 
fondations devra être réalisée en prenant les précautions d'usage afin 
de ne pas remanier l'argile notamment en utilisant un godet à bord 
lisse. Il est recommandé après avoir bien nettoyé le fond de 
l'excavation et y avoir éliminé le cas échéant tout matériau remanié ou 
impropre, de procéder le plus rapidement possible au bétonnage des 
fondations. 

6.5 Protection contre le gel 

Afin de prévenir les problèmes possibles causés par le gel, il est 
recommandé soit de placer toutes les fondations extérieures du bâtiment 
à une profondeur minimale de 2,1 m sous la surface du terrain adjacent 
à l'endroit de chacune des fondations, soit de les isoler thermiquement. 
L'isolation thermique pourrait s'avérer utile dans le cas où on voudrait 
prendre avantage des valeurs de capacité portante plus élevées indiquées 
pour les fondations de faible dimension établies à une profondeur de 
0,6 m comparativement à des fondations établies à la profondeur de 2,1 m 
(voir figures 6.1 et 6.2). 
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6.6 Dalles sur sol 

Pour la construction des dalles de plancher sur sol, la procédure 
générale suivante est reconunandée: 

1- Enlever tout sol végétal ou organique dans les limites des dalles 
projetées. 

2- Excaver ou remblayer jusqu'à un niveau correspondant au niveau 

inférieur du coussin d'assise de la dalle sur sol. Si un remblai 
est requis, il pourra étre effectué à l'aide d'un emprunt 
ordinaire exempt de matières organiques et de particules d'un 
diamètre supérieur à 100 mm. Les matériaux devront être mis en 
place par couches successives d'une épaisseur maximale de 300 mm, 
compactées individuellement à au moins 95% de l'optimum Proctor 
modifié (O.P.M.). 

3- Mettre en place un coussin d'au moins 150 mm d'épaisseur de 

gravier ou pierre concassée 20-0 mm conforme aux caractéristiques 
granulométriques indiquées au tableau 6.1, et compacter la couche 
à au moins 95% de l'O.P.M. 

Les dalles de plancher sur sol devront être séparées des murs et des 
colonnes de fondation afin d'accommoder les tassements différentiels à 

se produire entre les dalles et les parties structurales du bâtiment. 

6.7 Voies d'accès et aires de stationnement 

Les voies d'accès et les aires de stationnement prévues pour un trafic 
de véhicules légers pourront être conçues en tenant compte des 
recommandations suivantes: 
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TAllbEAU 6.1: SOC!i;TI; D'HABITATION DU QUlâBEC 
IJAB!TATlON A SIX C6l LOGEMENTS PBQJE]te 
ST-MAB<CPE-FIGUEBY,QUÊl!EC 

MoNTERVAL 

EXJGENCESS GAANULOMlaiflKlUES PES W.Tffi!AUX 

MAttRJAU GRANULAIRE Cl.ASSE• A• 

112mm 
5mm 
80µ1Tl 

100 
35mln. 
10 max. 

GRAVIER OU PIERRE CONcASSâa 20-0 rnnt 

Tamis 'M, passant . . 

28mm 100 
20mm 90-100 
14mm 68-93 
5mm 35-60 

1,25mm 19-38 
315 IJ1Tl 9-17 
80 IJ1Tl 2~ 
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1- Enlever tout sol végétal sous 1 'emprise des voies d'accès et aires 

de stationnement. 

2- Excaver ou remb 1 ayer jusqu'au ni veau de 1 'infrastructure. Le 

remblai sous le niveau de l'infrastructure si requis pourra être 
constitué d'un emprunt ordinaire mis en place en couches minces 
n'excédant pas une épaisseur de 300 nun et compacté à au moins 90% 
de l'O.P.M. sauf les 150 mm supérieurs pour lesquels un degré de 
compactage de 95% de l'O.P.M. sera exigé. Au niveau de 
l'infrastructure, la surface du terrain devra être profilée 
suivant une pente adéquate vers les fossés ou les drains enfouis. 

3- Placer une sous-fondation constituée d'un emprunt granulaire 
classe "A" (voir tableau 6.1) d'au moins 300 mm d'épaisseur, 
compactée à 95% de 1'0.P.M. 

4- Placer une couche de fondation de 200 nun d'épaisseur constituée de 
pierre ou gravier concassé 20-0 mm (voir tableau 6.1), densifiée 
à 98% de l'O.P.M. 

5- Paver avec un béton bitumineux de type MB-4 en une couche unique 
de 50 nun d'épaisseur. 

7.0 VALIDITt DES RECOMMANDATIONS 

Les conditions de sol décrites dans le présent rapport ont été 
déterminées à l'emplacement exact des forages seulement. Les conditions 
entre les forages ainsi qu'à leur périphérie peuvent donc varier, et 
toute interpolation ou extrapolation des résultats n'est pas garantie. 
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Toute modification du projet ou des conditions de terrain rencontrées en 

cours d'exécution et ayant des conséquences du point de vue géotechnique 
devra nous être transmise, afin que des révisions, modifications ou 

confirmations des présentes reconunandations soient émises par écrit. 

Ceci complète notre rapport d'étude géotechnique relatif à la 
construction d'une habitation à six (6) logements à St-Marc-de-Figuery. 
Nous espérons que ce rapport répond à votre demande, et demeurons à 
votre entière disposition pour toute information additionnelle qui 

pourrait être requise. 

MONTERVAL INC., 
~NIE'G, 
♦ • 
_,...., 

~_i~Y~OLv-,> ~, 
DANIEL OfSORMEAUX, ing. 
Ingénieur de projet 

PW/00/cl 

MoNTERVAL 
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PATRICK WRIGHT, ing., M.Sc. 
Directeur des études 
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